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Introduction 

 
 
La Commune de Jullouville souhaite réfléchir au développement de ses zones urbanisées 
et de loisirs, dans un territoire riche par sa diversité entre milieu littoral, milieu urbain et 
espaces rural et agricole. 
 
L�objectif est, à la fois, d�offrir des possibilités de construction de nouvelles habitations ou 
d�entreprises et de maintenir un cadre de vie attractif tout en permettant à l�activité 
agricole de se développer au sein du territoire. 
 
 
 

 
Vue aérienne depuis le bourg de Saint-Michel-des-Loups : le littoral et la pointe de 
Granville, la mare de Bouillon, le bourg de Bouillon, les espaces agricoles bocagers 
 
 
 
Dans ce cadre, la commune a chargé le cabinet VEA et la Chambre d'agriculture de lui 
fournir des éléments permettant de prendre en compte les réalités agricoles dans 
l�élaboration de son projet de planification urbaine, en référence à la Charte GEPER 
"Gestion Econome et Partagée de l�Espace Rural" de la Manche (voir Annexes). 
 
Ce diagnostic analyse l�activité agricole existante à ce jour sur la commune 
(fonctionnement des exploitations agricoles, besoins et attentes des agriculteurs) et son 
évolution à moyen terme. L�analyse croisée des différents enjeux agricoles a permis de 
localiser les espaces agricoles fondamentaux pour la pérennité de l�agriculture. Il en 
résulte un véritable outil d'aide à la décision pour le Conseil municipal. 
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1. Modalités de réalisation du diagnostic agricole 
 
Le diagnostic agricole s�est basé sur une réunion de concertation avec les exploitants 
siégeant sur la commune de Jullouville ou mettant en valeur des surfaces agricoles du 
territoire communal. Cette réunion s�est déroulée le 30 octobre 2014 en présence du 
cabinet d�études VEA. Des entretiens avec les élus et des visites terrain pour complétude 
se sont déroulés jusqu�en janvier 2016. 
 
S�appuyant sur une cartographie précise, les visites terrains et les échanges avec les 
acteurs locaux ont permis de comprendre le fonctionnement de l�activité agricole sur le 
territoire, les besoins et les attentes des agriculteurs.  
 
L�aire d�examen s�est étendue au-delà du territoire de la commune de Jullouville pour 
bien intégrer les exploitations d�élevage situées en limite de commune. 
 
La synthèse des informations recueillies a permis d'évaluer les terres et les sites de 
production à préserver pour ne pas compromettre la pérennité des exploitations agricoles. 
Il en résulte un véritable outil d'aide à la décision pour le Conseil municipal. 
 
 

2. Analyse de l�activité agricole de Jullouville en 2016 
 
2.1. Le foncier agricole et ses exploitants 

Jullouville est caractérisée par l�importance de ses espaces agricoles, représentant 68 % 
de la superficie communale (estimation réalisée par photo-interprétation). Ceux-ci sont 
répartis sur tout le territoire, hormis à l�ouest où ils sont délimités par le relief en bande 
arrière du littoral et par la mare de Bouillon. Les zones urbanisées les plus importantes 
sont localisées sur le littoral de Jullouville, dans les bourgs de Bouillon, Lézeaux et Saint-
Michel-des-Loups, ainsi qu�en bande entre Bouillon et Carolles. Le potentiel agronomique 
de l�espace agricole est hétérogène, avec une présence de zones humides dispersées sur 
presque tout le territoire. La diversité des paysages agricoles, alliée aux milieux 
humides, littoraux et urbains, fait l�identité et la richesse de la commune.  
 

· Les exploitants 
 
Les surfaces agricoles de Jullouville se répartissent au sein de 47 exploitations 
professionnelles dénombrées :  

· 35 ont leur siège d�exploitation à l�extérieur, 
· 12 exploitations sont basées sur la commune : 8 exploitations à titre 

principal, 4 à titre secondaire. Ces exploitations représentent 20 exploitants et 
associés. 

 
La commune compte 15 sites de production exploités par 13 exploitations 
professionnelles (Carte 1) : 

· 12 sièges d�exploitations et sites de production principaux (professionnels à titre 
principal et à titre secondaire), 

· 2 sites secondaires d�exploitations professionnelles basées sur la commune, 
· 1 site de production secondaire d�une exploitation basée à Sartilly (HG61). 

 
Parmi les très nombreux particuliers utilisant du foncier agricole, 13 particuliers et 
retraités ont pu être identifiés, dont 11 sont basés sur la commune. 
 
Un tableau joint en annexe recense, pour chacun des agriculteurs basés ou non sur la 
commune, quelques critères permettant de comprendre le fonctionnement actuel des 
structures agricoles par rapport au foncier et leur devenir. 
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· L�utilisation du foncier agricole 
 
L�étude de terrain a permis de recenser les utilisateurs de foncier de près de 1 035 ha sur 
la commune, pour 1 455 ha d�espace agricole (estimation réalisée par photo-
interprétation). A titre de comparaison, en 2013, 1 081 ha ont été déclarés à la PAC. 
L�analyse du parcellaire montre une forte dispersion des parcelles d�un même 
utilisateur (Carte 2).  
 
Les exploitations professionnelles utilisent seulement 58 % des surfaces 
agricoles. Jullouville est caractérisée par la grande quantité de foncier utilisé 
par des particuliers ou des retraités (Graphique 1), possédant souvent des chevaux 
ou des moutons. Ceux-ci n�ont pas pu tous être identifiés. La proportion de foncier 
utilisé par des exploitants professionnels extérieurs à Jullouville est également 
forte : elle est presque équivalente à celle utilisée par des exploitants de la commune 
(respectivement 28 % et 29 %).  
 

Graphique 1. Part des surfaces agricoles utilisées sur Jullouville par type d�exploitation 
 

 
 
La surface moyenne des exploitations professionnelles de la commune est de 
64 ha, supérieure à la moyenne des exploitations de Basse-Normandie en 2013 
(50 ha) (Panorama de l�agriculture et de l�agroalimentaire, Edition 2015, Chambre 
régionale d�agriculture de Normandie). De même, les exploitations de plus de 15 ha ont 
une surface moyenne de 91 ha, supérieure à la moyenne manchoise en 2013 (78 ha). Le 
Graphique 2 ci-après montre cependant que cette moyenne cache des disparités. 
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Graphique 2. Répartition des exploitations professionnelles de Jullouville en fonction de 
leur taille 

 
 
 
L�activité agricole a besoin d�une quantité de surfaces importantes pour 
produire et se développer, ainsi que d�un parcellaire géométrique, regroupé et 
le plus près possible des bâtiments d�exploitation. 
 
Or sur la commune de Jullouville, les conditions d�accès au foncier et de qualité 
de l�espace agricole indispensables à une activité pérenne sont difficiles. Les 
exploitations sont en effet confrontées : 

· A la diminution des surfaces agricoles à exploiter due au développement de 
l�urbanisation et de l�agriculture de loisirs (élevage d�équins et d�ovins), 
particulièrement présente sur le territoire, 

· Au prix élevé du foncier, 
· A la précarité foncière liée à l�instabilité de la vocation des terres face aux 

projets d�urbanisme, à l�absence de bail ou encore face à l�absence de délai 
suffisant pour s�adapter en cas d�éviction pour des fins d�urbanisation, 

· Au morcellement de l�outil de travail, particulièrement présent sur 
Jullouville. Aux abords des habitations et des établissements accueillant du 
public, il devient de plus en plus difficile pour l�agriculteur de travailler. Une 
urbanisation linéaire ou en « mitage » (par tâches dispersées) augmente 
considérablement les parcelles utilisées par le voisinage. Les dents creuses ainsi 
constituées conduisent à un enclavement des parcelles agricoles. Cette 
organisation du parcellaire peut être source de conflits d�usage, de difficultés à 
trouver suffisamment de surfaces pour épandre les engrais de ferme ou 
d�impossibilité de constructions de bâtiments agricoles. Les surfaces qui 
deviennent ainsi peu utiles à l�utilisation agricole peuvent être considérables. 
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2.2. Les productions des exploitations professionnelles 
 

· Productions 
 
L�occupation du sol montre l�importance des prairies permanentes et temporaires 
(respectivement 62 et 15 % des surfaces déclarées à la PAC en 2013), devant le maïs 
(14 %), les céréales (9 %) et les autres cultures (moins de 1 % chacune) (Carte 3).  
 
Parmi les 13 exploitations professionnelles ayant un site de production sur la commune :  

· 6 produisent de la viande bovine (vaches allaitantes, taurillons, b�ufs), 
· 3 produisent du lait de vache, 
· 1 produit des volailles, 
· 1 a des ovins, 
· 1 possède des chevaux, 
· 1 élève des sangliers, 
· 1 est en polyculture élevage, 
· 1 produit des petits fruits (framboises, fraises�), 
· 1 produit des épices et herbes. 

 
En termes de cheptel, la production laitière est prédominante, assurée par un quart des 
exploitations de Jullouville et un tiers d�exploitations extérieures. Elle est suivie par la 
production de viande bovine. La présence d�équins et d�ovins sur le territoire est 
également forte, notamment chez les particuliers. On note l�absence d�ateliers spécialisés 
porcs ou veaux de boucherie. On notera également la présence de productions à forte 
valeur économique (bénéfices par hectare élevés) : épices et herbes, petits fruits. 
 

· Réseaux de valorisation des productions 
 
Le territoire est inclus dans deux zones AOC (Camembert de Normandie et Calvados - 
Pommeau de Normandie). Une exploitation valorise ses produits grâce au label 
« Agriculture Biologique », et une grâce à un Certificat de Conformité Produit « Qualité 
Race Normande ». 
 
Les circuits courts de commercialisation sont en développement : un tiers des 
exploitations de Jullouville valorisent leurs produits par le biais de la vente directe (ferme 
ou marchés). Les activités d�accueil à la ferme sont assez peu développées : une 
exploitation met en �uvre une ferme pédagogique. Les exploitants développent 
également la transformation agro-alimentaire à la ferme (un tiers des exploitations 
de Jullouville) : pain, confiture, sirops, jus de fruits et nectars, épices et herbes, foie gras 
et volailles.  
 
 

Jullouville est un bassin de production d�élevage axé sur la production laitière et 
la production de viande bovine, avec toutefois une diversité de productions. 
 
L�activité agricole sur Jullouville est dynamique, les exploitants cherchant à 
valoriser leurs produits par les circuits courts de commercialisation ou la 
transformation des produits à la ferme. Cette dynamique peut s�expliquer par la 
proximité du pôle de consommation Granville - Avranches. 
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2.3. La dynamique des exploitations agricoles 
 

· Age des exploitants professionnels 
 

Suivant une tendance nationale, le nombre d�exploitations agricole basées sur Jullouville 
décroît. Selon le Recensement Général Agricole, le nombre d�exploitations est passé de 
78 en 2000 à 30 en 2010, soit une diminution de presque 62 %1. L�activité agricole reste 
cependant dynamique. En effet, si l�âge moyen des exploitants de Jullouville est de 
46 ans et si la classe d�âge des 45 - 60 ans est la plus représentée, les moins de 45 
ans représentent un quart des exploitants (Graphique 3). 3 jeunes agriculteurs se 
sont ainsi installés sur la commune depuis 2007 grâce au dispositif d�installations aidées.  
 

Graphique 3. Age des exploitants professionnels de la commune 

 
 

· Projets à moyen terme des exploitants 
 

Les projets à 5 ans des exploitations agricoles de Jullouville ont été recensés, afin 
d�identifier les parcelles agricoles pouvant changer d�utilisateur (Carte 4). Les 
exploitations dont « la pérennité est assurée » ont un associé de moins de 55 ans ou bien 
encore une reprise assurée. Les exploitations dont « la pérennité est incertaine » sont 
des exploitations dont les associés ont plus de 55 ans, sans projet agricole encore bien 
défini. Les exploitations « sans repreneur identifié » sont des exploitations dont les 
associés ont plus de 65 ans et dont le successeur est encore inconnu. 

Aucune des exploitations professionnelles de Jullouville ne fait partie de cette dernière 
catégorie. Il apparaît que les exploitations professionnelles pérennes de 
Jullouville représentent une forte proportion des surfaces agricoles (85 % des 
surfaces utilisées par les professionnels de Jullouville).  
 
 

Avec des agrandissements d�exploitations récents et des installations de jeunes 
agriculteurs sur la commune de Jullouville, les activités agricoles sont 
relativement jeunes, dynamiques et resteront pérennes à moyen terme. Le 
besoin en surfaces à travailler sur la commune restera encore présent pour les années à 
venir. Les surfaces correspondant aux exploitations arrêtant l�activité pourront profiter à 
ces exploitations ou encore compenser les exploitations éventuellement impactées par le 
futur Plan Local d�Urbanisme et les projets d�aménagement des communes voisines.  
 
Afin de pérenniser l�économie agricole et les paysages de Jullouville, il apparaît 
nécessaire de limiter l�impact des projets d�urbanisation sur les exploitations, et 
pour cela de visualiser les contraintes qui s�imposent déjà à l�activité agricole 
ainsi que les terres agricoles fondamentales à protéger.  

                                           
1 Toutes exploitations confondues (chiffre non comparable aux 12 exploitations professionnelles 
recensées en 2016). 
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3. Contraintes et zones agricoles nécessaires à l�agriculture 

3.1. L�implantation des bâtiments agricoles et des tiers 
 
Les bâtiments qui abritent du bétail, même temporairement dans l�année, ainsi que les 
sites de production, ont été repérés. On peut, cependant, noter la présence importante 
de petit bâti agricole sur la presque totalité du territoire, notamment de « cabanes à 
moutons », liée à l�utilisation forte du foncier par des particuliers. Ainsi, les bâtiments 
utilisés par des particuliers n�ont pas pu tous être repérés. 3 exploitations ont exprimé un 
souhait particulier de construction de bâtiment agricole : un bâtiment d�élevage au lieu-
dit la Ferrerie, un bâtiment de vente directe à la ferme au lieu-dit les Norgeottières et un 
logement de fonction au lieu-dit la Cosnière.  
 

· Loi Littoral 
 
En commune littorale, la loi Littoral définit des limitations concernant les constructions 
agricoles. Dans la bande des 100 mètres proches du rivage toute construction agricole 
est interdite, sauf pour des activités économiques nécessitant la proximité immédiate du 
rivage (telle que l�aquaculture). Dans les « espaces proches du rivage » délimités dans le 
SCoT, toute construction est interdite, sauf pour une mise aux normes des bâtiments 
d�élevage (sans augmentation des effluents et au sein du périmètre bâti existant) ou bien 
pour des constructions d�aspect limité. Sur le reste de la commune, les constructions 
agricoles sont possibles au sein du périmètre bâti d�un site de production existant, en 
extension d�un bâtiment existant, ailleurs lorsqu�elles sont incompatibles avec le 
voisinage des zones habitées (après avis de la CDNPS), ou en cas de mise aux normes 
sans augmentation d�effluents.  
 

· Loi dite de réciprocité 
 
Les exploitations en élevage peuvent être soumises à deux types de régime : Règlement 
Sanitaire Départemental (RSD) ou Installations Classées pour la Protection de 
l�Environnement (ICPE). Le classement en ICPE concerne les exploitations recueillant un 
cheptel important (au-delà de 49 vaches laitières par exemple). Des distances  
d�éloignement vis-à-vis des constructions de tiers doivent être respectées pour la 
construction de nouveaux bâtiments des exploitations d�élevage (périmètre de protection 
sanitaire).  
 
La loi dite de réciprocité impose une marge de recul vis-à-vis des exploitations agricoles 
pour la construction de nouvelles habitations de tiers : de 100 mètres aux abords des 
bâtiments et annexes d�une ICPE, ou de 50 mètres vis-à-vis des exploitations soumises 
au Règlement Sanitaire Départemental. Aujourd�hui 3 sites de production localisés sur la 
commune (appartenant à 2 exploitations) sont classés en ICPE. Les exploitations ICPE 
localisées en périphérie de la commune ne possèdent pas de sites de production à moins 
de 100 m des limites communales. Cependant, pour préserver les projets à venir des 
exploitations, la charte GEPER préconise un recul minimum de 200 mètres entre les 
bâtiments agricoles et les futures habitations de tiers, nommée « zone de développement 
potentiel » (voir Annexes). 
 
 

La Carte 5 localise la zone de développement potentiel des exploitations ainsi 
que les contraintes liées à la loi Littoral. Seules JUL1 et JUL5 voient leur 
développement de site de production impacté par la loi Littoral, sur les parcelles proches 
de la mare de Bouillon. On observe également que la zone de développement potentiel 
de certaines exploitations recoupe en partie les zones urbanisées, dont les bourgs de 
Bouillon et de Saint-Michel-des-Loups, ce qui peut représenter de potentiels conflits 
d�usage.  
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3.2. La réglementation environnementale 
 

· Directive nitrates 
 
En juillet 1997, le premier programme d�actions pour la mise en �uvre de la Directive 
Nitrates voit le jour. Le 5ème programme, paru en juillet 2014, est actuellement en 
vigueur. La commune de Jullouville est classée en « zone vulnérable » : secteur où les 
eaux superficielles ou souterraines ont une teneur en nitrates approchant ou dépassant le 
seuil de 50 mg/L, ou secteur faisant partie d�un bassin superficiel contribuant à 
l�eutrophisation des eaux côtières. 
 
Ce zonage a plusieurs conséquences sur les exploitations agricoles : 

· La quantité d�azote contenue dans les effluents d�élevage épandus (y compris par 
les animaux eux-mêmes), même s�ils ont subi une transformation, ne doit pas 
dépasser 170 kg/ha/an, 

· Des périodes d�interdiction d�épandage doivent être respectées, 
· Les sols nus doivent être couverts par des cultures en période hivernale 

comportant des risques de lessivage, 
· Une durée minimale de stockage des effluents d�origine animale doit être 

respectée. 
 

· Installations Classées pour la Protection de l�Environnement 
 
Les exploitations en ICPE sont soumises à une surveillance par l�Administration. Ce 
classement crée des obligations à la charge de l�exploitant parmi lesquelles : 

· Disposer des équipements nécessaires au stockage et au traitement des 
déjections animales et des eaux de traite, 

· Détenir un plan d�épandage : l�exploitant ne peut épandre fumier et lisier que sur 
des parcelles bien déterminées. 

 

· Règles de distance d�épandage 

 
Chaque agriculteur doit respecter des règles de distances d�épandage des engrais de 
ferme, notamment l�interdiction d�épandre à moins de 35 mètres des cours d�eau (ou à 
10 mètres s�il existe une bande enherbée) et à moins de 50 mètres des captages 
destinés à l�adduction d�eau potable. A noter la présence du captage du « Thar » dont le 
lancement de la procédure de mise en �uvre du périmètre de protection est prévu en 
2016. La réglementation prévoit également l�interdiction d�épandage des engrais de 
ferme à moins de 200 mètres des zones de baignade et zones aquacoles, ainsi qu�à une 
distance variable des bâtiments de tiers (en fonction du type d�engrais de ferme).  
 
 

En plus des difficultés d�accès au foncier, les exploitations agricoles sont 
soumises à de nombreuses contraintes réglementaires qui orientent leur 
développement. Pour pérenniser l�activité agricole, les projets d�urbanisation 
doivent prendre en compte toutes ces contraintes. 
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3.3. Les espaces fondamentaux à la production 
 
Les différentes interdictions d�épandage ont été cartographiées (Carte 6). Une distance 
de 100 m a été choisie autour des bâtiments de tiers, correspondant à la distance 
réglementaire la plus contraignante pour les exploitations. Il apparaît ainsi par 
soustraction les surfaces non soumises à des contraintes d�épandage (hormis pentes 
éventuelles). Ces surfaces sont particulièrement nécessaires aux exploitations agricoles 
dans une zone d�élevage comme Jullouville. 
 
Les zones où de nouvelles constructions de tiers sont impossibles ont également été 
cartographiées, elles correspondent aux périmètres liés à la loi dite de réciprocité. Le 
recul de 100 mètres a ici été localisé pour toutes les exploitations d�élevage hors équins 
et ovins, celles-ci pouvant augmenter leur taille de cheptel et donc devenir ICPE. Le recul 
de 50 mètres a été tracé pour les autres exploitations d�élevage. La zone de 
développement potentiel des sites de production agricoles a été ajoutée afin de localiser 
les espaces où les nouvelles constructions de tiers sont fortement déconseillées, car elles 
risqueraient d�aller à l�encontre de la pérennité de l�activité agricole. Les contraintes liées 
à la loi Littoral n�ont pas été cartographiées, ne concernant que deux exploitations. 
 
 

La Carte 6 représente ainsi les principales contraintes actuelles et à venir pour 
les exploitations de Jullouville et les exploitations limitrophes, mais également 
les terres nécessaires aux exploitations.  
 
Sur Jullouville, les zones nécessaires au bon développement de l�activité des 
exploitations (reculs de 50 et 100 mètres, zones de développement potentiel) sont 
intriquées avec les espaces contigus aux zones urbanisées (zone de 100 mètres 
autour des bâtiments de tiers), ce qui pourra orienter la réflexion des projets 
d�urbanisation. 

 
 

3.4. Proposition d�une typologie rendant compte de la structure 
actuelle des exploitations 

 
Sur Jullouville, caractérisée par la forte utilisation de foncier agricole par des particuliers 
et par un parcellaire dispersé, il est intéressant de s�intéresser à la structure des 
exploitations à l�échelle de la commune. Afin de caractériser les différents types de zones 
agricoles sur Jullouville, il a été tenu compte des besoins actuels et futurs des 
exploitations :  

· la nécessité d�utiliser des terres pour le pâturage du bétail à proximité 
immédiate des sites de production, 

· la nécessité d�utiliser des terres pour épandre les engrais de ferme (îlots 
de superficie suffisante), 

· la nécessité d�utiliser des terres de taille suffisante pour les cultures (y 
compris pour l�alimentation du bétail), 

· la nécessité d�accéder aux parcelles avec des engins agricoles adéquats pour 
le travail du sol et les récoltes, c�est-à-dire d�accéder à des parcelles non 
enclavées par l�urbanisation. 

 
Différents types d�espaces agricoles sont ainsi déterminés (Carte 7) : 

· Espaces de type I : parcelles proches des sites de production des exploitations 
professionnelles de Jullouville et grands îlots d�exploitations professionnelles. Ces 
parcelles sont indispensables pour assurer la pérennité de l�élevage, par le 
pâturage des vaches laitières à proximité des salles de traite et par l�épandage 
des engrais de ferme. 

· Espaces de type II : parcelles plus petites et plus éloignées du site de 
production des exploitations mais non mitées par l�urbanisation, nécessaires à 
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l�épandage des engrais de ferme, au pâturage des génisses ou à la culture. Font 
également partie de ce type les grands îlots exploités par un même particulier 
identifié, qui pourront éventuellement être exploités par des professionnels. 

· Espaces de type III : îlots de plus petite taille utilisés par des particuliers et 
parcelles mitées par de l�habitat diffus. A noter que toutes les parcelles exploitées 
par des particuliers n�ayant pas été identifiés, la quantité d�espaces de type II est 
certainement sous-estimée par rapport aux espaces de type III. Les espaces de 
type III doivent également être traités avec considération puisqu�en dehors des 
dents creuses, leur urbanisation peut fragiliser l�activité agricole par la création de 
nouveaux conflits d�usage. Ces espaces pourraient également être utiles afin de 
compenser des exploitations agricoles touchées par les projets d�urbanisation ou 
encore pour améliorer les structures parcellaires. 

 
La carte typologique des espaces agricoles a été réalisée de façon objective sans prendre 
en considération les demandes individuelles. Il s�agit de critères liés à la structure des 
exploitations agricoles. 
 
 

3.5. Synthèse des points de vigilance 
 
La commune de Jullouville est caractérisée par l�importance de ses milieux agricoles, 
présents sur tout le territoire hormis le littoral. Cet espace agricole est quant à lui 
particulier : le parcellaire des exploitations est à la fois dispersé et morcelé, avec la 
présence importante de parcelles proches de zones urbanisées et de parcelles utilisées 
par des particuliers. 
 
En découlent des points de vigilance en cas d�urbanisation de surfaces agricoles : 

· Préserver le potentiel de développement des sites de production : la 
charte GEPER préconise un recul minimum de 200 mètres entre les bâtiments 
d�élevage et les futures habitations de tiers. Dans le cas de contraintes existantes 
auprès d�un bâtiment d�élevage, une zone de développement ultérieur des 
exploitations agricoles est préférentiellement déterminée (voir Annexes) ; 

· Préserver les terres fondamentales à la production :  
o Les surfaces agricoles d�un seul tenant et les surfaces proches des sites de 

production, nécessaires au pâturage des vaches laitières (espaces de type 
I et II) ; 

o Les surfaces non soumises à des contraintes d�épandage, nécessaires en 
territoire d�élevage ; 

o Les autres surfaces à forte valeur d�usage : épices et herbes, cultures 
pérennes (vergers, petits fruits), maraîchage... 

 
 

La Carte 8 localise ces différents points de vigilance. Les espaces de 
superposition des « zones non épandables et zones où il peut exister des 
contraintes d�épandage » avec les espaces de type I, II et les zones de 
développement potentiel des sites de production agricoles sont les espaces où 
des conflits d�usage pourraient avoir lieu en cas de projets d�urbanisation. Les 
autres parcelles à forte valeur d�usage (épices et herbes, culture pérennes), non 
cartographiées, devront également faire l�objet d�une attention particulière.  
 
Des propositions de compensation devront être apportées aux exploitations en 
cas d�utilisation de surfaces agricoles pour des projets d�urbanisation. Par 
ailleurs, une réflexion pourrait être menée afin d�améliorer le parcellaire des 
exploitations. 
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4.  Conclusions, préconisations et limites de la portée de ce 
document d�aide à la décision 

 
L�espace agricole représente 68 % de la superficie communale. Il se caractérise par la 
présence forte de particuliers utilisant du foncier (42 % des surfaces) et d�exploitants 
professionnels extérieurs (29 %).  
 
Les exploitations sont confrontées : 

· A la diminution des surfaces agricoles à exploiter due au développement de 
l�urbanisation et de l�agriculture de loisirs, 

· Au prix élevé du foncier, 
· A la précarité foncière, 
· Au morcellement de l�outil de travail, particulièrement présent sur Jullouville. 

 
L�activité agricole de Jullouville est dynamique : elle présente des productions variées, 
principalement axées sur l�élevage laitier et la production de viande bovine, et développe 
les circuits courts et les ateliers de transformation à la ferme. Avec des agrandissements 
d�exploitations récents et des installations de jeunes agriculteurs sur la commune, les 
activités agricoles sont relativement jeunes, dynamiques et resteront pérennes à moyen 
terme. 
 
Afin de pérenniser le dynamisme de l�économie agricole et les paysages de Jullouville, il 
est nécessaire de garder, lors d�intégration de projet d�aménagement, certaines notions. 
 
Il est important d�éviter l�urbanisation dispersée : en effet, ce type d�urbanisation 
consomme beaucoup d�espaces à vocation agricole. Cela engendre des contraintes 
importantes pour les exploitants en matière d�épandage d�effluents d�élevage et de 
traitements sur les cultures. A titre d�exemple : une maison (ou la rénovation d�une 
construction à but d�habitation) en zone agricole entraîne l�interdiction d�épandage de 
lisier sur 3 à 4 hectares ! Il est donc recommandé que soient privilégiées dans le cadre 
du Plan Local d�Urbanisme les zones urbanisables s�insérant dans des zones d�habitat. 

 
Concernant l�opportunité d�emplacement de projets d�urbanisation, la carte 8 présentée 
en 3.5. "Principaux points de vigilance concernant la protection des espaces agricoles" 
offre une vision globale de la situation agricole de Jullouville. Cette carte est 
complémentaire à la Carte 6 présentée en 3.3. "Principales contraintes actuelles et à 
venir", qu�il convient également d�apprécier lors des réflexions sur l�extension 
d�urbanisation. 
 
Les cartes présentées dans ce diagnostic sont donc des éléments d�aide à la décision 
pour les élus, lors des réflexions sur la localisation de nouveaux projets d�aménagement. 
Elles n�ont aucune valeur juridique ou de démonstration autre que dans le cadre de cette 
étude. Il ne s�agit pas de documents réglementaires, ni de documents opposables aux 
tiers.  
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Annexes 

 
 
Tableaux des exploitants : 

· Exploitants professionnels et particuliers recensés basés à Jullouville 
· Utilisateurs de foncier agricole recensés 

 
Cartes : 

Carte 1. Sites d�exploitation et parcellaire agricole recensé 
 
Carte 2. Parcellaire des utilisateurs de foncier agricole 
 
Carte 3. Occupation du sol agricole 
 
Carte 4. Avenir du foncier agricole utilisé par les exploitations de Jullouville 
 
Carte 5. Contraintes liées à la loi Littoral 
 
Carte 6. Principales contraintes actuelles et à venir 
 
Carte 7. Proposition de typologie rendant compte de la structure actuelle des 
exploitations agricoles 
 
Carte 8. Principaux points de vigilance concernant la protection des espaces agricoles 
 
Charte GEPER "Gestion Econome et Partagée de l�Espace Rural" de la 

Manche (sélection) : 

· Thème A : Elaborer des documents d�urbanisme : cap vers une couverture du 

territoire 

A0 - Les bonnes questions à se poser 

· Thème C : Gestion du foncier  

C1 - Restructuration du foncier : intérêts et outils 

· Thème D : Diagnostic Agricole 

D3 - Compréhension d�un système d�exploitation agricole 

· Thème E : Le bâti agricole, son évolution et son intégration  

E1 - Evolution du développement des constructions agricoles 

E2 - Création de logement de fonction pour l�exploitation agricole 

E3 - L�intégration paysagère des exploitations agricoles 

E4 - Réfléchir le bâti pour permettre la commercialisation sur place des produits issus de 

l�exploitation agricole 

E5 - Devenir du bâti ayant perdu sa vocation agricole  

· Thème G : Cohabitation d�activités économiques et de loisirs au sein de l�espace 

rural 

G3 - Des activités de loisirs qui nécessitent des lieux spécifiques  



Diagnostic territorial des espaces agricoles de Jullouville  
Chambre d�agriculture de la Manche - Janvier 2016  12 

TABLEAUX DES EXPLOITANTS 
Exploitants professionnels et particuliers recensés basés à Jullouville 

C
o

d
e
 Profil Production Régime 

sanitaire 
SAU 
totale 

Labels, 
diversification 

Ages Pérennité 
à 5 ans 

Projets, 
remarque 

JU
L
1
 

EARL 
ATP2 
2 TP 

Bovins lait, 
viande, ovins 

RSD 90 Ferme 
pédagogique 
(pain), vente 
directe 
(confiture) 

51 
48 

Assurée  

JU
L
1
1
 Particulier Herbe / 4  80 Sans 

repreneur 
identifié 

 

JU
L
1
2
 

Individuel 
ATS3 
1 TP 

Bovins 
viande 

RSD 54  58 Assurée Transmettr
a une 
partie des 
terres à 
JUL8 

JU
L
1
3
 Particulier Ovins RSD 12  67 Sans 

repreneur 
identifié 

 

JU
L
1
4
 Particulier Ovins, 

bovins 
viande 

RSD 13  69 Sans 
repreneur 
identifié 

 

JU
L
1
5
 Individuel 

ATS 
1 TP 

Bovins 
viande 

RSD 15 CCP Qualité Race 
Normande 

50 Assurée 2 sites de 
production 
sur 
Jullouville 

JU
L
1
6
 Particulier Herbe / 9  65 Assurée 2 sites sur 

Jullouville 

JU
L
1
7
 Particulier Bovins 

viande 
RSD 7      

JU
L
2
 Individuel 

ATP 
1 TP 

Bovins 
viande 

RSD 105  67 Incertaine  

JU
L
2
0
 Particulier Pension 

équins 
RSD 7  65 Sans 

repreneur 
identifié 

Ne 
souhaite 
pas louer 
ses terres 

JU
L
2
1
 Particulier Bovins 

viande 
RSD 33  70 Incertaine 2 sites sur 

Jullouville 

JU
L
2
2
 Particulier Herbe / 4  66   

                                           
2 A titre principal 
3 A titre secondaire 
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C
o

d
e
 

Profil Production 
Régime 

sanitaire 
SAU 

totale 
Labels, 

diversification 
Ages 

Pérennité 
à 5 ans 

Projets, 
remarque 

JU
L
2
3
 

Individuel 
ATP 
1 TP 

Petits fruits / 4 Vente sur 
marchés, 
transformation 
(confiture, sirop, 
nectar, jus) 

28 Assurée Projet de 
constructio
n (local 
vente 
directe) 

JU
L
2
4
 Particulier Herbe / 18  87   

JU
L
2
5
 Individuel 

ATS 
1 TP 

Equins RSD 9  58 Assurée  

JU
L
2
6
 Individuel 

ATP 
2 TP 

Epices et 
herbes 

/ 1 Agriculture 
Biologique, vente 
directe 

40 Assurée  

JU
L
2
7
 Particulier Equins de 

course 
RSD 1  70 Sans 

repreneur 
identifié 

 

JU
L
2
8
 Particulier Bovins 

viande 
RSD 4  70 Sans 

repreneur 
identifié 

 

JU
L
2
9
 Individuel 

ATS 
1 TP 

Sangliers RSD 8  50   

JU
L
3
 

EARL 
ATP 
2 TP 

Bovins 
viande 

RSD 31  56 
55 

Assurée Projet de 
constructio
n 
(logement)
. Reprise 
future par 
JUL4. 

JU
L
3
1
 Particulier Herbe / 6  57 Incertaine  

JU
L
3
2
 Particulier Bovins 

viande, ovins 
RSD 1    Incertaine  

JU
L
4
 GAEC 

ATP 
2 TP 

Bovins lait ICPE 
déclaration 

115  26 
22 

Assurée Souhaite 
peut-être 
s�agrandir. 

JU
L
5
 

GAEC 
ATP 
2 TP 

Volailles  RSD 80 Vente directe, 
transformation 
(foie gras) 

50 
49 

Assurée  

JU
L
8
 

GAEC 
ATP 
4 TP 

Bovins lait, 
bovins 
viande 

ICPE 
enregistre
ment 

250  59 
26 
38 
43 

Assurée Projet de 
constructio
n 
(élevage). 
2 sites de 
production 
sur 
Jullouville. 
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TABLEAUX DES EXPLOITANTS 
Utilisateurs de foncier agricole recensés 
 

Code Profil Nom de l'exploitation Adresse Productions 

AUB1 ATP DELARUE Jacques Fontenelle  
50380 SAINT AUBIN DES PREAUX 

bovins viande 

AUB3 EARL 
ATP 

EARL DE LA BOULLERIE 
LEQUERTIER Pierre 

La Boullerie  
50380 SAINT AUBIN DES PREAUX 

bovins lait,bovins 
viande 

AUB4 SCEA 
ATP 

SCEA CRAN  
PISSOT FOLLET Frederic 

Cran  
50380 SAINT AUBIN DES PREAUX 

bovins 
lait,céréales 

AUB9 EARL 
ATP 

EARL LEPAUMIER 
LEPAUMIER Luc 

2201 rte nationale  
50380 ST PAIR SUR MER 

bovins lait,bovins 
viande,céréales 

HG10 EARL 
ATP 

EARL LETELLIER 
LETELLIER Stéphane 

5, l'Ourière  
50530 CHAMPEAUX 

  

HG17 EARL 
ATP 

EARL DE LA FOURNIERE La Fournière  
50530 ST PIERRE LANGERS 

  

HG2 GAEC 
ATP 

GAEC DU THAR 51 ROUTE DE L'ABBAYE  
50530 ST PIERRE LANGERS 

  

HG22 EARL 
ATP 

EARL DU GUE DE L'EPINE  
AUBREE Michel 

5, le Gué de l'épine  
50300 LE VAL ST PERE 

  

HG23 ATP LEROUX Loic MONTEIL  
50530 ST PIERRE LANGERS 

  

HG25 ATP DAIROUX Daniel La Charbonnière  
50430 SARTILLY 

  

HG27 ATP ROUSSEL Serge Le Domaine  
50370 VERNIX 

  

HG28 SC 
ATP 

SC Ecurie du Mascaret 
DELANOE Franck 

La Talvassière  
50530 SARTILLY 

équins 

HG30 ATP SICOT SIMONE LE CREUX  
50530 ANGEY 

  

HG31 GAEC 
ATP 

GAEC DE LA FAVERIE-
GODEFROY  
GODEFROY Hubert, Cédric 
et Armelle 

11 rte St Blaise/la faverie  
50530 CHAMPEAUX 

bovins lait 

HG32 ATS DESVAUX Emile fils RIBEDIERE  
50530 DRAGEY RONTHON 

  

HG33 ATP GOSSE Bernadette La Chanière  
50530 SARTILLY 

  

HG34 GAEC 
ATP 

GAEC DE LA VESQUERIE  
Jérôme COULOMBIER 

La Vesquerie  
50530 SARTILLY 

bovins lait,équins 

HG36 EARL 
ATP 

EARL DE L'HOTELLERIE L'HOTELLERIE  
50530 ANGEY 

  

HG37 EARL 
ATP 

EARL BOUDANT  
BOUDANT Isabelle et 
Hubert 

LE PERONNE  
50530 ANGEY 

  

HG38 ATP GUILLARD Yves La Moricière  
50530 SARTILLY 

  

HG40 ATP DUMORTIER Damien La Riourière  
50530 SARTILLY 

  

HG41 ATP TILLARD Christian Le Hamel Olivier  
50530 DRAGEY RONTHON 
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Code Profil Nom de l'exploitation Adresse Productions 

HG55 GAEC 
ATP 

GAEC DU MONT DANIEL  
LEGRAND Olivier et 
Martine, NOURRY Jean-
François 

Le Mont Daniel  
50530 ST PIERRE LANGERS 

bovins lait 

HG56 ATP HERPIN Liliane La Vérivière  
50530 SARTILLY 

équins 

HG57 ATP JOSSEAUME Jean-Luc La ville  
50530 SARTILLY 

  

HG58 ATS BINDEL Bernard Le Bas Braize  
50530 LOLIF 

  

HG59 SCEA 
ATP 

SCEA LES ECURIES DE 
COURLIS 

2 rte de la parisière  
50530 CHAMPEAUX 

équins 

HG6 ATS LAVEILLE Christophe      

HG61 EARL 
ATP 

EARL DE BREQUIGNY 
LEFEUVRE Arnaud 

hotel aux moines ou cheux  
50530 SARTILLY 

polyculture 
élevage 

JUL1 EARL 
ATP 

EARL DU CLOS FLEURI 
CHAPDELAINE Alain et 
Virginie 

186 RTE DU MESNIL GRIMEULT 
50610 JULLOUVILLE 

bovins lait 

JUL11 Particulier ALLIOT Henri (le bourg ?)Les Bougonnières  
50610 JULLOUVILLE 

herbe 

JUL12 ATS MAILLARD Didier vaumoisson  
50610 JULLOUVILLE 

bovins viande 

JUL13 Particulier MARIE Jean-Luc 53 rte de rainfray (le hamel)  
50610 JULLOUVILLE 

ovins 

JUL14 Particulier LANDREAT Ernest bourg  
50610 JULLOUVILLE 
Habite à Saint Pair sur Mer 

ovins,bovins 
viande 

JUL15 ATS FOLLAIN nathalie VAUMOISSON  
50610 JULLOUVILLE 

bovins 
viande,bovins 
viande 

JUL16 Particulier DESROCHES Jacques 50610 JULLOUVILLE 
Habite à Saint Pair sur Mer 

herbe 

JUL17 Particulier DESMOTTES Serge 50610 JULLOUVILLE bovins viande 

JUL2 ATP LEGRAND Irene 333, rte de Carolles/LA SIMONIERE 
50610 JULLOUVILLE 

bovins viande 

JUL20 Particulier ROUSSEL Jean-Pierre 38, rte des 7 devises  
50610 JULLOUVILLE 

pension équins 

JUL21 Particulier DAVID Gérard 680 Route Ferrière 
50610 JULLOUVILLE 

bovins viande 

JUL22 Particulier SCI Ferme de Cheux 
HALLEGUEN Patrick 

Le bourg St Michel des Loups  
50610 JULLOUVILLE 

  

JUL23 ATP POINCHEVAL Maud norgeottières  
50610 JULLOUVILLE 

petits fruits 

JUL24 Particulier DEUVE Marguerite le grand défand  
50610 JULLOUVILLE 

herbe 

JUL25 ATS LORIN Frédéric  50610 JULLOUVILLE équins 

JUL26 ATP MANFOLIUM  
FERNANDEZ MUNOZ Oscar 

54 av maréchal leclerc  
50610 JULLOUVILLE 

épices et herbes 

JUL27 Particulier CHARNEAU  50610 JULLOUVILLE équins de course 

JUL28 Particulier SICOT Gérard  50610 JULLOUVILLE bovins viande 

JUL29 ATS LEBAILLIF Elie 1 rte de la pourie 
50610 JULLOUVILLE 

sangliers 

JUL3 EARL 
ATP 

EARL DES CHASSES 
BRIAND Thierry et Carmen 

La COSNIERE  
50610 JULLOUVILLE 

bovins viande 

JUL31 Particulier LEGROS Ellie  50610 JULLOUVILLE herbe 
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Code Profil Nom de l'exploitation Adresse Productions 

JUL32 Particulier LHOMME livet  
50610 JULLOUVILLE 

bovins 
viande,ovins 

JUL4 GAEC 
ATP 

GAEC DES LOUPS  
M et Mlle BRIAND  

La COSNIERE  
50610 JULLOUVILLE 

bovins lait 

JUL5 GAEC 
ATP 

GAEC DE LA 
BRESSAUDIERE  
RAULINE Jean et Noëlle 

LA BRESSAUDIERE  
50610 JULLOUVILLE 

volailles 

JUL8 GAEC 
ATP 

GAEC 4 SAISONS  
LEPLU Mickaël, PERREE 
Olivier, Germain FOLLAIN, 
Gaetan MAILLARD 

La FERRERIE  
50610 JULLOUVILLE 

bovins lait viande 

PAI10 ATP THOMAS patrice La Salonière  
50380 ST PAIR SUR MER 

bovins viande 

PAI13 ATS DRILLET Nicole (Daniel) Le Pézerel  
50380 ST PAIR SUR MER 

céréales 

PAI14 Particulier DELAMARCHE Jacques ANGOS MESNIL  
50380 ST PAIR SUR MER 

  

PAI15 Particulier FOUQUES Alfred  50380 ST PAIR SUR MER   

PAI2 GAEC 
ATP 

GAEC CHAPDELAINE 
LEZEAUX 
CHAPDELAINE Gilles, 
Ludovic, Catherine 

Lezeaux  
50380 ST PAIR SUR MER 

bovins lait,bovins 
viande,céréales 

PAI3 GAEC 
ATP 

GAEC DU MONT DE VIGNE  
GATE Sylvie et Gilles, 
LEBLATIER Marie Pierre 

Le Val  
50380 ST PAIR SUR MER 

bovins lait 

PAI7 ATP LENFANT Pascal LA NICOLIERE  
50380 ST PAIR SUR MER 

bovins lait,bovins 
viande 

PAI9 ATP POISNEL Alain LA TANNEIRE  
300 RTE MONUMENT 50380 ST 
PAIR SUR MER 

bovins lait,bovins 
viande 

PLA4 GAEC 
ATP 

GAEC de l�OISEREE 
QUESNEL Benoît, QUESNEL 
Christophe, REGNAULT 
David 

3, l�Oiselière  
50400 SAINT PLANCHERS 

bovins 
lait,porcins,bovins 
viande 
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Les bonnes questions à se poser

L�économie de l�espace est une préoccupation récente. Les documents d�urbanisme ont tendance à garder 

 

avec parcimonie.

Les besoins en logement à moyen terme ont-ils   

 

La demande en logement est-elle bien cernée 

 en quantité et en qualité (type, surface 

Dans quel environnement peut-on satisfaire 

 

 collectif par exemple etc.
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Les bonnes questions à se poser

Analyser la demande

 

 

  Quel est le �potentiel d�accueil� non utilisé 

 

  Des entreprises peuvent-elles s�intégrer au tissu  

 

 localisation, vont-elles servir à la compensation 

L�emplacement est-il adapté au type d�activité  
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Structuration du foncier : intérêts et outils

L�aménagement foncier est une procédure qui a pour but, entre autres, �d�assurer la mise en valeur 

 

au sein de l�espace rural.

La lutte contre l�érosion

Prise en compte de la biodiversité

 

 

les activités et la liberté des autres.

Valorisation du bien des propriétaires par des accès faciles 

et le regroupement des fonds.

La construction d�un réseau de chemins de 

randonnées cohérent

 

Une gestion de l�assolement (pâturage, culture) 

et une mécanisation facilitée

épargnés par la circulation d�engins 

agricoles = les habitants comme les 

agriculteurs apprécient !
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mise en valeur
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Structuration du foncier : intérêts et outils

C�est un échange général des droits de propriété à l�intérieur d�un territoire donné. Cet échange est mené de telle façon 

que chacun reçoive, en compensation des terres qu�il a cédées, d�autres terres d�une productivité équivalente.

Qui le demande ? le Conseil Municipal

Qui le réalise ? la Commission Communale d�Aménagement Foncier, aidé de géomètres et du Conseil Général 

L�étude s�appuie sur les éléments marquants de l�environnement répertoriés par le Chargé d�Etude d�Impact.

Les travaux connexes

Ils sont réalisés préférentiellement par la commune.

La bourse aux arbres

 

le devenir du paysage.

A privilégier dans les territoires non remembrés ou connaissant un projet d�aménagement déstructurant 

réorganiser simplement leur foncier 

en procédant à trois types d�échanges possibles :

 la parcelle change de propriétaire et de locataire.

 

de valeur entre les surfaces échangées, une soulte compensatoire est possible.

A la demande du Conseil Municipal, la mise en �uvre d�une opération coordonnée sur un territoire donne 

de la cohérence et de l�ampleur au regroupement parcellaire.

Départementale d�Aménagement Foncier.

de fermiers  la parcelle ne change pas de propriétaire mais de locataire.

 la parcelle change de locataire, mais uniquement dans l�usage. Une convention d�échanges entre 

locataires est rédigée. Le fermier titulaire du bail reste responsable du bon usage de la parcelle envers son bailleur.

 

des agriculteurs, des propriétaires et des collectivités - Chambre d�agriculture 

F
ic

h
e
 C

1



42

Dépasser le principe des compensations

foncières peuvent déplacer le problème (pression foncière) en un autre lieu. Pour dépasser ce dilemme, il est utile 

simples et moins coûteuses apparaissent alors.

Dans quelles situations ?

 

Demandé par qui ?

servir de base à l�élaboration d�un dialogue constructif.

Le contenu

 

et taille des îlots), modes de faire-valoir.

Types de productions (cultures ou élevage, viande ou lait�), signes de qualité éventuels.

 

en anticipant les distances de retrait nécessaires).

Les engagements 

pris en compte.

Le foncier et le cheptel ne sont 

pas des biens comme les autres.

 

Extension d�un bourg et conséquence sur l�activité agricole
Source : DGEAF*, DDTM, 2006
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Le bâti agricole, son évolution et son intégration

 

en matière de bâti

Allier fonctionnalité du bâti pour l�agriculteur et gestion 

économe du foncier agricole 

Assurer l�intégration paysagère des constructions agricoles

Vivre dans un environnement satisfaisant pour tous 

DDTM

Chambre d�agriculture

CAUE

Conseil Général

Les bâtiments agricoles en activité sont avant tout 

des outils de productions rentables et évolutifs

agricole

La cohabitation des usages de l�espace rural est à 

d�un bâtiment agricole en habitation

Evolution et développement des constructions agricoles  ������������������������ E1

 ���������������������� E2

 ��������������������������� E3

  ��� E4

Devenir du bâti ayant perdu sa vocation agricole  ���������������������������� E5
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Evolution et développement

des constructions agricoles

 

des déplacements, sécurité.

économe de l�espace agricole.

développer de manière importante. Une zone de développement est à anticiper dans les documents d�urbanisme.

Sur les communes littorales

agricole en commune littorale seront analysés au cas 

par cas.

Pour la création d�installations pour l�élevage 

de pré-salé dans la Manche, consultez 

le Guide ressource pour l�implantation des bergeries 

réalisé en 2009 par la Chambre d�agriculture, 

la DDTM, le Conseil général et le CAUE.

Elaborer un document d�urbanisme

Elaborer un diagnostic agricole D

Diagnostic agricole pour un territoire communal ou intercommunal

Les préconisations

 allier gestion économe de l�espace et fonctionnalité de l�outil de production.

Lors de l�élaboration d�un document d�urbanisme, prévoyez un périmètre large  

 

 

de 2 à 3 fois la distance du principe de réciprocité.

 

ou à moyen terme pour ces entreprises, sous couvert de la réalisation d�un diagnostic agricole.

 

de zones d�habitat.
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Création de logement de fonction

 

 

La création d�un logement de fonction en espace agricole est une dérogation et n�est pas tacitement autorisée 

dans tout l�espace agricole.

Bâtiment
d�élevage Bâtiment

d�élevage

Zone d�implantation préconisée

Zone de développement
ultérieur de l�exploitation
préservée

Pourquoi 300 m ?
Sont considérés comme isolés
les sièges d�exploitation ayant
une zone de développement
ultérieur équivalente à 2 voire
3 fois le principe de réciprocité
(donc 300 m) vierge de toute
construction, dans toutes les

Habitation isolée

Hameau

Moins
de 300 mOK

OK

Envisagez à long terme l�incidence du logement de fonction sur les possibilités de développement des bâtiments 

 

sur la destination future.

Diagnostic agricole pour un territoire communal ou intercommunal

Evolution et développement des constructions agricoles 

Les préconisations

 

agricole avec le logement de fonction.

Les points d�attention pour toutes demandes de logements de fonction en espace agricole :

L�intégration du logement dans l�environnement.

Leur localisation s�inspirera des schémas de principes suivants :
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Les préconisations

 le bois, avec le temps, intègre facilement le bâtiment à l�environnement.

L�intégration paysagère

de l�activité agricole et de l�appréciation de l�environnement paysager.

 

Atténuez les volumes imposants par un travail sur la volumétrie, la végéta-

tion et en utilisant le relief. Il est important de porter un regard sur le positionne-

 

La recherche d�un 

camaïeu de teinte 

neutre, ou de gris 

facilite l�intégration 

d�un bâtiment dans 

l�espace rural.

Positionnement du bâti par rapport au relief

Utilisation de la végétation pour l�intégration

du bâti

Schémas issus de l�ouvrage : 

CAUE - DDA du Calvados (1984)

Ok

Ok

A éviter
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Les préconisations

isolés d�essences locales, de hautes tiges 

et basses tiges pour l�intégration paysagère 

des bâtiments ou installations agricoles.

 la haie plantée s�intègre 

 

pas apparentée à un mur végétal.

L�intégration paysagère

Photographie issue de l�ouvrage :

CAUE - DDA du Calvados (1984)

 

du bâti dans son environnement.

d�un aménagement paysager.

�La ferme revisitée, orientations et propositions pour mettre en valeur les sièges d�exploitations agricoles� 

Evolution et développement des bâtiments agricoles
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Le bâti agricole peut servir à la transformation, au conditionnement mais aussi à la commercialisation des produits bruts 

 

 

conditions de hauteur, d�implantation et de densité des constructions.

- L123-1-5 14° du code de l�urbanisme (délimitation des STECAL)

- R123-7 du code de l�urbanisme (constructions autorisées en zone A des PLU)

Elaborer un document d�urbanisme

Diagnostic agricole pour un territoire communal ou intercommunal

Evolution et développement des constructions agricoles

Les préconisations

 

Prévoyez la création de bâtiments dans les documents d�urbanisme dans le cas d�une réhabilitation  

Les constructions et installations sous réserves d�une part qu�elles soient liées à l�activité agricole et d�autre part 

 

ou collectif.

dans l�espace agricole par le diagnostic agricole. Le règlement précise les conditions de hauteur, d�implantation 

et de densité des constructions permettant d�assurer leur insertion dans l�environnement et leur compatibilité 

avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

 Permettre le développement de bâtis nécessaires à la vente directe ou à l�accueil dans le cadre 

de l�élaboration ou la révision d�un PLU.

Les ateliers de transformation doivent répondre à des normes d�hygiène et de sécurité 
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Devenir du bâti ayant perdu

sa vocation agricole

La réhabilitation de bâti agricole ancien est une ressource non 

négligeable pour créer des logements. Une responsabilité de 

 

de réhabilitation de bâti ancien.

Les personnes qui décident d�habiter sur un territoire agricole doivent 

avoir conscience des activités économiques agricoles actuelles et leurs 

développements ultérieurs.

d�urbanisme en croisant, entre autres, les critères évoqués ci-après.

Les préconisations

 

 

des propriétaires concernant les constructions ayant perdu leur vocation agricole.

 

 

Certaines zones naturelles peuvent permettre la réhabilitation du bâti ancien et leur changement de destination 

sous réserve d�étudier la cohabitation des usages dans l�espace rural.
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Devenir du bâti ayant perdu

sa vocation agricole

- L123-3-1 du code de l�urbanisme (changement de destination en zone A des PLU)

 

Elaborer un document d�urbanisme

Document d�urbanisme et concertation

Diagnostic agricole pour un territoire communal ou intercommunal

Précédent
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Les golfs, campings, parcs résidentiels de loisirs, centres d�entraînement d�engins motorisés font partie 

Cela demande une analyse en amont des incidences, tant sur la consommation de surface que sur la cohabitation 

entre les différentes activités sur un territoire.

sein de l�espace rural.

Elaborer des documents d�urbanisme

Documents d�urbanisme et concertation

Les préconisations

 

 

Des activités de loisirs

risés font partie
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1. Etat initial de l’environnement 

 

1.1. MILIEU PHYSIQUE 

 

1.1.1. Climat 

 

La Basse-Normandie a des caractéristiques climatiques de type océanique : précipitations, températures et 
vents. Des nuances importantes existent néanmoins entre les régions littorales et l’intérieur des terres, 
ainsi qu’en fonction du relief. 

Les précipitations, le plus souvent d’origine océanique, se déversent d’abord sur le relief. Le régime de vent 
dominant est de secteur sud-ouest. Les côtes de l’Ouest du Cotentin ainsi que les caps situés au nord de la 
région, plus exposés, enregistrent les vents les plus forts, notamment durant l’hiver. 

 

 

Figure 1 : Moyennes annuelles des précipitations sur la période 1971 à 2000 

 

 

1.1.2. Qualité de l’air 
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On appelle pollution de l’air toute modification de l’atmosphère due à l’introduction de substances 
dangereuses pour la santé humaine, l’environnement ou le patrimoine. Ces substances ou polluants 
résultent à la fois de phénomènes naturels (éruptions volcaniques,…) et d’activités humaines diverses 
(industrie, transport, résidentiel,…). 

 

1.1.2.1. Contexte régional et communal 

En Basse-Normandie, la qualité de l’air est évaluée par l’association à but non lucratif Air Com qui fait 
partie du réseau national de surveillance constitué d’associations agréées par le ministère chargé de 
l’environnement. Il n’existe pas de station de mesure à Jullouville ou à proximité. 

 

1.1.2.2. Schéma Régional Climat Air Energie 

Conformément aux dispositions de la loi Grenelle 2, chaque région est tenue d’établir un Schéma Régional 
Climat Air Energie (S.R.C.A.E.), tel qu’il a été défini dans l’article 68 de la loi. Il s’agit d’un document 
d’orientation, qui ne fixe aucune prescription. Les Plans Régionaux pour la Qualité de l’Air seront intégrés 
au S.R.C.A.E. Ce Schéma fixe des orientations pour les horizons 2020 et 2050, parmi lesquelles : 
 

 la maîtrise de la consommation d’énergie ; 
 le développement des énergies renouvelables par filières et par zone géographique ; 
 l’amélioration de la qualité de l’air ; 
 la limitation des émissions de gaz à effet de serre ; 
 une réflexion autour de l’atténuation et l’adaptation aux effets éventuels liés au changement 

climatique. 

 

Après consultation du public, le projet de Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (S.R.C.A.E.) de 
Basse-Normandie a été approuvé par le Conseil régional le 26 septembre 2013, puis arrêté par le Préfet de 
région le 30 décembre 2013. 

 

Les documents d’urbanisme (SCoT, PLU,…) doivent prendre en compte le Schéma Régional Climat Air 
Energie, via les autres documents de planification qui doivent lui être compatible (P.C.E.T.). 

 

 

Figure 2 : Liens de compatibilité des différents plans avec le SRCAE  

Source : SRCAE BN 
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Le S.R.C.A.E. s’articule autour de 5 orientations : bâtiment, transports, lutte contre la précarité énergétique, 
urbanisme, industrie, agriculture, production d’énergie renouvelable, qualité de l’air adaptation du 
changement climatique.  

 

Orientation Contexte Descriptif et recommandations 

Orientation U1 : 
Développer une 
stratégie de 
planification 
favorisant une 
utilisation 
rationnelle. 

L’étalement urbain accroît l’artificialisation des sols 
et la consommation d’espaces agricoles et 
naturels. Ce phénomène est aussi à l’origine d’une 
augmentation des consommations énergétiques et 
du budget des carburants des ménages. En effet, 
l’étalement urbain et la dispersion de l’habitat sont 
directement liés à l’usage individuel de la voiture. 
Le phénomène est particulièrement prononcé en 
Basse-Normandie. 

Le développement de l’offre alternative aux modes 
de transports routiers doit être accompagné de 
mesures volontaires en matière d’urbanisme et 
d’aménagement pour être efficace.  

Il s’agit de favoriser un développement régional 
s’appuyant sur un réseau de villes moyennes 
intégrant des éléments structurant de transport 
et de services en anticipant les impacts des 
aménagements à venir. La mise en œuvre d’une 
couverture régionale par les SCOT, les PLU 
intercommunaux et d’outils prospectifs intégrant 
les précautions du Grenelle sur les territoires 
sera encouragée 

Orientation U2 :  

Définir et mettre en 
place des pratiques 
en matières 
d’urbanisme et 
d’aménagement, 
afin de limiter 
l’étalement urbain 
(préservation des 
fonctions des zones 
rurales : vivrières, 
puits de carbone,…) 
et les déplacements 
tout en améliorant 
le cadre de vie 

L’étalement urbain accroît l’artificialisation des sols 
et la consommation d’espaces naturels. Il conduit à 
la dispersion de l’habitat favorisant l’usage 
individuel de la voiture. Ce phénomène 
particulièrement prononcé en Basse-Normandie, 
est à l’origine d’une augmentation des 
consommations énergétiques et du budget 
carburant des ménages.  

Une réduction significative de consommation 
d‘espace et de l’importance des déplacements 
doit être recherchée par de nouvelles modalités 
d’urbanisme et d’aménagement. il s’agit d’inciter 
les collectivités à se doter de documents de 
planification où seront privilégiés : les 
aménagements offrant une certaine compacité 
et une meilleure occupation de l’espace public, 
la mixité fonctionnelle des espaces, la 
mobilisation des disponibilités foncières 
(urbanisation des dents creuses, résorption des 
friches,...). Les projets d’urbanisation et 
d’aménagement seront conduits en veillant à 
limiter l’espace uniquement dédié à la voiture et 
en favorisant la desserte par les transports en 
commun ou les parcours en modes doux 
sécurisés. 

Orientation U3 :  

Diffuser auprès des 
acteurs bas 
normands des 
informations sur les 
flux de transports et 
de la connaissance 
sur les relations 
urbanisme et 
déplacements e, vu 
de la mise en œuvre 
de bonnes pratiques 
en matière 
d’urbanisme 

L’étalement urbain accroît l’artificialisation des sols 
et la consommation d’espaces naturels. Ce 
phénomène est à l’origine d’une augmentation des 
consommations énergétiques et du budget des 
carburants des ménages. En effet, l’étalement 
urbain et la dispersion de l’habitat favorisent 
l’usage individuel de la voiture. Le phénomène est 
particulièrement prononcé en Basse-Normandie 

L’impact de l’aménagement du territoire sur les 
flux de transports et les consommations d’énergie 
qui en découlent ne sont pas toujours bien connus 
des décideurs. 

Les choix en matière d’urbanisme et 
d’aménagement doivent intégrer la dimension 
énergétique, la problématique des émissions de 
polluants liés aux déplacements et la qualité de 
l’air, et la prise en compte des effets des 
changements climatiques. Il s’agit de fournir aux 
acteurs du territoire, élus et aménageurs, tous 
les éléments de connaissance et d’information 
permettant d’orienter leurs décisions en la 
matière. 

Orientation U4 : 

Pour tout projet 
d’aménagement, 

Le parc de logements bas normands possède une 
forte identité architecturale. Les deux tiers des 
logements ont été construits avant 1975. Plus 

La mise en place de mesures visant à respecter 
l’identité du tissu existant, tout en proposant 
une diversification de formes urbaines denses 
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Orientation Contexte Descriptif et recommandations 

veiller à respecter 
l’identité du tissu 
existant, tout en 
proposant une 
diversification de 
formes urbaines 
denses (hors zones 
d’intérêts 
écologiques, 
environnementaux 
ou exposées à des 
risques 

naturels) 

particulièrement le bâti d’avant 1949 présente des 
qualités architecturales et des caractéristiques de 
matériaux traditionnels qu’il convient de 
préserver. 

 

Avant 1915 (1/3 du pars de logement sur le 
territoire) les logements présentaient 3 types de 
systèmes constructifs : la terre crue, le pan de bois 
et la pierre. Veiller à préserver ce tissu existant 
tout en proposant une diversification des formes 
urbaines et un enjeu important pour les 
prochaines années et les nouveaux projets 
d’aménagement. 

doit s’inscrire dans les politiques publiques à 
travers des documents d’orientations, de 
programmations, réglementaires tels que les 
SCoT, les PLU. Il s’agit de prêter attention à ce 
que l’ensemble de ces documents rédigés au 
sein des territoires prennent en compte des 
préconisations environnementales, 

énergétiques, climatiques. 

En s ‘appuyant sur les formes urbaines et bâtis 
existants, les futurs programmes de 
construction, tout en privilégiant réhabilitation 
et densification, doivent permettre d’offrir une 
offre adaptée aux besoins et permettant le 
développement de réseaux de chaleur. 

Orientation U5 :  

Penser tous projets 
d’aménagements 
urbains, 
d’infrastructures ou 
d’équipements sous 
l’angle « 
développement 
durable » (maîtrise 
des consommations 
d’énergie, limitation 
des émissions, …) 

L’aménagement urbain, les projets 
d’infrastructures 

et d’équipements constituent un enjeu important 
pour améliorer notre qualité de vie. Cependant, 
avant toute décision d’aménagement, il est 
primordial d’en connaître ses conséquences en 
matière d’approvisionnement énergétique, de 
consommation d’énergie, d’émissions de GES, de 
flux de transports… 

Il s’agit de mettre à disposition des collectivités 
des outils de diagnostics de 

leurs consommations d’énergies et de leur 
permettre d’évaluer la faisabilité et les 
conséquences (consommations énergétiques, 
impacts face aux changements climatiques, …) 
des projets de développement urbains 
envisagés. Les actions pourront notamment 
porter sur l’optimisation de l’éclairage public. 

Tableau 1 : Orientations du S.R.C.A.E. Basse-Normandie 

 

 

1.1.2.3. Le Plan Climat Energie Territorial 

La prise de conscience vis-à-vis du changement climatique a poussé certains territoires à s’intéresser à leurs 
émissions de gaz à effet de serre. C’est ainsi que lancé dans la continuité du Plan Climat National et prévu 
par les P.R.Q.A., le Plan Climat Energie Territorial (P.C.E.T.) a vu le jour. Les P.C.E.T. doivent être 
compatibles avec le S.R.C.A.E. (présenté dans le paragraphe précédent 1.1.2.2). 

 

Le Pays de la baie du Mont Saint-Michel s'engage dans la démarche Plan Climat Energie Territorial 

 
Le programme d’actions du P.C.E.T. du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel doit d’abord répondre à des 
objectifs de court terme (partenariat, propositions d’actions) mais également de moyen terme 
(amplification du développement des énergies renouvelables) et de long terme (émergence de filière 
spécifiques). Le programme d’actions comporte 7 orientations, déclinées en 20 enjeux thématiques qui 
sont mis en œuvre par 30 actions. Ces actions seront conduites par le Syndicat Mixte du Pays de la Baie du 
Mont-Saint-Michel et par les acteurs du territoire, en fonction de leurs compétences  
 

 Limiter les émissions GES dans le secteur de l’habitat et l’urbanisme 

 Limiter les émissions GES dans le secteur des transports et déplacements 

 Limiter les émissions GES dans le secteur du tourisme 

 Adapter le territoire au changement climatique 
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 Développer les filières créatrices d’emplois non délocalisables 

 Limiter les émissions GES dans le secteur de l’agriculture 

 Etre une collectivité exemplaire. 
 
Le PLU doit prendre en compte le P.C.E.T. du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel. 
 

1.1.3. Qualité des sols 

 Sites et sols pollués 

L’inventaire des sites pollués connus est conduit depuis 1994. Cet inventaire est archivé dans une base de 
données nationale, BASOL. 

D’après la base de données BASOL, il n’y a pas de site BASOL sur la commune de Jullouville 

 
 Inventaire historique de sites industriels et activités de services (BASIAS) 

La base de données BASIAS dresse l’inventaire des sites industriels et activités de services en activité ou 
non. Cet inventaire est complémentaire à la base de données BASOL sur les sites et sols pollués, afin de 
déterminer les parcelles potentiellement concernées par une pollution liées aux activités industrielles et de 
service. 

 

Un site BASIAS est recensé à Jullouville.  

 

Il s’agit d’un site d’entretien et réparation de véhicules automobiles non localisé (UNICO). 

 

1.1.4. Le contexte géologique 

 
Le Massif armoricain correspond à un vaste domaine géologique exposant de nombreux plutons 
granitiques, des roches métamorphiques diverses. Il constitue intégralement la région Bretagne mais aussi 
une partie de la Basse-Normandie, des Pays de la Loire pour toucher, vers le sud, aux confins du 
département des Deux-Sèvres. 
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Figure 3 : Carte géologique du Massif armoricain  

(d’après Jean-Jacques Chauvel, 1995, in Hubert Lardeux, 1996). 

 
Du point de vue géomorphologique, le littoral de Basse-Normandie peut être divisé en quatre ensembles 
fondamentaux : 
 

 la baie de Seine : de l'embouchure de la Seine à la Pointe de Saire, 

 l'Est et le Nord Cotentin : de la Pointe de Saire au Cap de la Hague, 

 l'Ouest Cotentin : du Cap de la Hague à la Pointe de Champeaux, 

 la baie du Mont-Saint-Michel : de la Pointe de Champeaux à la Pointe du Grouin (en Ile et Villaine). 

 

Jullouville est située dans la partie ouest du cotentin. qui est caractérisée par le grand développement des 
cordons littoraux sableux et des dunes qui les surmontent, ces formations bordent le littoral sur 100 km. La 
répartition entre côte rocheuse et côte sableuse n'est pas homogène tout au long du littoral.  

Dans la partie nord, la presqu'île de La Hague et le massif de Flamanville s'avancent nettement vers l'ouest 
alors qu'au sud, le Cap du Rozel, le Cap de Carteret, la Pointe du Roc et le massif de Carolles n'interrompent 
que peu la régularité du littoral. 

 

Carte géologiques intéressant la commune de Jullouville : 
- Feuille N° 208 du Mont-Saint-Michel (et dans une moindre mesure la feuille n°172 de Granville 

pour le nord de la commune) 
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Formations présentes à l’affleurement sur la commune : 
- Formations superficielles (datées du Quaternaire) : 

o Formations estuariennes continentalisées : Tangues de schorres récents, 
o Formations des cordons littoraux : Sables +/- bioclastiques des dunes récentes et de 

cordons anciens, 
o Formations fluviatiles : Alluvions récentes (Holocène), en remplissage des fonds de vallées, 
o Formations de versant :  

 Dépôts de pentes liés aux reliefs schisteux et de cornéennes (coulées de 
solifluxion), 

 Colluvions de lœss mêlé aux arènes granitiques (dépressions au sein des massifs), 
o Formations éoliennes : Lœss, daté du Weichsélien (=glaciation du Würm), 
o Formation d’arène granitique, issue de l’altération de la Granodiorite (postérieure au 

Quaternaire). 
- Formations de socle (également observées à l’affleurement) : 

o Roches plutoniques : Granodiorite à biotite et cordiérite (Batholite mancellien), 
entrecoupée de filons de Quartz, plus ou moins arénisée. La granodiorite est une roche 
voisine du granite.  

o Cornéennes et schistes tachetés : en périphérie de la Granodiorite (unité de Fougères, 
Briovérien supérieur).  

 

 

Des sites remarquables du point de vue géologique sont inventoriés à l’Inventaire du Patrimoine 
Géologique National* (IPGN), coordonné par la DREAL Basse-Normandie. C’est le cas sur Jullouville des 
Cornéennes briovériennes dont le site inventorié correspond à la carrière localisée à Cosnicat. 

 

* L’Inventaire du Patrimoine Géologique National (IPGN) fait partie de l’inventaire du patrimoine naturel 
défini dans l’article L.411-5 du code de l’Environnement, au même titre que la biodiversité. L’IPGN est mené 
dans chaque région sous la responsabilité des DREAL, sur la base d’une méthode établie par le Muséum 
National d’Histoire Naturelle (MNHN) et avec l’appui technique du Bureau Régional Géologique et Minier 
(BRGM). La DREAL Basse-Normandie coordonne l’élaboration de l’IPGN avec le Conseil Scientifique du 
Patrimoine Naturel (CSRPN) via la Commission Régionale du Patrimoine Géologique de Normandie, et 
l’Association Patrimoine Géologique de Normandie (APGN). 
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Figure 4: Carte géologique de Jullouville 

Source : Infoterre 

 

1.1.5. Contexte hydrogéologique 

 

Les formations géologiques présentent sur la commune sont peu propices à contenir des nappes de grande 
importance. Au mieux une nappe libre est présente dans le socle, en continuité hydraulique avec les 
formations superficielles les recouvrant. La nappe est contenue dans les fissures du socle et localement 
dans les interstices des formations superficielles. A l’approche du littoral, la nappe souterraine est 
potentiellement sensible aux intrusions salines par l’eau de mer. 

 

 

Les articles L.1321-1 et R.1321-13 du Code de la Santé Publique définissent les trois périmètres de 
protection pouvant être rencontrés autour d’un point de prélèvement d’eau destiné à l’alimentation : 

 un périmètre de protection immédiat, dont les limites sont établies afin d’interdire toute 
introduction directe de substances polluantes dans l’eau prélevée et d’empêcher la dégradation 
des ouvrages ; 

 un périmètre de protection rapproché à l’intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés 
toutes sortes d’installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagements ou occupation des 
sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux ; 
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 un périmètre de protection éloigné à l’intérieur duquel peuvent être réglementées les 
installations, activités et travaux mentionnés ci-dessus. 

 

Les périmètres de protection sont définis après une étude hydrogéologique réalisée par un hydrogéologue 
agréé et prescrits par une Déclaration d’Utilité Publique (D.U.P.). 

 

D’après les informations de l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.) de Basse-Normandie, Jullouville est 
concernée par un point de captage pour l’alimentation en eau potable.  

 

Le point de captage est localisé sur la rivière du Thar à Bouillon.  

 

Captage Rivière du Thar - Bouillon 

Nom RIVIERE LE THAR - BOUILLON 

Etat Actif 

Usage AEP 

Code Captage 50000031 

Type CAPTAGE AU FIL DE L'EAU 

Commune JULLOUVILLE 

Maitre d’ouvrage SMPEP DU GRANVILLAIS ET DE L'AVRANCHIN 

Exploitant COMPAGNIE DE L'EAU ET DE L'OZONE 

Nature EAU SUPERFICIELLE 

Profondeur 0 

Code BSS 02083X0006 

Masse d’eau Le Thar de sa source à l'embouchure 

Débit 4000 m³/jour 

Tableau 2 : Caractéristiques du captage du Thar 

 

Dans le cadre du Syndicat Mixte de Production du Granvillais et de l'Avranchin la prise d'eau du Thar 
permettant l'alimentation de Jullouville en eau potable sera reprise et complétement reconditionnée. Ce 
sera la prise d'eau de la nouvelle usine de production du Syndicat. Cette nouvelle usine sera située sur la 
commune de St pair sur Mer. L'étude est actuellement en cours. 

Un périmètre de protection est en cours d’élaboration. Aucune Déclaration d’Utilité Publique n’a été 
élaborée, toutefois un rapport d’un hydrogéologue agréé a été réalisé.  

 

 

1.1.5.1. La qualité des masses d’eau  

 

 Les masses d’eau souterraines 

L’état quantitatif d’une masse d’eau souterraine dépend du rapport entre les prélèvements et la capacité 
de renouvellement de la ressource disponible. L’état chimique est lié aux concentrations en polluants dues 
aux activités humaines. 
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La commune appartient au Bassin Seine-Normandie qui compte 53 masses d’eaux souterraines. 

 

L’état des lieux du Bassin Seine-Normandie réalisé en 2004 indique que la plupart des masses d’eau 
souterraines du Bassin Seine-Normandie présentent un état médiocre moyennement ou fortement 
constaté. Les facteurs limitant sont les pesticides, les nitrates ainsi que d’autres micropolluants organiques. 

 

D’après le S.D.A.G.E. Seine-Normandie, des objectifs spécifiques sont fixés pour la qualité des masses d’eau 
souterraines du Bassin Seine, à savoir : 

 la non dégradation des eaux et l’inversion de tendance, 

 le délai fixé pour atteindre le bon état, 

 les paramètres responsables du risque de non atteinte du bon état chimique pour chacune des 
masses d’eau, 

 l’attente de l’équilibre quantitatif. 

 

 

Figure 5: Objectif de bon état des masses d'eau souterraines du Bassin Seine-Normandie 

Source : S.D.A.G.E. Seine-Normandie 

Jullouville appartient à la masse d’eau souterraine « Socle du bassin versant de la Sienne » dont l’objectif 
d’atteinte de bon état écologique et chimique est fixé pour 2015. 

 

1.1.5.2. Qualités des eaux de baignade 

 

Le site internet www.baignade.sante.gouv.fr recense la qualité des eaux de baignade de France 
Métropolitaine. 
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La commune de Jullouville dispose de trois stations de contrôle. Pour la saison 2014, les résultats figurent 
dans le tableau ci-dessous : 

 Le Pont Bleu Face au Casino Cale des plaisanciers 

2018 Excellent Excellent Excellent 

2016 Excellent Excellent Excellent 

2015 Excellent Excellent Excellent 

2014 Excellent Excellent Excellent 

2013 Excellent Excellent Excellent 

Tableau 3 : Classement selon la directive 2006/7/CE en vigueur à partir de la saison 2013 

 

Globalement, la qualité des eaux de baignade est bonne sur les plages de Jullouville. Quelques épisodes 
moyens sont tout de même à noter. 

 

De plus, depuis le 7 juin 2013, la commune de Jullouville a obtenu le label Pavillon Bleu. Elle est la 9ème 
commune dans le département de la Manche à obtenir cette distinction. Le Pavillon Bleu est un label à 
forte connotation touristique, symbole d'une qualité environnementale exemplaire. 

 

 

1.1.5.1. Alimentation en eau potable 

 

L’alimentation en eau potable sur la commune de Jullouville est gérée par le syndicat SMPGA qui couvre 
l’ensemble du territoire communal. La délégation de service est assurée par Véolia. 

 

 

1.1.6. Contexte hydrologique 

 

1.1.6.1. Contexte réglementaire 

 

 S.D.A.G.E. 

Créé par la loi sur l'eau de 1992, le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) fixe 
pour chaque bassin les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau. Cette 
gestion s'organise à l'échelle des territoires hydro-géographiques cohérents que sont les six grands bassins 
versants de la métropole ainsi que les quatre bassins des DOM. 

Outil de planification et de cohérence de la politique de l’eau prévu pour une période quinquennale, le 
S.D.A.G.E. est accompagné d’un programme de mesures qui décline ses orientations en moyens 
(règlementaires, techniques, financiers) et en actions permettant de répondre à l’objectif ambitieux pour 
chaque unité hydrographique. Le S.D.A.G.E. est également le cadre de cohérence pour les S.A.G.E. 
(Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux). 

 

Jullouville dépend du S.D.A.G.E. Seine-Normandie adopté le 5 novembre 2015 
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C’est un document de planification qui fixe, pour une période de six ans, « les orientations fondamentales 
d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
» (article L212-1 du code de l’environnement). 

 

Le schéma 2016-2021, adopté par le Comité de bassin le 5 novembre 2015, fixe 5 enjeux majeurs : 

 Préserver l’environnement et sauvegarder la santé en améliorant la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques de la source à la mer ; 

 Anticiper  les  situations  de  crise  en  relation  avec  le  changement climatique  pour  une gestion  
quantitative  équilibrée  et  économe  des  ressources  en  eau :  inondations et sécheresses ; 

 Favoriser un financement ambitieux et équilibré de la politique de l’eau ; 

 Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale ; 

 Améliorer les connaissances spécifiques sur la qualité de l’eau, sur le fonctionnement des milieux 
aquatiques et sur l’impact du changement climatique pour orienter les prises de décisions. 
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 SAGE 

 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est un document de planification élaboré de 
manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d’utilisation, 
de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau. Il doit être compatible 
avec le S.D.A.G.E. Les S.A.G.E. constituent des outils d’orientation et de planification de la politique de l’eau 
au niveau local ; ainsi ils permettent de : 

 fixer des objectifs de qualité à atteindre dans un délai donné, 

 définir des objectifs de répartition de la ressource en eau entre les différents usages, 

 identifier et protéger les milieux aquatiques sensibles, 

 définir des actions de protection de la ressource et de lutte contre les inondations. 

Jullouville appartient au périmètre de S.A.G.E. Sée et Côtier Granvillais. 

  

Le S.A.G.E. Sée et Côtier Granvillais est actuellement en cours de réflexion. Aucnun objectifs ou axes 
d’actions n’a été définit. 

 

 

 Contrat de rivière 

 

Le Contrat de Rivière est un instrument d’intervention à l’échelle de bassin versant. Comme le S.A.G.E, il 
fixe pour une rivière des objectifs de qualité des eaux, de valorisation du milieu aquatique et de gestion 
équilibrée des ressources en eau et prévoit de manière opérationnelle (programme d’action sur 5 ans, 
désignation des maîtres d’ouvrage, du mode de financement, des échéances des travaux, etc.) les 
modalités de réalisation des études et des travaux nécessaires pour atteindre ces objectifs. Contrairement 
au S.A.G.E, les objectifs du contrat de rivière n’ont pas de portée juridique. 

 

La commune de Jullouville n’est pas concernée par un contrat de rivière.  

 

1.1.6.2. Réseau hydrographique 

 

 Généralités 
La commune de Jullouville possède un réseau hydrographique assez dense. En effet, Bien que le Thar soit la 
rivière la plus important sur la commune, un important réseau de ramification de Rau est présent sur la 
commune. 
 
La rivière du Thar constitue la principalement limite avec la commune de Saint-Pair-sur-Mer. D’après les 
données de la DREAL Basse-Normandie, la rivière à une longueur totale de 21,9 km pour une surface de 
bassin versant de 73.1 km². Le débit moyen interannuel s’élève à 0.995 m3/s. ce débit peut varier en 
fonction des périodes pouvant alors atteindre 1.810 en décembre ou diminuer à 0.325 m3/s en Août.  
 

Le ruisseau, est un petit cours d'eau peu profond, en général à écoulement permanent ou non. Le ruisseau 
de Vaumoisson prend sa source au nord-est de Saint-Michel-des-Loups pour ensuite se diriger vers le nord 
en traversant le hameau de Vaumoisson et rejoindre la rivière de l’Allemagne qui rejoint le Thar. 
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Les ruisseaux suivants sont en marge du territoire communal est constituent principalement la limites avec 
les communes voisines :  

 Le ruisseau du Crapeux s’étend au sud de la commune, en limite avec de Carolles.  

 Le ruisseau de l’Allemagne au nord de la commune en limite avec Saint-Pierre-Langers. 

 Le ruisseau Claquerel à l’est en limite avec Sartilly. 

 Le ruisseau de la Rousellière au sud-est en limite avec la commune de Dragey-Ronthon. 
 

  

Photo 1 : La rivière du Thar aux abords de Lézeaux 

(Source : ALISE Environnement) 

Photo 2 : Le ruisseau du Crapeux à proximité de 
Carolles 

(Source : ALISE Environnement) 

 

©ALISE ©ALISE 
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Figure 6 : Localisation des éléments hydrologique 

 

1.2. MILIEU HUMAIN 

1.2.1. Les risques majeurs naturels 

Le risque majeur est la possibilité d'un événement d'origine naturelle ou anthropique, dont les effets 
peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, d’occasionner des dommages importants et de 
dépasser les capacités de réaction de la société. 

 

On distingue les risques naturels des risques technologiques, d’origine anthropique. Huit risques naturels 
principaux sont prévisibles sur le territoire national  : inondations, séismes, éruptions volcaniques, 
mouvements de terrain, avalanches, feux de forêt, cyclones et tempêtes.  

Les risques technologiques, sont au nombre de quatre : risque industriel, risque nucléaire, risque de 
transport de matières dangereuses et risque de rupture de barrage. 

 

D’après le site internet Prim.net, la commune est concernée par plusieurs types de risques naturels : 

 le risque de mouvement de terrain 

 le risque d’inondation 

 séisme 

 

1.2.1.1. Le risque « Mouvements de terrains » 

 



1. Etat initial de l’environnement – Jullouville(50) 

 

21 

 

Les mouvements de terrain concernent l'ensemble des déplacements du sol ou du sous-sol, qu'ils soient 
d'origine naturelle ou anthropique (occasionnés par l'homme). On distingue sur Jullouville : 

 les affaissements et les effondrements de cavités souterraines (hors mines) 

 les chutes de pierres et éboulements, 

 les avancées de dunes, 

 le retrait-gonflement des argiles. 

 

 

 Les affaissements et les effondrements de cavités souterraines d’origine naturelle (hors mines). 

 

La commune de Jullouville est concernée par ce risque mouvement de terrain par la présence d’une 
ancienne carrière exploitation. Un périmètre de sécurité de 60 mètres s’applique autour de cette cavité.  

 

 

 Les chutes de pierres et éboulements 

 

Les chutes de blocs sont des phénomènes dont la survenance est conditionnée par de très nombreux 
paramètres : la pente, le climat, la lithologie des terrains, leur état d’altération et de fissuration, la 
circulation des eaux de surface, l’existence ou non d’une nappe d’eau souterraine et l’importance de sa 
fluctuation. 

Sur le territoire communal, deux principaux secteurs sont potentiellement soumis au risque chute de blocs : 

 Au nord-est de Vaumoisson au niveau de la carrière d’exploitation toujours en activités mais 
également au-delà de l’enceinte de la carrière. 

 Au sud-est de Bouillon en direction de Carolles le long du versant pentu amenant au littoral. 

 

D’après les recommandations de la DREAL Basse-Normandie, en amont d’une falaise, les terrains 
décomprimés peuvent intéresser une large bande de terrain qui peut, presque instantanément, basculer 
dans le vide. Des panneaux d’information doivent alerter sur le danger existant et les mesures de 
sauvegarde adaptées en cas de rupture. 

 

Les recommandations complémentaires de la DREAL sont les suivantes : 

 Maintenir les processus d’urbanisation mais également des activités de camping et de caravanage à 
l’écart de ces espaces ; ce sont en général des terrains boisés.  

 Maintenir hors urbanisation deux bandes de sécurité d’une centaine de mètres environ, l’une 
située en aval et destinée à l’épandage d’éventuelles coulées de boue et de blocs, l’autre située en 
amont, généralement soumise à une érosion régressive et à la décompression des terrains (les 
bâtiments situés sur cette zone peuvent se déformer au cours du temps) ; les études sur site 
permettront, en présence d’enjeu, de préciser la largeur des bandes nécessaires à une maîtrise 
optimisée du risque. 

 Maîtriser les ruissellements tant dans le versant qu’en amont de celui-ci afin d’en limiter 
l’instabilité et l’érosion. 
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Figure 7 : Le risque mouvement de terrain 

 

 

Figure 8 : Carrières sur la commune de Jullouville 

Source : Données communales 
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 Les avancés de dunes 

 

La mobilité du trait de côte est un phénomène naturel, de plus en plus influencé par l’homme. Il se traduit, 
au niveau du littoral, par des processus d’érosion ou d’accrétion. 

L’érosion est un phénomène par lequel la mer gagne sur la partie terrestre, déplaçant la ligne de rivage vers 
l’intérieur des terres. L’accrétion constitue, à l’inverse, une extension de la zone terrestre sur l’espace 
marin par accumulation de sédiments. 

 

Le suivi de l'évolution des plages et du trait de côte du Département de la Manche concerne l'ensemble des 
côtes de la baie des Veys à la baie du Mont-Saint-Michel. Il fait suite aux deux phases d'études concernant 
la défense contre la mer des côtes du Département de la Manche (1989 - 1994 pour la côte ouest du 
Cotentin et 1995 - 1999 pour les côtes nord-ouest, nord et est). Ces suivis reposent sur un réseau de 
repères implantés sur les hauts estrans des plages du Département. Ils ont débuté : 

 depuis 1991 sur la côte ouest du Cotentin entre le cap de Carteret et le bec d'Andaine ; 

 depuis 1996 sur la côte Est, Nord-Est et Nord Cotentin d'Utah-beach à Urville-Nacqueville ; 

 depuis 1997 sur la côte Nord-Ouest du Cotentin entre le cap de Carteret et Vauville. 

 

Le réseau de repères mis en place permet de mesurer : 

 l'évolution altimétrique des plages à partir de la comparaison de profils topométriques et de 
mesures de variations ponctuelles du niveau de sable à la base des bornes placées sur les hautes 
plages ; 

 l'évolution planimétrique du trait de côte matérialisé, en fonction de la tendance évolutive, par une 
limite de la végétation vivace ou une microfalaise dunaire d'érosion. 

 

Quatre stations de suivi sont présente sur le territoire communal ou à proximité, toutefois seules deux 
stations présentes des informations sur l’évolution du trait de côte et du profil de plage : SW 96 et SW 98. 
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Figure 9 : Localisation des stations sur Jullouville ou à proximité 

Source : CREC, université de Caen 

 

Les relevés des quatre stations situées sur Jullouville figurent dans le tableau suivant : 

 

 Localisation Nature du trait de côte Conclusion 

SW96 Située directement au 
Sud de la cale d'accès à 
la mer, au droit du lieu-
dit ''Les Sapins''. 

Le trait de côte est fixé par 
un ouvrage longitudinal en 
enrochements, en avant 
d'un talus artificiel. 

L'évolution de la plage est peu préoccupante. La 
stabilisation du trait de côte en 1995 par le 
confortement de l'ouvrage en enrochement 
préexistant (le nouvel aménagement empiétant 
d'une dizaine de mètres sur l'estran), assure en 
cas de fortes tempêtes, une protection pour les 
habitations situées en sommet de dune. 

SW97 Cette station ne dispose d'aucune information de localisation. 

SW98 Située au Sud de la cale 
d'accès à la mer de 
l'école de voile. 

Le trait de côte est fixé par 
un ouvrage longitudinal en 
béton. 

Le parking de l'école de voile se trouve en arrière 
de la digue en béton. La tendance évolutive 
actuelle n'est pas préoccupante à court terme 
mais doit être surveillée. 

SW99 Cette station ne dispose d'aucune information de localisation. 

Tableau 4 : Evolution du trait de côte et du profil de plage à Jullouville 

 

D’après les informations issues de l’étude du CREC, l’érosion côtière ne constitue pas un enjeu fort à 
Jullouville. Toutefois, les ouvrages de défenses maritimes doivent continuer à être surveillés très 
régulièrement.  

 

 Le retrait-gonflement des argiles 

 

Jullouville est concernée par l’aléa retrait et gonflement des argiles. Ce risque se manifeste dans les sols 
argileux et est lié aux variations en eau du terrain. En effet, la consistance de l’argile est modifiée selon la 
teneur en eau : asséchée, le matériau est dur et cassant, alors qu’un certain degré d’humidité le fait se 
transformer en matériau plastique et malléable. Ces modifications de consistance peuvent s’accompagner 
de variations du volume. Lors des périodes de sécheresse, le manque d’eau entraîne un tassement 
irrégulier du sol en surface = retrait. L’apport d’eau sur ces terrains produit un phénomène de gonflement.  

 

Ce phénomène ne constitue pas un danger pour les populations mais peut engendrer des dégradations des 
bâtiments à fondations superficielles. Sur Jullouville, l’aléa retrait et gonflement des argiles varie de « à 
priori nul » sur la majeure partie du territoire à « moyen »vers la mare de Bouillon, c’est-à-dire qu’un 
sinistre est possible en cas de sécheresse importante. Les désordres ne toucheront qu’une faible proportion 
des bâtiments (en priorité ceux qui présentent des défauts de construction ou un contexte local 
défavorable, avec par exemple des arbres proches ou une hétérogénéité du sous-sol). Dans la partie nord 
de la commune le risque est identifié comme moyen, les aléas de retraits et gonflements des argiles étant 
d’intensité plus importante. 

 

L’aléa retrait-gonflement des argiles varie de « à priori nul » à « moyen » sur le territoire communal 
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Figure 10 : Retrait et gonflement des argiles 

Source : BRGM 

 

 

1.2.1.2. Le risque inondations 

 

Les inondations constituent un risque majeur sur le territoire national. L'inondation est une submersion, 
rapide ou lente, d'une zone habituellement hors d'eau. Les crues des rivières proviennent des fortes pluies. 
On distingue les crues par débordement direct (le cours d’eau sort de son lit mineur pour occuper son lit 
majeur) et les crues par débordement indirect (remontée de la nappe alluviale). Elles ont lieu à la suite de 
longs épisodes pluvieux impliquant l’ensemble du bassin. Elles sont souvent prévisibles. Dans les secteurs 
où la topographie est marquée, existe également un risque de ruissellement en cas de fortes précipitations 
pouvant provoquer de graves dégâts. Parmi les facteurs aggravant le phénomène de pluviosité du fait de 
leur incidence sur le régime du cours d’eau, on peut citer : 

 les aménagements urbains, 

 l’imperméabilisation des surfaces, 

 la disparition des champs d’expansion des crues, 

 le mauvais entretien d’ouvrages hydrauliques anciens ou de certains cours d’eau, 

 
L’inondation peut prendre plusieurs formes : 

 elle peut être le fruit du débordement dans la plaine alluviale des cours d’eau gonflés par la 
pluie et le ruissellement, 

 elle peut être provoquée par une élévation exceptionnelle du niveau de la nappe phréatique, 
c’est-à-dire de la nappe d’eau la plus proche du sol. Ce cas de figure est appelé inondation par 
remontée de nappe. 
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D’origine naturelle ou créée par l’anthropisation et notamment les pratiques agricoles, l’inondation est un 
risque qui ne peut être négligé car ses conséquences sur le plan matériel ou sur le plan humain peuvent 
être lourdes. 
 

Jullouville est concernée par le risque d’inondations lié aux débordements du Thar, par le risque 
d’inondations lié aux ruissellements, remontées de nappes et par le risque submersion marine. 

 

 

 Submersion marine 

 

Le littoral bas-normand présente un linéaire important de côtes basses ponctuées de marais maritimes 
dont le niveau topographique se situe sous celui des pleines mers (Zones sous le Niveau Marin : ZNM), ce 
qui le rend vulnérable face aux phénomènes de submersions marines et de mobilité du trait de côte, c’est-à 
dire aux risques littoraux. La plupart de ces côtes est protégée des impacts directs de la mer par des 
cordons dunaires naturels ou des ouvrages de défense contre la mer (associés aux bandes de précaution). 

 

 

Figure 11 : Coupe schématique des ZNM en Basse-Normandie (source : DREAL Basse-Normandie) 

 

L’atlas des Zones situées sous le niveau marin (ZNM) de Basse-Normandie cartographie l’ensemble des 
territoires topographiquement situés sous un niveau marin de référence. Cette cartographie met 
également en avant l’ensemble des territoires situés derrière les éléments jouant un rôle de protection 
contre les submersions marines ou l'érosion marine. Cet atlas a été révisé au premier semestre 2013 afin 
de prendre en compte une connaissance plus fine et plus précise de la topographie de la surface terrestre 
et des niveaux marins. L’atlas s’applique à l’échelle communale et n’a pas vocation à être traduit à l’échelle 
parcellaire, c’est pourquoi l’analyse suivante sera réalisée à l’échelle communale ou à l’échelle de grandes 
zones communales.  
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Figure 12 : Zones sous le Niveau Marin 

Source : DREAL Basse-Normandie 

 

La commune de Jullouville est concernée par le risque submersion marine par la présence de zone sous le 
Niveau Marin (ZNM). Ces zones peuvent se scinder en trois :  

 Les « zones basses situées à plus de 1m sous le niveau marin de référence » : ces zones sont 
situées à plus de 1m sous le niveau marin de référence. Elles sont donc potentiellement 
submersibles par plus d’un mètre d’eau en cas d’événement de référence. Les territoires 
cartographiés sont donc soumis à un risque fort et doivent faire l’objet d’une attention particulière 
aussi bien en termes de planification, d’application du droit des sols que de gestion de crise pour 
les enjeux existants. Dans les zones littorales, les vies humaines sont soumises à un danger. 

Des « zones basses situées à plus de 1m sous le niveau marin de référence » sont présentes au niveau de 
la marre de Bouillon ainsi qu’au sud de la Faisanderie sur une partie très faiblement urbanisée. L’aléa très 
fort en submersion est donc présent dans des zones non ouverte à l’urbanisation. Le risque est modéré 
pour les zones basses situées à plus de 1m sous le niveau marin de référence. L’urbanisation sera à 
proscrire au sein de ces deux secteurs. 

 

 Les « zones basses situées sous le niveau marin de référence » : ces zones sont situées sous le 
niveau marin de référence. Elles seront donc potentiellement submersibles ou soumises à des 
contraintes hydrauliques en cas d’incursion marine – pour les zones littorales – mais également à 
des épisodes de crue ou de nappes affleurantes. Dans ces zones, des mesures doivent être prises 
en termes de planification, d’application du droit des sols ainsi que de gestion de crise pour les 
enjeux existants. 
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Des « zones basses situées sous le niveau marin de référence » sont présentes sur Jullouville, sur la partie 
nord-ouest ainsi qu’aux alentours de la marre de Bouillon. La zone nord-ouest est occupée en partie par 
des constructions. Bien que l’aléa soit moins élevé que les zones situées à plus d’un mètre sous le niveau 
marin de référence, les enjeux sont plus élevés du fait de l’urbanisation effectuée. Le risque est modéré 
pour les zones basses situées sous le niveau marin de référence. L’urbanisation sera à éviter au sein de 
ses secteurs ainsi que la densification. En effet, l’ajout de nouvelles constructions ou infrastructures 
pourraient augmenter le risque.  

 

 Les « zones basses situées à moins de un mètre au-dessus du niveau marin de référence » : ces 
zones sont situées à moins de un mètre au-dessus du niveau marin de référence. Elles pourraient 
être soumises à des submersions d’eaux marines ou continentales à court terme lors d’événement 
de fréquence plus que centennale et, à plus long terme (prévision à 100 ans), à des submersions 
plus fréquentes en raison de l’élévation du niveau de la mer. Dans ces zones des mesures doivent 
être prises en termes de planification et d’application du droit des sols. 

Des « zones basses situées à moins de un mètre au-dessus du niveau marin de référence » sont localisées 
en extension des deux zones précédentes, au sud-est de la commune et le long du Thar. L’aléa est moins 
élevé que les deux zones précédentes, toutefois des zones urbaines sont présentes au sein de cette 
catégorie. Les futures urbanisations ou densification au sein de cette zone devront intégrées des normes 
de constructions élevées afin de palier à un éventuel risque de submersion marine.  

 

 Ruissellements 

 

La commune de Jullouville est soumise aux ruissellements du fait de sa topographie. Certains 
aménagements ont été réalisés sur le réseau pluvial afin de résoudre les problèmes liés aux écoulements 
pluvieux. De plus, la présence en très grand nombre de prairies et du bocage sur le plateau de Saint-Michel 
limite de risque inondation par ruissellement.  

 

 

 Débordement de cours d’eau 

 

L’Atlas des zones inondables identifie les zones soumises à un aléa par débordement de cours d’eau pour 
un évènement hydrologique d’ordre centennal. 

 

Les débordements de cours d’eau font partie intégrante du fonctionnement naturel des corridors fluviaux 
contribuant à leur biodiversité et à la richesse paysagère des marais et zones humides, nombreux en Basse-
Normandie. 

D’après les données de la DREAL Basse-Normandie, le Thar, l’Allemagne ainsi que les autres ruisseaux sont 
soumis à un risque débordement de cours d’eau.  
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Figure 13 : Atlas des zones inondables régional – Débordement de cours d’eau sur Jullouville 

Source : DREAL Basse-Normandie 

 

 

 Remontées de nappes 

 

La DREAL Basse-Normandie met à disposition les la cartographie de la profondeur de la nappe phréatique 
en période de très hautes eaux.  

 

La cartographie de la profondeur des nappes phréatiques décrit la prédisposition des territoires au risque 
d’inondation par remontée de nappes. La cartographie produite décrit une situation proche de celle d’avril 
2001 soit de hautes eaux phréatiques. Elle permet de cerner les territoires où la nappe est en mesure de 
déborder, d’affleurer le sol ou au contraire de demeurer à grande profondeur lors des hivers les plus 
humides. La nappe représentée peut ne pas être celle, plus profonde, exploitée pour les besoins de 
l’alimentation en eau potable ou pour d’autres usages mais une nappe d’eau superficielle, incluse dans les 
formations de surface (nappe dite perchée). 

 

D’après cette cartographie, Jullouville est soumis à un risque remontées de nappes plus ou moins fort. La 
cartographie ci-dessous présente ce risque.  
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Figure 14 : Prédisposition au risque d’inondation par remontée de nappes sur Jullouville 

Source : DREAL Basse-Normandie 

  



1. Etat initial de l’environnement – Jullouville(50) 

 

31 

 

1.2.1.3. Le risque séisme 

 

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Il provient de la 
fracturation des roches en profondeur ; celle-ci est due à l'accumulation d'une grande énergie qui se libère, 
créant des failles, au moment où le seuil de rupture mécanique des roches est atteint. Les dégâts observés 
en surface sont fonction de l'amplitude, la fréquence et la durée des vibrations. 

 

Pour chaque commune, il est défini cinq zones de sismicité croissante selon l'aléa sismique : 

 Zone de sismicité 1 (très faible) ; 

 Zone de sismicité 2 (faible) ; 

 Zone de sismicité 3 (modérée) ; 

 Zone de sismicité 4 (moyenne) ; 

 Zone de sismicité 5 (forte). 

 

D’après le site internet Prim.net, la commune de Jullouville se trouve en zone de sismicité 2. Le risque 
sismique est donc faible sur la commune et ne constitue pas un enjeu particulier. 

 

1.2.1.4. Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle 

 
Cinq arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle pour inondations, coulées de boues, tempêtes et 
chocs mécaniques liés à l’action des vagues sont recensés à Jullouville : 
 

Type de catastrophe Début Fin Arrêté du 

Inondations, chocs mécaniques liés 
à l'action des vagues et glissement 

de terrain 

22/11/1984 25/11/1984 14/03/1985 

Tempête 15/10/1987 16/10/1987 22/10/1987 

Inondations, coulées de boue et 
chocs mécaniques liés à l'action des 

vagues 

25/02/1990 01/03/1990 14/05/1990 

Inondations et coulées de boue 19/05/1999 19/05/1999 29/11/1999 

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 

Tableau 5 : Arrêté de reconnaissance de catastrophes naturelles à Jullouville 

(Source : Prim net) 

 

1.2.1.5. Les autres risques  

 Incendie 



1. Etat initial de l’environnement – Jullouville(50) 

 

32 

 

Selon la base de données Prim Net, la commune ne présente pas de risque d’incendie majeur. Aucun Plan 
de Prévention des Risques n’a été établi sur son territoire.  

 

1.2.2. Risques anthropiques 

 

1.2.2.1. Le risque industriel 

Le risque industriel majeur se définit comme la potentialité de survenue d'un accident industriel majeur se 
produisant sur un site industriel et entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, les 
populations avoisinantes, les biens ou l’environnement malgré les mesures de prévention et de protection 
prises. 

 

Le risque industriel peut se développer dans chaque établissement mettant en jeu des produits ou des 
procédés dangereux. Afin d’en limiter la survenue et les conséquences, l’État a répertorié les 
établissements les plus dangereux et a soumis leur exploitation à la délivrance d’une autorisation 
préfectorale puis à des contrôles réguliers. 

Ce risque peut présenter trois manifestations principales : 

 risque toxique : propagation dans l’eau, l’air ou les sols de produits toxiques par inhalation, 
ingestion ou contact cutané, 

 risque incendie : inflammation des produits solides, liquides ou gazeux et propagation, 

 risque explosion : inflammation violente de gaz ou de poussières avec effet mécanique de 
souffle. 

 

Les risques industriels répondent à deux régimes distincts : 

 le régime établi par la directive européenne SEVESO 2 ; 
 le régime des installations classées. 

 

 Etablissements SEVESO 2 

La directive européenne du 9 décembre 1996, dite directive SEVESO 2 et traduite en droit interne par 
l’arrêté ministériel du 10 mai 2000, concerne la prévention des risques d'accidents technologiques majeurs. 
Elle vise l'intégralité des établissements où sont présentes certaines substances dangereuses. Deux 
catégories sont distinguées suivant les quantités de substances dangereuses présentes : les établissements 
dits "seuil haut" et les établissements dits "seuils bas". La liste des installations soumises au "seuil haut" de 
la directive SEVESO 2 est étendue à certains dépôts de liquides inflammables (D.L.I.). 

 

Aucun établissement SEVESO 2 n’est recensé sur la commune. L’établissement KMG UCP figure comme le 
site SEVESO le plus proche, situé au Tréport, à environ 60km. 

 

 

 Installations classées 

Le Ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du Logement, défini l’installation 
classée comme « toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer 
des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains […] ». Les installations 
classées appartiennent à différents régimes, qui peuvent être cumulés, en fonction de leur(s) activité(s). 
Ces régimes sont les suivants, par ordre croissant de contrainte auquel les établissements concernés sont 
soumis : 
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 non classé (NC), 
 déclaration (D), 
 déclaration avec contrôle (DC), 
 enregistrement (E), 
 autorisation (A), 
 autorisation avec servitudes (AS). 

 

Le territoire de Jullouville compte deux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. 

 

Il s’agit des établissements suivants : 

 

 Régime 

 

Etat d’activité Activité 

4 des Saisons (GAEC) Enregistrement En fonctionnement Bovins : élevage, vente, 
transit 

PIGEON GRANULATS 
NORMANDIE 

Autorisation  En fonctionnement Exploitation de carrières, 
Broyages, concassage et 
autres produits minéraux 
ou déchets non dangereux 
inertes 

Activités de réception et 
d’entreposages de 
véhicules hors d’usage - 
CARON 

Enregistrement Suspendue Activités de réception et 
d’entreposages de 
véhicules hors d’usage 

Tableau 6 : ICPE sur le territoire de Jullouville 

Source : Base des installations classées, Préfecture de la Manche Septembre 2017 

 

1.2.2.2. Le risque nucléaire 

Le risque nucléaire majeur provient principalement des installations génératrices d'électricité (centrales 
électronucléaires) et des usines ou installations destinées à fournir le combustible de ces centrales ou à 
retraiter ce combustible et à conditionner et stocker les déchets. D’autres activités peuvent être 
génératrices d'accidents graves (transports d'éléments radioactifs, utilisation de radioéléments (industries, 
usage médical). 

 

La distance géographique d’une centrale nucléaire n’est pas un indicateur pertinent de l’exposition au 
risque. En effet, cette dernière dépend de nombreux autres facteurs comme la topographie, l’orientation 
des vents dominants, les précipitations, etc. Ainsi, une ville située à 80 km d’un site nucléaire mais dans le 
sens du vent, est plus exposée qu’une autre située à 30 km de la même installation. 

 

Il est donc très difficile de déterminer le niveau de risque nucléaire d’une zone géographique. 

 

La commune de Jullouville est située à environ 80 km au sud de la centrale nucléaire de Flamanville, le 
risque nucléaire ne peut donc être exclu. 
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1.2.2.3. Le risque lié au transport de matières dangereuses 

Les risques liés aux transports de substances dangereuses résultent des possibilités de réactions physiques 
et/ou chimiques des matières transportées en cas de perte de confinement ou de dégradation de 
l'enveloppe les contenants (canalisation, citernes, conteneurs,…). Ces matières peuvent présenter de 
grands dangers pour l’homme et/ou le milieu naturel tels que : incendie, explosion, toxicité, radioactivité,… 
Activité industrielle et transport de matières dangereuses sont étroitement liés.  

Les vecteurs de transport de ces matières dangereuses sont nombreux : routes, voies ferrées, mer, fleuves, 
canalisations souterraines et, moins fréquemment, canalisations aériennes et transport aérien. 

 

D’après la base de données Prim net, Jullouville n’est pas concerné par le risque lié au transport de 
matières dangereuses.  

 

La voie potentiellement la plus dangereuse à proximité est la route départementale RD 973 reliant 
Avranches à Granville et passant au nord-est du territoire communal. De plus, la commune de Jullouville 
n’est pas traversée par une voie ferrée.  

 

1.2.3. Acoustique 

Au cours du XXe siècle, le développement de l’industrie et des transports notamment automobile et 
ferroviaire, a créé des situations de fortes expositions au bruit liées à une urbanisation mal maîtrisée. Le 
bruit est l’une des premières nuisances ressenties par les habitants. 

Cette situation a conduit les pouvoirs publics à mettre en place des outils d’évaluation et de lutte contre le 
bruit. 

Pour le bruit des infrastructures de transport terrestre, la loi relative à la lutte contre le bruit n° 92-1444 du 
31 décembre 1992 et notamment son article 13 prévoit que dans chaque département, le préfet recense et 
classe les infrastructures de transport terrestre en fonction de leurs caractéristiques sonores et de leur 
trafic. 

Le classement des infrastructures de transport terrestres du département de la Manche est défini dans les 
arrêtés préfectoraux du 3 février 1999 et du 26 octobre 2012. Ces infrastructures sont classées en 5 
catégories selon le niveau de pollution sonore qu’elles génèrent ; la catégorie 1 étant la plus bruyante. Des 
zones affectées par le bruit sont délimitées de part et d’autre de ces infrastructures classées, leur largeur 
maximale dépendant de la catégorie. 

 

Au nord-est du territoire communal de Jullouville, la route départementale RD 973 est classée en catégorie 
3 avec une zone affectée par le bruit de 100 m de part et d’autre de la chaussée. 

Une partie du territoire communal est concernée par ce périmètre de 100 m affecté par le bruit. 
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Figure 15 : Classement sonore des infrastructures de transport terrestre sur Jullouville 

 

 

1.2.4. Déchets 

 

 Le Plan Départemental de la Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés (P.G.E.D.M.A.) de la 
Manche 

Le PEDMA de la Manche a été arrêté en mars 2009. Les objectifs et orientations proposés concernent les 4 
postes de la gestion des déchets à savoir :  

 la « collecte des ordures ménagères résiduelles » (avec l’exploitation éventuelle d’une station de 
transit de déchets),  

 la « collecte sélective (en apport volontaire ou au porte à porte) et le tri des déchets »,  
 l’exploitation d’une « déchetterie intercommunale »,  
 le « traitement des déchets ultimes». 

 

 La gestion des déchets à Jullouville 

 

La gestion des déchets est assurée en régie par la Communauté de Communes Granville Terre et Mer, 
dotée d’une déchetterie au mieu-dit le Mallouet à Granville, de bacs, de la collecte et le traitement des 
ordures ménagères, de la collecte et le tri des recyclables, d’un quai de transfert, d’un service multi-benne 
et la mise à disposition de composteurs. 
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1.2.5. Assainissement 

 

Le Syndicat Mixte d'Assainissement de l'Agglomération Granvillaise (SMAAG) collecte et traite les eaux 
usées de Carolles, Jullouville et Saint-Pair à la station de traitement située à Granville exploitée par Véolia, 
située dans la ZI du Mesnil. La station d’épuration a une capacité de 70 000 équivalent habitants (EH). 
D’après les données du site Services.eaufrance.fr, en 2012 le nombre de raccordés étaient de 30 573 
habitants. Le milieu récepteur de la station est le fleuve côtier du Boscq. L’exploitant de la station et la 
Compagnie de l’Eau et de l’Ozone.  

 

 

Le taux de raccordement (Nombre abonnés EU / Nombre abonnés AEP) en 2012 était de 89% sur le 
territoire du SMAAG et de 83% pour Jullouville. Des extensions du réseau d’assainissement ont été 
effectuées en 2013, sur la commune associée de St-Michel des Loups vers les lieux-dits le Rocher, 
l'Angoterrie, la Mellerie et les villages Durand et Hamelet (Tranche28). Des extensions sont en cours sur la 
commune de Jullouville vers Bouillon Rainfray et Vaumoisson (Tranche 29). Une extension était prévue en 
tranche conditionnelle de la tranche 29 vers les lieux-dits le Boscq, les Epinettes et la Sorrerie. Le SMAAG 
ne s'est à ce jour pas positionné sur sa réalisation. 
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1.3. PAYSAGE 

 

Un paysage peut être définit, selon la Convention européenne du paysage (20 octobre 2000), comme une 
partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs 
naturels et/ou humains et de leurs interrelations.  

 

1.3.1. Contexte international : UNESCO 

 

Les différentes étapes de construction du Mont-Saint-Michel ont formé un ensemble architectural unique. 
Depuis 1979, la baie et ses rivages ont été classés comme Patrimoine Mondial de l'UNESCO. 

En 1987, le site est classé selon la loi française de 1930 sur 18 000 hectares, soit 12 500 en domaine public 
maritime et 5 500 en domaine terrestre. Les prés salés sont retenus comme paysage de reconquête 
labellisé en 1993. L'ensemble de ces mesures, d'origines très différentes, et d'application pratique plus ou 
moins aisée, n'en constitue pas moins un arsenal de protection exceptionnel. 

 

 

Figure 16 : UNESCO – Mont-Saint-Michel, sa baie et sa zone tampon approuvée en 2007 

Source : UNESCO 

 

 

 

1.3.2. Politique de gestion et mise en valeur 

 



1. Etat initial de l’environnement – Jullouville(50) 

 

38 

 

1.3.2.1. Opération Grand Site (O.G.S.) de la Baie du Mont-Saint-Michel 

 

Une Opération Grand Site (O.G.S.)est généralement initiée par l’État, en associant différents partenaires, 
pour agir de concert sur un ensemble de parcelles cadastrales classées au titre de la loi de 1930 “protection 
des sites et paysages”. Il s’agit généralement de concentrer des moyens à un moment donné pour œuvrer à 
la mise en valeur et à la lutte contre les effets dommageables de la sur-fréquentation d’un site très visité. 

 

Afin de protéger et de valoriser le patrimoine unique de la Baie du Mont-Saint-Michel, le Gouvernement 
français à décidé en mars 1995 d’accompagner le projet du Rétablissement du Caractère Maritime par une 
Opération Grand Site. Quatorze communes littorales (de Carolles jusqu’au Mont-Saint-Michel) ont ainsi 
bénéficié d’un accompagnement dans la gestion de leur développement urbain et dans le lancement de 
projets d’aménagement de qualité. Enfin, des réunions de concertation ont eu lieu avec les habitants de la 
Baie et les décideurs. 

 

Jullouville n’est pas intégrée à l’Opération Grand Site de la Baie du mont-Saint-Michel. 

 

1.3.2.2. Projet de Gestion Intégrée des Zones Côtières (G.I.Z.C.) de la Baie du Mont Saint-
Michel 

 

La gestion intégrée des zones côtières est issue de préconisations à la fois internationales (conférence des 
Nations unies sur l’environnement et le développement de Rio de Janeiro en 1992 et sommet mondial sur 
le développement durable de Johannesburg en 2002), mais aussi communautaires avec la 
Recommandation du parlement et du Conseil européen du 30 mai 2002 relative à la mise en œuvre d’une 
stratégie de gestion intégrée des zones côtières (GIZC) en Europe. La « gestion intégrée des zones côtières 
» est un processus dynamique de gestion et d’utilisation durables des zones côtières, prenant en compte 
simultanément la fragilité des écosystèmes et des paysages côtiers, la diversité des activités et des usages, 
leurs interactions, la vocation maritime de certains d’entre eux, ainsi que leurs impacts à la fois sur la partie 
marine et la partie terrestre. 

 

La gestion intégrée des activités liées au littoral, consiste à tenir compte dans une approche globale des 
différents usages des espaces marins et côtiers, à la fois fragiles et convoités. 
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1.3.3. Contexte régional 

 

Publié en 2004 « l’inventaire régional des paysages de Basse-Normandie » est une somme de 
connaissances et d’analyses qui synthétise en plus de 800 pages des approches historiques, géographiques, 
sociologiques et culturelles qui permettent de comprendre la complexité et la diversité subtile des 
paysages régionaux. Quatre parties constituent l’ouvrage : essai sur l’histoire des paysages de Basse-
Normandie, L’arbre et la haie, les unités de paysages, la réflexion sur la reconnaissance sociale des 
paysages.  

Au sein de la partie sur les unités de paysages, 8 familles de paysages, 22 sous-ensembles er 75 unités 
paysagères ont été relevés. La figure ci-dessous présente les unités paysagère à l’échelle de la région Basse-
Normandie. 

 

 

Figure 17 : Les unités paysagères de Basse-Normandie 

Source : DIREN/SNPC 

 

Le tableau suivant reprend les 8 unités paysagères définies à l’échelle de la Basse-Normandie, en 
application sur le territoire de Jullouville par le biais des sous-unités. 
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Paysages bas-normands… …sur Jullouville Les sous-unités paysagères communales Prédominance 

D’entre terre et mer X La Baie du Mont-Saint-Michel 1 

De marais - - - 

De campagnes découvertes - - - 

Bocagers X La manche centrale 3 

Mixtes de bocages et de 
plaines 

X Le Val de la Sée dans son Ecrin 4 

Aux bois - - - 

Montueux et escarpés X Les gorges de la Haute-Vienne et du Thar 2 

Périurbains - - - 

Tableau 7 : Les unités et sous-unités paysagères 

 

 

 

Figure 18 : Paysages régionaux 

Source : DREAL Basse-Normandie 

 

Jullouville est donc répartie sur 4 grandes entités paysagères correspondant chacune à 4 sous-entités 
paysagères. La sous-entité paysagère la plus étendue géographiquement est celle de la Baie du Mont-Saint-
Michel, puis celle des Gogres de la Haute-Sienne et du Thar, celle de la Manche Centrale et enfin celle du 
Val de la Sée dans son Ecrin.  
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1.3.3.1. La Baie du Mont-Saint-Michel 

En limite de la Basse-Normandie et de la Bretagne, la Baie du Mont-Saint-Michel et l’ensemble côtier que 
dominent les rochers de Tombelaine s’étendent de Cancale à Granville. La limite régionale, discrètement 
marquée par la vallée du Couesnon, est peu apparente et le paysage de la baie la franchit aisément 

 

 Un paysage d’horizontales infinies 

Cette horizontalité met d'autant plus en valeur les rares éléments verticaux du paysage que sont les deux 
monts, Tombelaine, simple rocher de granite haut de 45 mètres, et le Mont-Saint-Michel que son abbaye 
surélève jusqu'à 76 mètres au-dessus de la haute mer et modèle en une silhouette architecturale. Seules 
les quelques hauteurs de massifs granitiques dominent ces basses étendues. A proximité de Jullouville, 
celui de Carolles tombe abruptement sur la mer par les falaises de Champeaux, hautes de 80 mètres.  

 

 Couleurs et textures du contraste entre terre et mer 

On distingue ici deux sortes de matières : l’aquatique et la terrestre. A terre, les polders et les prairies 
herbeuses gagnent peu à peu sur la mer au gré de l’ensablement. Le polder est une mosaïque, dont les 
teintes varient avec les saisons. 

 

 Une végétation herbacée 

Entre le Couesnon et la Sélune, le débocagement a fait de larges progrès. Sur les grands polders du 
Couesnon, un tiers des haies a disparu, en particulier lors de la tempête d'octobre 1987. Leur paysage est 
devenu plus ouvert, les couleurs variées de leurs cultures plus visibles et les bosquets qui entourent les 
grandes fermes prennent une importance accrue. 

 

 Le bâti, concentré sur les hauteurs périphériques 

 

Sur la côte nord, au-delà de la falaise de Champeaux, un chapelet de constructions balnéaires s’égrène 
continûment jusqu’à Granville avec les stations de Saint-Pair-sur-Mer, Julouville, Kairon et Carolles dont les 
plages profitent du spectacle grandiose d’un contre-jour sur le Mont-Saint-Michel et Tombelaine. 

 

  

Photo 3 : Le massif granitique de Carolles Photo 4 :Cote basse vers Granville 

 

1.3.3.2. Les gorges de la Haute-Sienne et du Thar 

Entre Villedieu-les-Poêles et le littoral granvillais, un plateau, profondément entaillé par la Sienne et ses 
affluents puis par le petit fleuve côtier du Thar, détermine un paysage de gorges encaissées. La route qui 

©ALISE ©ALISE 
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joint Avranches à Gavray domine quelques aperçus de ces gorges fortement intériorisées par les 
boisements de leurs versants. 

 

 Gorges et vallons étroits le plus souvent inhabités. 

Si le vert domine ce paysage très boisé, les nuances sont apportées par la nature du sous-sol. Les édifices 
anciens de construction soignée montrent tour à tour le granite gris, le grès beige rosé ou les schistes 
sombres à roux qui affleurent sur les flancs des gorges. 

 

 Une lente régression du paysage. 

Si cette association contrastée de gorges boisées et de plateaux aux paysages clos est encore peu altérée, 
les agrandissements de parcelles, la suppression de la basse strate ou même la dénudation des “fossés” 
tendent à les rendre plus transparents. Au contraire, dans les vallées les plus étroites, telle celle du Thar, les 
boisements pourraient entraîner une fermeture des espaces. 

 

 

1.3.3.3. La Manche centrale 

Les bocages, clos de la Manche Centrale, apparaissent comme le poste “avancé”, vers l’ouest, des 
structures bocagères bas-normandes. Pays de faible relief, ils sont perçus comme des espaces fermés où la 
vue porte peu, car elle se heurte à de fortes haies sur talus, rendues opaques par une basse strate et un bel 
étage arboré. 

 

 Paysages secrets à la végétation variée. 

Les bas plateaux schisteux de la Manche centrale ne sont ondulés que de vallonnements très doux aux 
faibles dénivellations. Dénudés, ils n’offriraient que de courtes perspectives de vision. Mais leur 
aménagement agraire renforce leur caractère de paysages très opaques que les silhouettes végétales 
ferment de toutes parts. 

 

 Un paysage qui se transforme sans brutalité apparente. 

Les transformations sont liées aux changements de l’économie agricole quoiqu’elle repose toujours sur 
l’élevage laitier. L’intensification par le maïs depuis 30 ans, la réduction du nombre des exploitations et 
celle de la population agricole ont entraîné la présence temporaire de la terre labourée et des chaumes en 
hiver, l’abandon des pratiques d’entretien de la basse strate des haies, l’agrandissement des parcelles. 
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1.3.3.4. Le Val de Sée dans son écrin 

Entre deux escarpements d’axe est-ouest s’étale une plaine verdoyante au sein de laquelle serpente le 
fleuve côtier de la Sée, nourri par de nombreux petits affluents disposés en “arêtes de poisson”. L’ensemble 
forme un bocage très géométrique dont la rigueur fut autrefois fortement soulignée par un réseau dense 
de haies et de “fossés”. Ce paysage couloir est un axe majeur de communication entre Avranches et son 
arrière-pays. 

 

 Un écrin, fortement inscrit dans ses limites topographiques. 

La vallée de la Sée se présente comme un large couloir, de cinq à sept kilomètres, développé dans les 
schistes briovériens, en contrebas des deux batholites de granite de Vire et d’Avranches et de leurs 
auréoles métamorphiques très résistantes qui la dominent de 80 à 150 mètres. 

 

 Une originalité perdue. 

L’agrandissement des parcelles a entraîné la suppression de beaucoup de haies, en dehors des bordures de 
routes et la conservation de quelques arbres sur les limites ou au milieu des champs alors que la basse 
strate était éradiquée, aboutissant à effacer l’ordonnance géométrique de ce paysage et à le transformer 
en tableaux piquetés d’arbres dispersés. 

 

 

1.3.1. Contexte local 

 

Bien que Jullouville soit répartie sur 4 grandes entités paysagères correspondant chacune à 4 sous-entités 
paysagères : la Baie du Mont-Saint-Michel, les Gorges de la Haute-Sienne et du Thar, la Manche Centrale et 
le Val de la Sée dans son Ecrin, des similitudes paysagères peuvent être mises en avant sur le territoire de 
Jullouville. 

 

Contrairement à l’est du territoire communal, l’élément commun aux sous-entités se trouvant à l’ouest du 
territoire (à savoir les Gorges de la Haute-Sienne et du Thar, la Manche Centrale et le Val de la Sée dans son 
Ecrin) est la trame bocagère.  

 

En effet l’est du territoire communal, de Jullouville à Bouillon et Groussey, la trame végétale n’est pas très 
marquée contrairement à la partie ouest où le bocage s’impose et atténue les vues dégager. Sur la partie 
Jullouville jusqu’au rebord menant au massif granitique de Carolles, les vues sont dégagées et peuvent 
mener parfois loin, de Carolles à Granville.  
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1.4. LA LOI LITTORAL 

 

La partie relative à la loi Littoral est traitée dans le Volume b du rapport de présentation.  
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1.5. MILIEUX NATURELS – SITE NATURA 2000 

 

La directive CEE 92-43, dite Directive « Habitats », du 22 mai 1992 détermine la constitution d’un réseau 
écologique européen de sites Natura 2000, comprenant à la fois des Zones Spéciales de Conservation 
(Z.S.C.) classées au titre de la directive « Habitats » et des Zones de Protection Spéciale (Z.P.S.) classées au 
titre de la directive « Oiseaux », Directive CEE 79-409, en date du 23 avril 1979.  

 

Jullouville est concernée par 2 sites Natura 2000 relatifs à la Baie-du-Mont-Saint-Michel, il s’agit de la 
Z.P.S. FR2510048 regroupant le littoral et la Mare de Bouillon et de la Z.S.C. FR2500077 exclusivement 
maritime sur Jullouville. 

 

 

Figure 19 : Sites Natura 2000 
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1.5.1. Contexte général 

 

 

Figure 20 : Localisation de la baie et des sites Natura 2000 

 

 Contexte général Zone de Protection Spéciale FR 2510048 – Baie du Mont-Saint-Michel  

Le site « FR2510048 – Baie du Mont-Saint-Michel » a été enregistré comme Zone Spéciale de Conservation 
par arrêté préfectoral du 05/01/2006, et impacte la commune de Jullouville sur près de 148 hectares. 

 

Exutoire marin des rivières Sées, Sélune et Couesnon, la baie du Mont-Saint-Michel forme une large 
échancrure s’ouvrant sur la mer. 

 

 

 Contexte général Zone Spéciale de conservation - FR 2500077 – Baie du Mont-Saint-Michel  

Concerné par une superficie prédominante de Domaine Public Maritime, le site de la baie du Mont-Saint-
Michel se développe au fond du golfe normandbreton, au niveau de l’angle formé par le Cotentin et la 
Bretagne. De ce fait, il s’étend largement sur les deux régions (Basse-Normandie et Bretagne). 

La baie constitue un vaste écocomplexe de haute valeur paysagère, dont les différentes unités écologiques 
fonctionnent en étroite relation. L’immense estran sableux abrite, notamment au pied des falaises de 
Champeaux, des récifs d’hermelles (vers marins), formations originales parmi les plus importantes 
d’Europe. 

 

Jullouville 
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Photo 5 : Zone Spéciale de Conversation de la Baie du Mont-Saint-Michel à Jullouville 

 

 DOOCB Commun 

 

Le Document d’Objectifs (DOCOB) Natura 2000 de la Baie du Mont-Saint-Michel est commun au Site 
d’importance Communautaire (SIC) FR 2500077 et à la Zone de Protection Spéciale FR 2510048, il a été 
approuvé en 2009. Le Préfet de la Manche a désigné le Conservatoire du littoral en tant qu’opérateur local 
pour l’élaboration du document d’objectifs. Pour l’élaboration du document d’objectifs, le Conservatoire du 
Littoral s’est appuyé sur les connaissances des acteurs locaux mais également sur les ressources 
scientifiques disponibles. 

 

L’ensemble des enjeux s’inscrit dans un projet commun de développement durable pour la baie et partagé 
par l’ensemble des processus de gestion déjà engagés (GIZC, SCOT, SAGE, etc.). La synergie et la 
coordination des démarches sont essentielles pour garantir la convergence et l’atteinte des objectifs de 
chaque projet sur le long terme. 

 

©ALISE 
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Tableau 8 : Enjeux de conservation, orientations de gestion en découlant et site Natura 2000 concerné. 

Source: MARY M. & VIAL R., 2009. Document d’Objectifs Natura 2000 - Baie du Mont-Saint-Michel, Tome II : 
Enjeux et orientations. Conservatoire du littoral, DIREN Bretagne, DIREN Basse-Normandie, 219 p. 
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1.5.2. Valeur écologique du site 

 

Le site Natura 2000 de la baie du Mont-Saint-Michel compte : 

 26 habitats génériques inscrits à l’annexe I de la directive Habitats-Faune-Flore se déclinant en 50 
habitats élémentaires. 

 2 espèces floristiques inscrites à l’annexe II de la directive Habitats. 

 21 espèces faunistiques inscrites à l’annexe II de la directive Habitats. 

 68 espèces d’oiseaux inscrites à l’annexe I (25 esp.) ou à l’article 4.2 de la directive Oiseaux (43 
espèces). 

 

1.5.3. Les Grandes unités écologiques 

 

Luginbühl (1998) organise la diversité des paysages de la baie qu’ils soient naturels ou façonnés par 
l’homme au fil du temps, selon quatre grands types : 

 les paysages maritimes avec les grèves, les herbus, les dunes, les falaises, 

 les paysages de colonisation maritime, avec les polders, les marais blancs et noirs, les estuaires à 
prairies et herbus, 

 les paysages de bocage, du bocage breton au bocage normand, 

 les paysages urbains et péri-urbains. 

 

Le patrimoine naturel de la baie peut être présenté selon 10 unités écologiques. Chacune correspond à une 
entité cohérente en ce qui concerne les aspects physique, paysager et biologique, ainsi que sous l’angle de 
leur dynamique et leur fonctionnalité propre : 

• Le domaine marin : estuaire, estran sableux et fonds marins. 

• Les récifs d’Hermelles. 

• Les marais salés (herbus). 

• Les cordons coquilliers. 

• Les falaises maritimes. 

• Les îles et îlots marins. 

• Les massifs dunaires et les laisses de mer. 

• Les marais périphériques : 

 les marais de Dol-Chateauneuf, 

 les marais du Couesnon (le Mesnil, Sougéal, Aucey-Boucey et la Folie), 

 le marais du Vergon, 

 le marais de la Claire-Douve, 

 la Mare de Bouillon et la basse-vallée du Thar. 

• Les boisements alluviaux. 

• Les polders 
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1.5.4. La faune et la flore 

Chaque hiver, près de 70 000 laridés*, 50 000 limicoles* et plus de 10 000 anatidés* viennent séjourner en 
baie, notamment sur son vaste estran pour s’alimenter ou se reposer. Située sur la grande voie de 
migration ouest-européenne, la baie constitue ainsi un site d’importance internationale pour l’avifaune 
migratrice. La baie maritime joue également un rôle essentiel dans la vie de plusieurs espèces animales 
emblématiques. Ainsi, deux mammifères marins fréquentent régulièrement les eaux de la baie : le grand 
Dauphin avec une importante population sédentaire reproductrice et le Phoque veau-marin, inféodé aux 
côtes abritées parsemées de bancs de sable et pour lequel la baie du Mont-Saint-Michel constitue 
l'extrême sud de son aire de répartition. La baie constitue de plus une zone de transit obligée pour 
plusieurs espèces de poissons migrateurs: citons le Saumon atlantique, migrateur qui remonte les rivières 
comme la Sée et la Sélune où il se reproduit et qui présente parmi les stocks les plus importants de France, 
les Lamproies marine et de rivière, mais également l’Anguille qui est désormais très menacée. Le bois 
d’Ardennes héberge une exceptionnelle diversité d’espèces de chauves-souris dont quelques unes parmi 
les plus menacées d’Europe (grand et petit Rhinolophes, grand Murin, etc. ). La faune et la flore du site 
Natura 2000 de la baie du Mont-Saint-Michel, notamment les espèces les plus remarquables, sont 
présentées brièvement par grands groupes dans la suite de ce document : 

 La flore, 

 Les amphibiens et les reptiles, 

 Les poissons, 

 Les oiseaux, 

 Les chauves-souris, 

 Les mammifères marins et semi aquatiques. 
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1.6. MILIEU NATUREL (HORS NATURA 2000) 

 

Située en zone littorale Jullouville est caractérisée par un milieu maritime riche mais également par la 
présence de milieux rétro littoraux particuliers. 

 

 

 

Figure 21 : Patrimoine naturel : inventaire et protection (hors Natura 2000) 

 

 

Les mesures de protection, d’engagements internationaux, de gestion contractuelle ainsi que les 
inventaires patrimoniaux sont des outils permettant de protéger ou de signaler la présence d’habitats 
naturels et d’espèces remarquables, originaux pour un espace géographique donné (région, département, 
commune,…) ou protégées par la loi. L’intérêt de ces zones peut être variable selon les sites. 

 

 

1.6.1. Engagements internationaux 

 

1.6.1.1. Z.I.C.O. 

Les Z.I.C.O. (Zones d'Importance Communautaire pour les Oiseaux) constituent le premier inventaire des 
sites de valeur européenne pour l’avifaune, établi en phase préalable de la mise en œuvre de la Directive 
Oiseaux n° 79/409/CEE du 2 avril 1979 du Conseil des Communautés européennes concernant la 
conservation des oiseaux sauvages. 
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En France, les inventaires des Z.I.C.O. ont été établis en 1980 par le Muséum National d'Histoire Naturelle 
et complétés jusqu'en 1992 par la ligue de protection des oiseaux (L.P.O.) sur la base d'une connaissance 
plus fine et de nouveaux critères ornithologiques européens. Il s'agit d'un outil de connaissance appelé à 
être modifié ; il n’a donc pas en lui-même de valeur juridique directe. 

 

La directive européenne concernant les oiseaux a pour objectifs : 

 la protection des habitats permettant d’assurer la survie et la reproduction des oiseaux sauvages 
rares ou menacés, 

 la protection des aires de reproduction, de mue, d’hivernage et des zones de relais des 
migrations pour l’ensemble des espèces migratrices. 

 

Il n’y a pas de Z.I.C.O. à Jullouville. 

 

1.6.1.2. Convention de Ramsar 

La convention de Ramsar, relative à la conservation des zones humides d’importance internationale a été 
signée le 2 février 1971 à Ramsar en Iran et ratifiée par la France en octobre 1986. Elle vise à favoriser la 
conservation des zones humides de valeur internationale du point de vue écologique, botanique, 
géologique, limnologique ou hydrographique et en premier lieu les zones humides ayant une importance 
internationale pour les oiseaux d’eau en toute saison. 

 

Il y a une zone d’application de la convention Ramsar à Jullouville, qui s’étend sur deux secteurs 
terrestres et le long du littoral du territoire communal.  

 

La Baie du Mont Saint-Michel a été inscrite comme zone humide d’importance internationale le 9 
novembre 1994. D’une superficie de 45 800 ha, elle se trouve à cheval entre l’Ille-et-Vilaine et la Manche.  

L’amplitude des marées atteint quinze mètres aux marées d’équinoxe, découvrant ainsi plusieurs dizaines 
de milliers d’hectares de grèves, de vasières et de bancs de sable constamment remaniés par les 
phénomènes de sédimentation et de géomorphologie marine de grande ampleur. 

La baie constitue un vaste écosystème, dont les différentes unités écologiques fonctionnent en étroite 
relation : secteurs immergés en permanence, immense estran sablo-vaseux, platiers rocheux, riches prés 
salés atlantiques correspondant à la plus vaste étendue nationale d’herbus.  

 

 

 

1.6.1.3. Réserves de Biosphère 

Le programme "Man and Biosphere" (MAB) a été lancé par l'UNESCO au début des années 70 pour 
constituer un réseau mondial de réserves de la biosphère combinant la conservation de l'espace et 
l'utilisation durable des ressources par l'espèce humaine. Certaines zones, comme une partie de la 
Camargue, font partie des zones RAMSAR et du réseau des réserves de la biosphère. 

 

Il n’y a pas de réserve de Biosphère à Jullouville. 
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1.6.2. Protections réglementaires nationales 

 

1.6.2.1. Réserves naturelles nationales (R.N.N.) 

Les réserves naturelles nationales (R.N.N.) s’appliquent à des parties de territoire dont la faune, la flore, le 
sol, les eaux, les gisements de minéraux ou de fossiles ou le milieu naturel présentent une importance 
particulière qu’il convient de soustraire à toute intervention artificielle susceptible de la dégrader. 

 

Il n’y a pas de réserves naturelles à Jullouville ou dans les communes voisines. La R.N.N. la plus proche 
est celle de la Forêt Domaniale de Cerisy à 60 km à cheval sur les départements du Calvados et de la 
Manche. 

 

 

1.6.2.2. Site inscrit – site classé 

Les sites et monuments naturels de caractère historique, artistique, scientifique, légendaire ou pittoresque, 
susceptibles d'être protégés au titre des articles L.341-1 et suivants du Code de l’Environnement, sont des 
espaces ou des formations naturelles, dont la qualité appelle, au nom de l'intérêt général, la conservation 
en l'état (entretien, restauration, mise en valeur…) et la préservation de toutes atteintes graves 
(destruction, altération, banalisation…). 

Le classement concerne des espaces naturels ou bâtis dont l’intérêt paysager est exceptionnel ou 
remarquable. L’inscription témoigne de l’intérêt d’un site qui justifie une attention particulière. 

A compter de la publication du texte (décret ou arrêté) prononçant le classement ou l'inscription d'un site 
ou d'un monument naturel, tous travaux susceptibles de modifier l'aspect ou l'état d'un site sont soumis au 
contrôle du ministre chargé des sites ou du préfet du département. 

 

Le site inscrit de « la Vallée des Peintres», concerne les communes de Jullouville et de Carolles. 
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Photo 6 : Vue sur le site inscrit de « la Vallée des Peintres » 

 

En site inscrit, l’Administration doit être informée de tous projets de travaux de nature à modifier l’état ou 
l'aspect du site quatre mois au moins avant le début de ces travaux. L'Architecte des Bâtiments de France 
émet un avis simple et qui peut être tacite sur les projets de construction, et un avis conforme sur les 
projets de démolition. 

La Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (C.D.N.P.S.) peut être consultée 
dans tous les cas, et le ministre chargé des sites peut évoquer les demandes de permis de démolir. 

 

 

 

 Le site inscrit de « la Valle des Peintres » 

 

D’une superficie de 13 ha, le site inscrit de « la Vallée des Peintres» a fait l’objet d’un arrêté le 22/05/1944. 
Le site inscrit s’étend sur les communes de Jullouville et Carolles. Ce site pittoresque est composé de la 
vallée encaissée du Crapeux. La végétation luxuriante composée de chênes, hêtres, frênes et érables cache 
les versants pentus. Cette atmosphère à la densité arborée très forte contraste avec l’espace ouvert du 
front de mer. 

 

1.6.2.3. Forêts relevant du Régime Forestier  

Le Régime Forestier est celui qui s’applique à l’ensemble des forêts publiques. La gestion de ces forêts est 
alors assurée par l’Office National des Forêts (O.N.F.). Le Régime Forestier assure une gestion durable des 
forêts en intégrant les dimensions économiques, écologiques et sociales,  

©ALISE 
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Jullouville n’est pas concernée par des Forêts relevant du Régime Forestier. 

 

1.6.3. Protections réglementaires régionales ou départementales 

 

1.6.3.1. Réserves naturelles régionales 

Sur des propriétés privées, afin de protéger la faune et la flore, les propriétaires peuvent demander qu’elles 
soient agréées comme réserves naturelles volontaires par l’autorité administrative après consultation des 
collectivités territoriales intéressées. 

 

Le classement en réserve naturelle volontaire peut aussi être demandé par des personnes publiques 
(collectivités territoriales, État) pour protéger des espaces naturels sur leur domaine privé. 

 

Il n’y a pas de réserves naturelles régionales à Jullouville ou sur les communes voisines. 

 

 

1.6.3.2. Arrêtés préfectoraux de protection de biotope 

Afin de prévenir la disparition des espèces figurant sur la liste prévue à l’article R 211.1 (espèces 
protégées), le préfet peut fixer, par arrêté, les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire 
d’un département (à l’exclusion du domaine public maritime), la conservation des biotopes tels que mares, 
marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses ou toutes autres formations naturelles, peu 
exploitées par l’homme, dans la mesure où ces biotopes ou ces formations sont nécessaires à 
l’alimentation, la reproduction, le repos ou la survie des espèces (art. 4 du décret n°77-1295 du 25 
novembre 1977). 

 

Il n’y a pas d’arrêté de protection de biotope à Jullouville ou dans les communes voisines. 

 

 

1.6.3.3. Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Un Espace Naturel Sensible (ENS) est un ensemble de parcelles présentant un fort intérêt biologique et 
paysager et comprenant un ou plusieurs types de milieux naturels rares ou menacés. Leur protection et 
leur gestion sont déclarées d'intérêt public pour la transmission du patrimoine naturel aux générations 
futures. 

 

Il y a un Espace Naturel Sensible (ENS) sur le territoire de Jullouville, il s’agit de la Lande tourbeuse des 
« Cent Vergés ». 

 

La lande tourbeuse des « Cent Vergés » constitue l’un des derniers éléments encore visibles de la Lande de 
Beuvais. La lande des cent vergées garde les traces de cette histoire, néanmoins, le patrimoine naturel y 
reste exceptionnel alliant espèces typiques des tourbières à celles des landes et boisements humides. Le 
site s’étend sur 40 hectares et à ce jour le Conseil Général de la Manche a la propriété de 16,5 hectares. 

Un plan de gestion a été élaboré sur l’ensemble du site d’étude par le Conseil Départemental de la Manche.  
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Figure 22 : Extrait du plan de gestion de la Tourbières des Cents Vergées 

Source : Conseil Départemental de la Manche 

 

1.6.3.4. Les boisements privés  

Des boisements privés sont situés sur la commune de Jullouville. Ils sont principalement localisés sur la 
partie plateau, à proximité de Saint-Michel des Loups et Bouillon.  

***Attente CRPF 

 

1.6.4. Parcs naturels 

 

1.6.4.1. Parcs Naturels Nationaux (P.N.N.) 

Il n’y a pas de parcs nationaux en Normandie. De ce fait, la commune ne fait pas partie d’un Parc Naturel 
National. 

 

1.6.4.2. Parcs Naturels Régionaux 

Les Parcs Naturels Régionaux ont été créés par décret du 1er mars 1967 pour donner des outils spécifiques 
d'aménagement et de développement à des territoires, à l'équilibre fragile et au patrimoine naturel et 
culturel riche et menacé, faisant l'objet d'un projet de développement fondé sur la préservation et la 
valorisation du patrimoine. 
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Bien que la région Basse-Normandie compte un Parc Naturel Régional, relatif aux marais du Cotentin et 
du Bessin, Jullouville n’appartient pas à un Parc Naturel Régional. 

 

1.6.5. Les Z.N.I.E.F.F. 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) sont répertoriées suivant 
une méthodologie nationale, en fonction de leur richesse ou de leur valeur en tant que refuge d'espèces 
rares ou relictuelles pour la région (circulaire du 14 mai 1991 du ministère chargé de l’environnement). 

On distingue deux types de zones : 

 les Z.N.I.E.F.F. de type I : ce sont des sites fragiles, de superficie généralement limitée, qui 
concentrent un nombre élevé d'espèces animales ou végétales originales, rares ou menacées, 
ou caractéristiques du patrimoine naturel régional ou national ; 

 les Z.N.I.E.F.F. de type II : ce sont généralement de grands ensembles naturels diversifiés, 
sensibles et peu modifiés, qui correspondent à une unité géomorphologique ou à une 
formation végétale homogène de grande taille. 

En tant que telles, les Z.N.I.E.F.F. n'ont pas de valeur juridique directe et ne constituent pas des documents 
opposables aux tiers. Toutefois, les Z.N.I.E.F.F. de type 1 doivent faire l’objet d’une attention toute 
particulière lors de l’élaboration de tout projet d’aménagement ou de gestion. Les Z.N.I.E.F.F. de type 2 
doivent être prises en compte systématiquement dans les programmes de développement afin de 
respecter la dynamique d’ensemble des milieux. L’inventaire Z.N.I.E.F.F. vise les objectifs suivants : 

 le recensement et l’inventaire aussi exhaustifs que possible des espaces naturels dont l’intérêt 
repose soit sur l’équilibre et la richesse de l’écosystème, soit sur la présence d’espèces de 
plantes ou d’animaux rares ou menacés, 

 la constitution d’une base de connaissances accessible à tous et consultable avant tout projet, 
afin d’améliorer la prise en compte de l’espace naturel et d’éviter autant que possible que 
certains enjeux environnementaux ne soient trop tardivement révélés. 

 

Une nouvelle campagne d’inventaire des Z.N.I.E.F.F. est actuellement réalisée région par région et se 
substitue intégralement aux Z.N.I.E.F.F. dites de première génération. Les  Z.N.I.E.F.F. de seconde 
génération, elles sont l’œuvre soit : 

 d’une modernisation, c’est-à-dire qu’il s’agit de Z.N.I.E.F.F. de première génération qui ont été 
mises à jour au niveau de leur périmètre ou de leur contenu ; 

 de la création d’une nouvelle zone à l’occasion de l’inventaire. 
 

Cinq périmètres Z.N.I.E.F.F. de type 1 et deux périmètres de Z.N.I.E.F.F. de type 2 sont présents sur le 
territoire de Jullouville 
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Figure 23 : Schéma de localisation de Z.N.I.E.F.F. de type I 

  



1. Etat initial de l’environnement – Jullouville(50) 

 

61 

 

 Z.N.I.E.F.F. de type I : Estran rocheux de Granville à Jullouville 
 

Nom 
Estran rocheux de Granville à Jullouville 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type I 

Identifiant 
national 

250008124 

Superficie 
460 ha 

Intérêt(s) de la 
zone 

 
Cet estran rocheux qui s'étire sur une longueur de 8 km et sur une largeur d'environ 
500 m, est pratiquement le seul secteur de rochers de cette taille présent au sud de 
Granville. 
 
Zone de refuge et de nourrissage pour nombre de poissons, coquillages, mollusques et 
même oiseaux à marée basse, ce platier rocheux abrite également un récif d'Hermelles 
(Sabellaria alveolata) au niveau de Saint-Pair.Cette zone offre beaucoup de faciès 
écologiques où se rencontrent des associations très riches, tant en variété qu'en 
importance des populations. 
 
Ce site offre un échantillonnage très varié d'algues tant en nombre d'espèces qu'en 

nombre d'individus. Citons les plus rares : l'Alarie verte (Alaria esculenta), la 

Dictyopteris membraneuse (Dictyopteris membranacea), la Padine queue de Paon 

(Padina pavonia), la Taonie zonée (Taonia atomaria) et le Codium en bourse (Codium 

bursa). 

Milieux 
déterminants 

Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
Zones benthiques sublittorales sur sédiments meubles – 11.22 
Zones benthiques sublittorales sur fonds rocheux – 11.24 
Formations sublittorales de concrétions organogéniques – 11.25 
Falaises maritimes nues – 18.1 
Groupements des falaises atlantiques – 18.21 

 
Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

Rejets de substances polluantes dans les eaux 

Pêche 
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 Z.N.I.E.F.F. de type I : Estran sablo-vaseux 

 

 

Nom 
Estran sablo-vaseux 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type I 

Identifiant 
national 

250008126 

Superficie 
21536,24 hectares 

Intérêt(s) de la 
zone 

Cette partie inférieure de l'estran, composée de sédiments sablo-vaseux, présente une 

grande unité morphologique et constitue une zone exceptionnelle de niveau 

international pour ses caractères sédimentaires et paysagers. Elle est aussi la plus 

grande étendue sableuse d'Europe. L'importante productivité biologique qui 

caractérise cette zone engendre une richesse écologique que l'on peut apprécier au 

regard de la faune et de la micro-flore présente. 

Il convient de mentionner la présence d'un des plus grands récifs d'Hermelles 

(Sabellaria alveolata) d'Europe, constituant un habitat particulier pour de nombreuses 

espèces animales. 

Si la slikke n'est pas couverte d'une végétation visible, elle n'en est pas moins riche 

d'une micro-flore constituée de nombreuses espèces de diatomées, à l'origine de la 

chaîne alimentaire en baie du Mont Saint-Michel. 

Milieux 
déterminants 

 
Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
Eaux du talus et du plateau continental (= eaux néritiques) – 11.12 
Zones benthiques sublittorales sur sédiments meubles – 11.22 
Formations sublittorales de concrétions organogéniques – 11.25 
Bras de mer – 12 
Vasières et bancs de sable dans végétations - 14 

Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

 

Chasse 

Pêche 

Prélèvements organisés sur la feune ou la flore 

Atterrissement, envasement, assèchement 
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 Z.N.I.E.F.F. de type I : Lande et prairie tourbeuse d’Angey 

 

Nom 
Lande et prairie tourbeuse d’Angey 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type I 

Identifiant 
national 

250013024 

Superficie 4,92 hectares 

Intérêt(s) de la 
zone 

Ce secteur de bocage dense est relativement préservé au sein d’une matrice plus 

fragmentée. C’est dans ce secteur que se trouve les landes et prairies tourbeuses 

d’Angey, les landes tourbeuses des Cent Vergées et la Tourbière des Cent Vergers 

(ZNIEFF1, ENS50, CEL). Ces trois sites accueillent des tourbières qui recèlent des 

espèces inféodées à ces milieux bien particuliers, comme le Rossolis à feuilles rondes 

ou la Bruyère ciliée. 

Milieux 
déterminants 

Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
Prairies humides et magéphorbiaies – 37 
Forêts – 4 
Bocages – 84.4 

Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides 

Fermeture du milieu 
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 Z.N.I.E.F.F. de type I : Mare de Bouillon et Vallée du Thar 

 

Nom 
Mare de Bouillon et Vallée du Thar 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type I 

Identifiant 
national 

250008123 

Superficie 84,51 hectares 

Intérêt(s) de la 
zone 

Cette zone est constituée par la basse vallée du Thar et la mare de Bouillon. Cette 

dernière se compose en fait de deux vastes étangs séparés par le Thar, endigué sur 

toute la traversée des plans d'eau. Ceux-ci sont ceinturés par des formations végétales 

successives : phragmitaie, mégaphorbiaie, saulaie et peupleraie artificielle. 

Au regard des espèces animales et végétales recensées, la mare de Bouillon et ses 

abords constituent un véritable joyau écologique. La basse vallée du Thar, constituée 

en majorité de prairies humides en assure un beau prolongement. 

Sur cette zone, on note une diversité de milieux liés à la présence de l'eau, auxquels est 

associée une variété d'associations végétales. Parmi les espèces les plus intéressantes, 

citons le Trèfle d'eau (Menyanthes trifoliata), le Comaret (Comarum palustre), le Bident 

penché (Bidens cernua), la Laîche faux-souchet (Carex pseudo-cyperus), le Nénuphar 

blanc (Nymphaea alba). 

Les quelques relevés entomologiques réalisés ont permis de recenser la présence de 

deux orthoptères intéressants dans la végétation dense des prairies humides : le 

Criquet ensanglanté (Stethophyma grossum) et le Conocéphale des roseaux 

(Conocephalus dorsalis). 

Milieux 
déterminants 

Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
 
Eaux douces stagnantes - 22 

Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

 

Habitat humain, zones urbanisées 

Rejets de substances polluantes dans les eaux 

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides 

Pratiques agricoles et pastorales 

Plantations, semis et travaux connexes 

Chasse 

Eutrophisation 
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 Z.N.I.E.F.F. de type I : Tourbière des Cent Vergers 

 

Nom 
Tourbière des Cent Vergers 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type I 

Identifiant 
national 

250013023 

Superficie 8,39 hecatres 

Intérêt(s) de la 
zone 

Ce site correspond à une tourbière acide qui s'inscrit dans un contexte paysager 

dominé par le bocage. 

De nombreuses espèces rares et/ou protégées au niveau national (**) ou régional (*) 

s'y rencontrent, tels la sous-espèced'Allemagne du Scirpe cespiteux (Scirpus cespitosus 

ssp. germanicus*), le Rossolis à feuilles rondes (Drosera rotundifolia**), le Rossolis 

intermédiaire (Drosera intermedia**), le Genêt anglais (Genista anglica), le Spiranthe 

d'été (Spiranthes aestivalis**), la Gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe) 

ou encore une petite population d'Andromède (Andromeda polifolia**). 

Notons la découverte d'une sous-espèce rarissime de papillon : Lycaeides idas 

armoricana. 

Milieux 
déterminants 

Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
 
Landes humides atlantiques septentrionales – 31.11 
Tourbières à Molinie bleue – 51.2 
 

Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

 

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides 

Pratiques agricoles et pastorales 

Plantations, semis et travaux connexes 

Chasse 

Pratiques de gestion ou d'exploitation des espèces et habitats 

Fermeture du milieu 
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Figure 24 : Schéma de localisation de Z.N.I.E.F.F. de type II 
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 Z.N.I.E.F.F. de type II : Baie du Mont-Saint-Michel 
 

Nom 
Baie du Mont-Saint-Michel 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type II 

Identifiant 
national 

250006479 

Superficie 54545,56 hectares 

Intérêt(s) de la 
zone 

Concerné par une vaste superficie de domaine public maritime, le site de la baie du 

Mont Saint-Michel se développe au sein du golfe normand-breton, au niveau de l'angle 

formé par la Manche et l'Ille-et-Vilaine. Le substratum profond, constitué de schistes, 

est recouvert sur plusieurs mètres de sédiments meubles. L'amplitude des marées, 

parmi les plus fortes du monde, atteint 15 mètres aux marées d'équinoxe, découvrant 

ainsi plusieurs dizaines de milliers d'hectares de grèves, de vasières et de bancs de 

sable. Les phénomènes de sédimentation et de géomorphologie marine de grande 

ampleur confèrent à la baie un intérêt majeur. 

Milieux 
déterminants 

 
Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
Vasières et bancs de sable sans végétations – 14 
Marais salés, prés salés (schorres), steppes salées et fourrés sur gypse - 15 
Dunes – 16.2 
Côtes rocheuses et falaises maritimes – 18 
Prairies humides et mégaphorbiaies – 37 
 

Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

 

Equipements sportifs et de loisirs 
Rejets de substances polluantes dans les eaux 
Nuisances liées a la surfréquentation, au piétinement 
Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides 
Modification des fonds, des courants 
Création ou modification des berges et des digues, 
îles et îlots artificiels, remblais et déblais, fossés 
Entretien des rivières, canaux, fossés,plans d'eau 
Aménagements liés à la pisciculture ou à l'aquaculture 
Pêche professionnelle 
Mises en culture, travaux du sol 
Pâturage 
Fauchage, fenaison 
Pratiques et travaux forestiers 
Chasse 
Pêche 
Prélèvements organisés sur la faune ou la flore 
Erosions 
Atterrissements, envasement, assèchement 
Atterrissement 
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 Z.N.I.E.F.F. de type II : Tourbières de Saint-Michel-des-Loups 

 

Nom 
Tourbières de Saint-Michel-des-Loups 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type II 

Identifiant 
national 

250013022) 

Superficie 68,8 hectares 

Intérêt(s) de la 
zone 

Il s'agit d'une zone tourbeuse de plateau granitique et arène granitique présentant 

l'une des rares tourbières ombrophiles de 

On remarque ici une diversité des formations végétales dûe à la diversité des milieux 

rencontrés : de la tourbière acide au bois de Saule et Tremble à la lande mésophile et 

lande sèche, de la tourbière acide en contact avec une prairie humide à la tourbière 

alcaline. 

Les inventaires faunistiques restent à mener. Quelques investigations ont tout de 

même permis de contacter certaines espèces remarquables. 

Milieux 
déterminants 

 
Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
Landes humides atlantiques septentrionales – 31.11 
Prairies humides oligotrophes – 37.3 
Tourbières à Molinie bleue – 51.2 
 

Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides 
Pratiques agricoles et pastorales 
Plantations, semis et travaux connexes 
Chasse 
Pratiques de gestion ou d'exploitation des espèces et habitats 
Fermeture du milieu 
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1.6.6. Synthèse du patrimoine naturel protégé ou inventorié 

 

Au sein du périmètre de la commune de Jullouville sont recensés : 

 

Type de protection Présence 

Zone Natura 2000 

1 Zone Spéciales de Conservation : 
FR 2510048 – Baie du Mont-Saint-Michel  

1 Zone Spéciale de Conservation 
FR 2500077 – Baie du Mont-Saint-Michel 

Z.I.C.O. Aucune 

Zone Ramsar 1 Zone Ramsar : Baie du Mont-Saint-Michel 

Réserve de biosphère Aucune 

Réserve Naturelle Nationale Aucune 

Site inscrit / site classé 1 site inscrit : « La Vallée des Peintres» 

Réserve Naturelle Régionale Aucune 

Arrêtés préfectoraux de protection de biotope Aucun 

Espace Naturel Sensible 1 Espace Naturel Sensible : Lande tourbeuse des « Cent Vergés ». 

Espace remarquable du littoral Des espaces remarquables du littoral identifiés au SCoT 

Parc National Aucun 

Parc Naturel Régional Aucun 

Z.N.I.E.F.F. 
Cinq périmètres Z.N.I.E.F.F. de type 1 

Deux périmètres Z.N.I.E.F.F. de type 2 

Tableau 9 : Synthèse des mesures de protection du Patrimoine naturel 
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Photo 7 : Synthèse des inventaires et régimes de protection du patrimoine naturel 

 

 

1.6.7. Espaces naturels « ordinaires » 

Les espaces naturels « ordinaires » peuvent être définis comme des zones de développement de la flore et 
de la faune communes. Il s’agit alors des prairies, vergers, bosquets, haies, mares, fossés, bordures de 
routes… Ces milieux naturels « ordinaires » ne font l’objet d’aucune mesure d’inventaire ou de protection 
environnementale. La nature ordinaire peut également se rencontrer dans les zones urbaines, sous la 
forme de parcs, jardins ou alignements d’arbres. Les différents éléments constitutifs de la nature 
« ordinaire » s’avèrent indispensables à de nombreuses espèces patrimoniales, en raison de leur rôle dans 
la formation et le maintien des corridors écologiques, assurant la communication entre les zones sources 
d’espèces et les zones d’alimentation ou de reproduction.  

De nombreuses espèces « banales » composant cette nature « ordinaire » sont actuellement en régression, 
en raison de la consommation de l’espace agricole par l’urbanisation, l’utilisation des pesticides, …   

 

La préservation de ces milieux naturels « ordinaires » passe notamment par le maintien d’un réseau 
écologique et notamment de zones de connexions entre les différents milieux de vie, à savoir les corridors 
écologiques. Un réseau écologique est constitué de trois éléments principaux (écologie du paysage) :  

 Les zones nodales (ou zones noyaux), 

 Les corridors, 

 Les zones tampon. 
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Les zones nodales sont constituées des espaces naturels remarquables connus (sites du réseau Natura 
2000, inventaires Z.N.I.E.F.F., réserves naturelles, …). Ces zones nodales doivent également intégrer les 
milieux forestiers et fluviaux. Les corridors peuvent avoir plusieurs fonctions : habitat, barrière, filtre, 
conduit, source, puits, selon les espèces considérées. Il s’agit notamment des haies, fossés, bords de 
routes… 

Les zones tampon ont pour but de protéger les zones nodales et les corridors. 

 

Afin de limiter la fragmentation et le cloisonnement des milieux naturels, un réseau écologique national 
« Trames verte et bleue » a été initié suite aux réflexions du Grenelle de l’environnement. En effet, selon 
l’article L371-1 du Code de l’environnement, introduit par la loi portant engagement national pour 
l’environnement (Grenelle II), la trame verte et la trame bleue ont pour objectif « d'enrayer la perte de 
biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires 
aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en 
milieu rural ». Il est également prévu l’élaboration d’un Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), 
comprenant notamment une cartographie des trames vertes et bleues.  

La trame verte est constituée par l’ensemble des zones de connexion biologique et des habitats naturels 
concernés, qui constituent ou permettent de connecter : 

 Les habitats naturels de la flore et la faune sauvage et spontanée, 

 Les sites de reproduction, de nourrissage, de repos et d’abri, 

 Les corridors de déplacements de la faune sauvage, 

 Les corridors de dispersion de la fore. 

 

La trame bleue est constituée du réseau formé par les cours d’eau, les zones humides ainsi que les fossés, 
ruisseaux, constituant ou permettant la connexion entre les différents éléments. 

 

Ces préoccupations liées à la nature « ordinaire » conduisent à rechercher la création d’un maillage 
écologique du territoire aujourd’hui très fragmenté, reposant sur des espaces de connectivité écologique 
(corridors, continuums, axes de déplacement...) reliant les espaces préalablement identifiés comme 
d’importance majeure d’un point de vue du patrimoine naturel (noyaux). 

 

En Basse-Normandie, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (S.R.C.E.) a été adopté par arrêté du 
préfet de région le 29 juillet 2014. 

 

D’après le S.R.C.E. de Basse-Normandie, Jullouville comporte plusieurs réservoirs de biodiversité, 
notamment au niveau de la Marre de Bouillon et de la zone de landes et tourbières à l’ouest. Le Thar est 
également répertorié comme un réservoir de biodiversité. La trame bocagère du plateau est inventoriée 
comme corridor fonctionnels.  
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Figure 25 : La trame verte et bleue de Basse-Normandie 

Source : SRCE BN - DREAL Basse-Normandie 
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Le PLU devra intégrer la Trame Verte et Bleue conformément à l’article L. 371-3 du Code de 
l’environnement : 

 « les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière d'aménagement de 
l'espace ou d'urbanisme prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique lors 
de l'élaboration ou de la révision de leurs documents d'aménagement de l'espace ou d'urbanisme » 

 « les documents de planification et les projets (...) des collectivités territoriales et de leurs 
groupements prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique et précisent les 
mesures permettant d'éviter, de réduire et, le cas échéant, de compenser les atteintes aux 
continuités écologiques que la mise en œuvre de ces documents de planification, projets ou 
infrastructures linéaires sont susceptibles d'entraîner. » 

 

L’ensemble de ces éléments devra être préservé sur le territoire communal, afin de conserver la 
fonctionnalité des milieux naturels. 

 

 

Figure 26 : Définition de la Trame Verte et Bleue communale 

Source : SRCE Basse Normandie – ALISE Environnement 
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1.6.8. Inventaire des zones humides de la commune de Jullovuille - Syndicat Mixte des Bassins 
versants Côtiers Granvillais (SMBCG) 

 

L’objectif de la démarche est de recenser de manière exhaustive et de cartographier précisément les zones 
humides qui existent sur le territoire communal de Jullouville afin de les prendre en compte dans 
l’élaboration de son futur document d’urbanisme. Pour plus de précision, les zones humides seront 
caractérisées et cartographiées à l’échelle parcellaire. 

L’inventaire et la cartographie des zones humides se dérouleront en 3 phases : 

 Phase préparatoire : Identification des zones humides potentielles (bibliographie, orthophotoplans 
+ discussion avec acteurs locaux). 

 Phase d’inventaire : Prospection sur le terrain pour validation des zones humides potentielles. 
 Phase de restitution et de validation : Restitution des données et discussion avec la commission 

PLU. 

A l’issue de la phase préparatoire, l’ensemble des données récoltées et principalement celles de source de 
la DREAL (zones humides, zones inondables et prédispositions (faible et forte) à la présence de zones 
humides), de la DDTM50 (parcelles non assujetties à la TFNBE), la surface totale de zones humides 
potentielles, hors zones inondables et submersion marine sur la commune de Jullouville, s'étendrait sur 
environ 1456 ha soit 66,54% de l'ensemble territoire de la commune avec 75% du secteur de Saint-Michel 
des Loups couvert par des zones humides. 

Après vérification sur le terrain, il a été recensé 707,69ha de zones humides (hors ZI et ZSM). Les zones 
humides couvrent donc 32,34% de l'ensemble du territoire communal. La commune de Saint-Michel des 
Loups regroupant à elle seule 79,6% des zones humides recensées (563ha) ce qui couvre près de 40% de 
son territoire. 

L’ensemble de ces zones humides a été identifié, par typologie d’habitat, à l’échelle parcellaire puis elles 
ont été cartographiées et reportées sur fonds de plan ortho-photographiques. 

 

Le tableau ci-dessous, présente la répartition des principaux types d’habitats humides inventoriés sur le 
territoire communale. Le rapport est présenté dans sa globalité dans les annexes.  

 

Tableau 10 : Typologie des zones humides 
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1.7. SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT ET PERSPECTIVES D’EVOLUTION EN L’ABSENCE DE PLU 

 

Thématique Etat actuel Etat futur en l’absence de PLU 

Occupation du sol 

 Commune où l’agriculture compose la majorité de l’occupation du sol. 

 Le développement économique du territoire communal se trouve à l’ouest de la 
commune. 

 Le PLU de Jullouville inscrit des secteurs en extension de Bouillon 
et Saint-Michel-des-Loups en zones à urbaniser. Sur le long 
terme ces parcelles sont potentiellement urbanisables. 

Hydrographie 

 La commune appartient au SDAGE Seine-Normandie et au SAGE Sée et Côtier 
Granvillais. 

 Jullouville est traversée par le Thar. Le réseau hydrographique est assez dense 
sur la commune. 

 Aucune évolution prévisible de l’hydrographie de la commune. 

Géologie 
 La commune se localise dans le Bassin armoricain, sur deux grands types de 

formations géologiques : superficielle et de socle. 
 Aucune évolution prévisible de la géologie de la commune. 

Hydrogéologie et captages 
AEP 

 La commune est concernée par un captage AEP et par ses périmètres de 
protection associés.  

 La commune appartient à la masse d’eau souterraine « Socle du bassin versant 
de la Sienne ». 

 L’objectif de bon état est fixé pour 2015. 

 Aucune évolution prévisible des masses d’eau. 

Risque de mouvements de 
terrain 

 La commune est concernée par la présence d’anciennes carrières. 

 Deux secteurs sont potentiellement soumis au risque chute de blocs. 
 Les risques naturels sont issus de la géologie et du climat, et donc 

de processus évoluant à des échelles de temps très importante. Le 
changement climatique actuel peut augmenter certains risques, 
cependant ces évolutions ne sont pas aujourd’hui prévisibles. 
L’état des connaissances actuelles ne permet pas de présumer 
d’une évolution des risques naturels. 

Inondations 

 La commune est concernée par le risque d’inondation lié au débordement du 
Thar, par le risque d’inondation lié aux ruissellements et par le risque d’inondation par 
submersion marine. 

 Jullouville n’est pas concernée par un PPR inondation. 

Risque sismique  Le risque sismique est faible (zone de niveau 2). 

Climat  La commune est localisée dans un climat océanique, caractérisé par des  Bien qu’allant vers un réchauffement global, les évolutions 
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Thématique Etat actuel Etat futur en l’absence de PLU 

températures douces (faible amplitude thermique).  climatiques locales futures ne sont pas aujourd’hui prévisibles 
avec certitude.  

Qualité de l’air 
 Les principaux facteurs de pollution à Jullouville sont l’agriculture, le transport et 
le résidentiel tertiaire.   

 Aucune évolution prévisible de la qualité de l’air de la commune. 

Gestion des déchets 
 La gestion des déchets sur la commune s’effectue par la Communauté de 
communes Terre et Mer. 

 La gestion des déchets ne devrait pas subir de modifications 
majeures. 

Infrastructures routières et 
accessibilité 

 Jullouville se situe à proximité de la route départementale D 973. 

 Aucune infrastructure ferroviaire. 

 Aucune infrastructure aéroportuaire.  

 Le trafic devrait augmenter légèrement de manière continue en 
parallèle avec l’augmentation de la population.  

Assainissement 

 Le Syndicat Mixte d’Assainissement de l’Agglomération Granvillaise (SMAAG) collecte 
et traite les eaux usées. 

 83 % de Jullouville est raccordé à l’assainissement collectif. 

 L’assainissement ne devrait pas subir de modifications majeures. 

Risque industriel 
 Il y a deux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement sur le 

territoire communal. 

 En l’état de connaissances actuelles, aucun élément ne permet de 
conclure à de nouveaux risques technologiques. 

Transport de matières 
dangereuses 

 La commune n’est pas concernée par le risque transport de matières dangereuses. 

Risque nucléaire  La centrale nucléaire la plus proche est située à 80 km de la commune. 

Natura 2000 
 Jullouville est concernée par la ZPS et le SIC relatifs à la Baie du Mont-Saint-Michel. 

 Absence de ZICO. 

 Il est peu probable de voir une évolution de l’usage agricole et 
donc la requalification des zones agricoles en zone naturelle.  

 Il ne devrait pas y avoir d’évolution de l’influence de l’activité 
agricole de la commune sur le patrimoine naturel environnant. 

Protections et engagements 
réglementaires 

 Jullouville est concernée par le site inscrit de « la vallée des peintres ». 

 Il n’y a pas d’arrêté de protection du biotope sur la commune. 

 La commune est en dehors de toute réserve naturelle nationale ou régionale. 

 La commune abrite un l’Espace Naturel Sensible (ENS) « Lande tourbeuse des Cent 
Vergers ». 

 Il y a un site du Conservatoire du Littoral sur la commune. 
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Thématique Etat actuel Etat futur en l’absence de PLU 

 Jullouville est concernée par la convention de Ramsar avec le site « Baie du Mont-
Saint-Michel ».  

Forêt 
 La commune n’est pas concernée par une forêt de protection. 

 La commune n’est pas concernée par une forêt relevant du régime forestier. 

ZNIEFF 

 Jullouville est concernée par 5 ZNIEFF de type I : « Estran rocheux de Granville à 
Jullouville », « Estran sablo-vaseux », « Lande et prairie tourbeuse d’Angey », « Mare 
de Bouillon et Vallée du Thar », « Tourbière des Cent Vergers ». 

 Jullouville est concernée par 2 ZNIEFF de type II : « Baie du Mont-Saint-Michel », 
« Tourbières de Saint-Michel-des-Loups ». 

Parc National et Parc Naturel 
Régional 

 La commune est en dehors de tout parc national ou parc naturel régional.  

SRCE (réservoirs de 
biodiversité et corridors 

écologiques) 

 Des réservoirs de biodiversité, notamment au niveau de la mare de Bouillon, du Thar 
et de la zone de landes et tourbières à l’ouest, ainsi que des corridors écologiques liés 
à la trame bocagère du plateau sont présents sur la commune.  
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2. Enjeux environnementaux 

 

 

L’état initial a permis de dresser l’état des lieux des principales dimensions de l’environnement, sur la base 
des données existantes et des observations effectuées sur le terrain. Dans le cadre de cet état des lieux, les 
dimensions environnementales du territoire communal, ont pu être fixées grâce aux données déjà 
existantes fournies notamment par les services de l’Etat.  

 

Il en résulte que les problématiques environnementales du territoire sont liées à la localisation de la 
commune en situation littorale, en bordure du Thar, avec tous les enjeux qui en découlent, notamment 
richesses naturelles, risques naturels. 

 

Les principaux enjeux environnementaux du territoire de Jullouville résident dans la préservation des 
richesses naturelles. La commune est concernée par d’importants périmètres Z.N.I.E.F.F. qui témoignent de 
la présence d’espèces et d’ensembles paysagers d’intérêt écologique. Cette richesse patrimoniale est 
également justifiée par la présence d’une Zone de Protection Spéciale et d’un Site d’importance 
Communautaire du réseau Natura 2000, afférentes à la Baie du Mont-Saint-Michel, ainsi qu’une zone de 
Convention Ramsar. Les zones humides afférentes au Thar mais également présente sur le plateau ont un 
rôle en matière de prévention des risques de pollution et d’inondation, ainsi qu’un intérêt écologique et 
paysager. Par ailleurs, nombreux des espaces précités sont identifiés au Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique comme étant des réservoirs de biodiversité de différentes typologies. De plus, des interventions 
foncières, comme celle du Conservatoire du Littoral ou du Conseil Général, témoigne de l’intérêt de 
préservation de tels espaces.  

 

S’agissant des risques majeurs, le Plan Local d’Urbanisme doit prendre en compte les différents risques 
d’inondation (débordements du cours d'eau, ruissellements et submersion marine), afin de préserver les 
secteurs inondables de tout développement urbain, mais aussi de veiller à ne pas accroître les 
ruissellements par l’artificialisation des sols. Le risque mouvement de terrain par le biais de chute de blocs 
ou par la présence de carrière est également à considérer. 

 

La préservation du patrimoine naturel et la prise en compte des risques d’inondation constituent de forts 
enjeux d’urbanisation sur le territoire de Jullouville. Tout développement urbain devra donc s’effectuer 
dans une optique de rationalisation de l’espace.  

 

 

Différents axes majeurs se dégagent alors sur le territoire communal, au vu de l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme, pour la prise en compte des éléments naturels, physiques et humaines : 

 

 On distingue alors les espaces bénéficiant de mesures de protection forte (enjeu fort) ou 
d’inventaire témoignant de leurs fortes sensibilités, à savoir les sites Natura 2000 de type Zon de 
Protection Spéciale., la zone de convetion Ramsar, le captage du Thar. Ces espaces doivent être 
préservés. Certains des espaces soumis au risque inondation constituent des enjeux forts. 

 On distingue également les éléments présentant un réel intérêt environnemental ou écologique 
(enjeux moyen) mais ne bénéficiant pas de mesure de protection stricte et qu’il convient de 
préserver dans la mesure du possible, à savoir les Z.N.I.E.F.F. de type I, les zones humides de lande 
ou tourbières, la trame verte et bleue ainsi que les éléments patrimoniaux historiques, les zones 
d’intervention foncières.  



2. Enjeux environnementaux – Jullouville (50) 
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 Enfin, peuvent être mis en évidence les espaces qu’il convient de prendre en compte (enjeu faible), 
à savoir les Z.N.I.E.F.F. de type II, les paysages dits « remarquables » comme les boisements. Le 
milieu humain est peu présent dans cette catégorie d’enjeux moyens avec l’Installation Classée 
Pour l’Environnement et avec la présence d’un site BASIAS. 

 

La figure suivante reprend la typologie des enjeux sur la zone d’étude. Il s’agit d’une cartographie 
synthétisant les enjeux énumérés précédemment. forts, moyens, faibles) L’assemblage géographiques des 
enjeux faibles à forts mènent à faire ressortir certaines zones riches sur le plan naturels, physique et 
humain.  

 

 

 

Figure 27 : Synthèse des enjeux environnementaux 

Source : DREAL Basse-Normandie, Réal : ALISE, Septembre 2014 
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1   GENERALITES 

1.1 DEFINITION REGLEMENTAIRE  DES ZONES HUMIDES  

• Art L211.1 du Code de l’environnement
« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés 
d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle y 
existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année. » 

Trop vaste, cette définition a fait l’objet ces dernières années de précisions portant notamment sur les 
critères d’identification et de délimitation des zones humides. 

• Art R211-108 du code de l’environnement
« I-Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1° du I de l’article 
L211-1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d’eau d’origine naturelle et 
à la présence éventuelle de plantes hygrophiles.  Celles-ci sont définies à partir de listes établies par 
région biogéographique. En l’absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit  à 
définir une zone humide. » 

« II-La délimitation des zones humides est effectuée à l'aide des cotes de crue ou de niveau phréatique, 
ou des fréquences et amplitudes des marées, pertinentes au regard des critères relatifs à la morphologie 
des sols et à la végétation définis au I. » 

« III-Un arrêté des ministres chargés de l'environnement et de l'agriculture précise, en tant que de 
besoin, les modalités d'application du présent article et établit notamment les listes des types de sols et 
des plantes mentionnés au I. » 

« IV-Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux cours d'eau, plans d'eau et canaux, 
ainsi qu'aux infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées ou des eaux pluviales. » 

Cet article est lui même complété par l’arrêté ministériel du 1er octobre 2009 qui modifie celui du 24 
juin 2008 en précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides. Cet arrêté liste 
les types de sols et les espèces hygrophiles indicatrices servant à la délimitation des zones humides. 

Cadre réglementaire retenu dans cet inventaire : 
Les critères retenus pour l’identification et la cartographie des zones humides qui ont été retenues dans 
le cadre de cette étude reposent sur ceux de la réglementation en vigueur (présence de végétation 
hygrophile et ou morphologie de sols typique des zones humides qui sont précisés à travers l’arrêté 
ministériel du 01/10/2009).  

1.2 TYPOLOGIE DES ZONES HUMIDES  

Les zones humides regroupent des milieux très variés. Cependant, il est possible de les rassembler en 
deux grandes catégories (arrêté du 7/12/2009):  

-les zones humides d’eau salée.
-les zones humides d’eau douce.

1.2.1 Les zones humides d’eau salée 

Aussi appelées zones humides marines et côtières, ces zones humides sont caractérisées par l’influence 
plus ou moins importante de la mer. On retrouve dans cette catégorie, les estuaires, les vasières 
(slikkes), les près salés (schorres), les marais et lagunes côtiers, les deltas et les différents marais 
agricoles aménagés.  
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1.2.2 Les zones humides d’eau douce 

Principalement localisées le long des cours d’eau ainsi que sur les sources ou en ruptures de pente, les 
zones humides continentales peuvent être divisées en deux sous groupes : 

-Les zones humides alluviales, les prairies humides, les zones humides de pente et de plateau, les
tourbières, les zones humides issues de création récente ou artificielle 

-Les régions d’étangs, les plans d’eau arrières littoraux, les mares permanentes et temporaires

1.3 ENJEUX  DE PRESERVATION DES ZONES HUMIDES 

Les zones humides ont souvent été considérées comme des surfaces inutiles, inexploitables ou non 
valorisables. Les principales causes de la diminution des surfaces de zones humides (-2/3 au cours du 
XXème siècle) sont : l’urbanisation, le drainage pour assécher les terres agricoles, la canalisation ou 
l’endiguement des cours d’eau et l’abandon de la gestion des zones humides par l’homme. Cependant 
les zones humides possèdent aussi nombre d’avantages pour l’homme ou pour l’environnement. 

1.3.1  Fonctions des zones humides 

• Réservoir biologique et écologique : Zone de transition entre le milieu aquatique et le milieu
terrestre, les zones humides sont des milieux qui possèdent souvent un fort potentiel biologique.
Les zones humides sont particulièrement riches pour la faune et la flore et elles abritent souvent une
multitude d’espèces qui ne se développent qu’au sein de ces espaces particuliers. Ainsi beaucoup
d’espèces animales (poissons, amphibiens, reptiles, oiseaux, invertébrés ont besoin de manière
permanente ou temporaire de ces espaces afin d’accomplir au moins une partie de leur cycle
biologique (reproduction, alimentation ou repos).

• Rôles hydrologiques et protections de la qualité des eaux : Selon la position qu’elles
occupent sur le bassin versant, les zones humides jouent un rôle important en matière de régulation du
ruissellement des eaux de pluies ou des eaux superficielles en agissant comme de véritables éponges.
Elles absorbent temporairement l’excès d’eau (réduction de l’intensité des crues) puis la restitue
progressivement pendant les périodes de sècheresse (soutient d’étiage des nappes, production eau
potable).  Les zones humides agissent comme des filtres épurateurs sur les eaux superficielles et
souterraines, notamment grâce à la végétation quelle héberge. La zone humide, en puisant les
nutriments dont elle à besoin dans l’eau, l’épure et contribue à en améliorer sa qualité.

• Fonctions économiques et sociales : Les zones humides sont très souvent le lieu d’usages
variés (agriculture, sylviculture, randonnée, chasse, pêche, marais salant, ….) et représentent parfois 
une identité patrimoniale très forte de la région dans laquelle elles se trouvent. 

1.3.2 Une protection réglementaire de plus en plus précise 

Depuis 1992 et la première loi sur l’eau,  la législation en matière de préservation des zones humides 
c’est considérablement  diversifiée et précisée: 

-Loi sur l’eau de 1992 puis celle de 2006 qui soumettent à déclaration ou autorisation tous travaux
risquant d’impacter les zones humides (IOTA). Intégration des Zones Humides d’Intérêt
Environnementale Particulier (ZHIEP) et des Zones humides Stratégiques pour la Gestion de l’Eau
(ZSGE) dans les Zones humides Spéciales pour la Conservation de l’Eau (ZSCE).

-Loi pour le développement des territoires ruraux de 2005 qui va doter les services de l’Etat et
l’ensemble des collectivités de moyens d’assurer la préservation des zones humides les plus
fonctionnelles ou remarquables (ZHIEP, ZSGE, exonération fiscal 50% TFPNB).

-Directive Cadre sur l’Eau de 2000 qui à travers ses documents de planification (SDAGE, SAGE),
permet de fixer les orientations d’aménagement du territoire au regard des enjeux de préservation des
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zones humides. Ainsi l’ensemble des documents d’urbanismes et d’aménagement du territoire (SCOT, 
PLU, CC) existants se doivent d’être compatibles avec les SADGE et SAGE en matière de prises en 
compte et de préservation des zones humides dans leur futur projet. 

-Arrêté ministériel du 1er octobre 2009 qui modifie celui du 24 juin 2008 en précisant les critères de
définition et de délimitation des zones humides. Cet arrêté liste les types de sols et les espèces
hygrophiles indicatrices servant à la délimitation des zones humides.

-Arrêté ministériel  en date du 29/02/2012 qui précise que tous les PLU doivent prendre en compte à
compter du 01 mars 2012, la conservation de la trame bleue et verte.

2  METHODOLOGIE DE L’INVENTAIRE 

La méthodologie exposée ci-dessous suit celle recommandée par l’arrêté ministériel du 01 octobre 
2009. 

2.1 METHODOLOGIE  

L’objectif de la démarche est de recenser de manière exhaustive et de cartographier précisément les 
zones humides qui existent sur le territoire communal de Jullouville afin de les prendre en compte 
dans l’élaboration de son futur document d’urbanisme. 
Pour plus de précision, les zones humides seront caractérisées et cartographiées à l’échelle parcellaire. 

L’inventaire et la cartographie des zones humides se dérouleront en 3 phases : 
-Phase préparatoire : Identification des zones humides potentielles (bibliographie,

orthophotoplans + discussion avec acteurs locaux). 
-Phase d’inventaire : Prospection sur le terrain pour validation des zones humides potentielles.
-Phase de restitution et de validation : Restitution des données et discussion avec la commission

PLU. 

2.2 PHASAGE DE L ’ ETUDE 

2.2.1 Phase préparatoire 
Le maximum des données existantes sur le territoire de la commune sont compilées afin de prédéfinir 
les zones humides potentielles qui seront prospectées prioritairement lors de la phase d’inventaire.  

Les éléments qui ont été retenus afin d’avoir une première image des zones humides potentielles de la 
commune sont: 
-Carte IGN : Identification des cours d’eau principaux, mares et plan d’eau. Les courbes
topographiques permettent de repérer les vallons susceptibles d’abriter des zones humides.
-Orthophotographie : Fourni par le Conseil Général, les photographies aériennes peuvent nous
renseigner sur certaines formations végétales en place et sur les contours de zones humides
potentielles.
-Les données DREAL (zones humides, zones inondables, remontées de nappes, inventaires ZNIEFF) :
Ces données permettent de cibler plus précisément les secteurs où la présence de zones humides est
avérée et les secteurs qu’il faudra prospecter en priorités.
-Données des services de l'Etat (DDTM) sur la cartographie identifiant les parcelles humides pouvant
être exonérées de la taxe foncière sur le non bâti.
-Données d’organismes extérieurs (Conservatoire du Littoral, Espaces naturels sensibles du Conseil
Général, Etude Inondation, Etude de la sensibilité érosive des bassins versants…). Ce sont des
données précieuses qui peuvent nous renseigner sur les formations végétales en places ou sur des
typologies de sols qui peuvent être caractéristiques de présence d’une zone humide.
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2.2.2 Phase d’inventaire 

Cette seconde étape de la démarche consiste à vérifier, sur site, la présence ou non de zones humides 
sur le territoire communal. Ce travail de terrain se réalise sur la base du travail identification des 
secteurs et des zones humides potentiels obtenus à la suite de la phase n°1. 

Les zones humides sont identifiées et délimitées à partir d’un des 2 critères suivants : 

� Analyse de la végétation : La présence de certaines plantes caractéristiques des zones humides 
(cf liste des plantes hygrophiles précisée au travers de l’arrêté du 01/10/2009, de leur densité et de leur 
taux de recouvrement), vont nous permettre de caractériser le type de zone humide à laquelle nous 
avons à faire et d’en délimiter précisément ses contours. 

� Analyse de la pédologie des sols : 
Lorsque la végétation n’est pas présente naturellement ou n’est pas caractéristique au premier abord 
d’une zone humide ou encore lorsque l’on se trouve dans un secteur à faible pente ou en milieu 
artificialisé (parcelles agricoles), une étude complémentaire du sol par des sondages doit être réalisée. 
Ces sondages consisteront à prélever, à l’aide d’une tarière à mains, une carotte de sol afin de vérifier 
la présence ou l’absence de traces d’hydromorphie, (traces d’oxydation de couleur rouille ou gris 
bleutée), dans celui-ci et de conclure ainsi au caractère humide de la parcelle.  

2.2.3 Phase de restitution 

Cette phase à pour objet l’appropriation et la validation, par les membres de la commission urbanisme, 
de l’inventaire et de la cartographie des zones humides sur le territoire communal. En cas de doute sur 
la justification ou non d’une zone humide des précisions pourront être apportées (terrain, étude de 
sol…) 

Au cours de cette phase, il est également prévu de présenter comment intégrer au mieux les zones 
humides dans le futur document d’urbanisme (règlement d’urbanisme).   

Parallèlement il est conseillé de travailler en concertation avec les acteurs locaux (agriculteurs, 
chasseurs…) afin de les intégrer au projet et de recueillir leur avis  sur ce travail.  

Carotte d’un reductisol (sol hydromorphe) 
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3  RESULTATS  DE L’INVENTAIRE 

3.1  LES ZONES HUMIDES D’ EAU SALEE 

Aucune zone humide salée, n'a été inventoriée sur le territoire de Jullouville 

3.2 LES ZONES HUMIDES D’ EAU DOUCE 

3.2.1 Les eaux libres stagnantes (22) 

Il s’agit des pièces d’eau en elle-même et indépendantes de toute ceinture végétale. Sur le territoire de 
la commune quatre grandes catégories d’eau libre non naturelles, ont été répertoriées. Les mares à 
gabions qui sont utilisées à but cynégétique (Lézeaux), les étangs à but récréatif (La Chaumière), les 
annexes hydrauliques des moulins et enfin la mare de Bouillon (74% des zones eaux libres). Même si 
il s’agit de milieux créés par l’homme, ces étendues d’eau plus ou moins profonde, parfois colonisés 
par de la végétation aquatique (potamots, nénuphars), ont un rôle important sur le plan faunistique car 
elles jouent rôle de passerelle entre les différents milieux aquatiques. Une dernière catégorie d’eau 
libre, de petite taille et plus ou moins naturelle, a pu être identifiée sur la commune : les mares qui 
servent à l’abreuvement des animaux.  

Menaces : 
Le remblaiement, la pollution et le défaut d'entretien (eutrophisation) sont les principales menaces qui 
pèsent sur ces les eaux libres.  

Localisation : 
Deux ensembles d’eau libre ont été identifiés sur la commune de Jullouville. Sur sa partie nord, dans 
la basse vallée du Thar, se trouve la mare de Bouillon ainsi que la majorité des gabions de chasse et 
sur le territoire de Saint-Michel des Loups en périphérie avec les ruisseaux, on retrouve plusieurs 
pièces d'eau desservants des moulins existants ou passés. Les rares mares qui servent à l’abreuvement 
des animaux sont souvent de très petite taille (quelque m²) et sont distribuées sur l’ensemble de la 
commune. 

Surface total des eaux libres : 36,58  ha 

Mare artificielle 
Mare naturelle 
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3.2.2 Les eaux libres courantes (24) 

Les eaux libres courantes regroupent les lits de ruisseaux ou rivières quel que soit la végétation 
immergée présente ou le substrat minéral composant les berges et le fond du cours d'eau.  

Menaces : 
La pollution, les opérations de curage, recalibrage aménagement de passage de franchissement et 
l'urbanisation non contrôlée sont à ce jour les principales menaces pesants sur les cours d'eau.  

Localisation : De nombreux fleuves côtiers traversent ou longent le territoire de la commune (Le Thar 
et ses affluents, le Crapeux, le Lude ou la Rousselière) 

Longueur de cours d'eau: environ 45 km 

3.2.3 Les prairies humides eutrophes (37.2) 

Les prairies humides eutrophes sont constituées d’un ensemble de milieux prairiaux qui se 
développent sur des sols modérément riches à très riches en nutriments, dont la dépendance à la 
présence de l’eau est plus ou moins marquée et où l’on n’y retrouve une grande diversité d’animaux et 
de plantes spécialisées, rares et souvent menacées. Les prairies humides quelles soient pâturées ou 
fauchées sont souvent localisées en fond de vallées alluviales, dans les plaines inondables, le long des 
cours d’eau, en marges des plans d’eau ou en cas d’absence de relief sur des sols peu perméables. 

Ces prairies comprennent un grand nombre de communautés représentatives, souvent riches en 
espèces, avec des cortèges floristiques inféodés à chaque typologie de prairie. Au cours des 
prospections de terrains, quatre types de prairies ont pu être identifiés : 

-Les prairies humides atlantiques et subatlantiques
-Les prairies humides à joncs acutiflores
-Les pâtures à grands joncs
-Les prairies de transitions à herbes hautes

Menaces : 
Les menaces risquant de faire disparaitre ces milieux sont multiples et variés. Le drainage, le 
remblaiement, l’urbanisation, la pollution et la modification des pratiques culturales extensives au 
profit des cultures intensives sont parmi les causes principales de régression de ces espaces. De 
nouvelles menaces apparues récemment, ne sont cependant pas à négligées: la fermeture des milieux 
par abandon des pratiques culturales extensives (fauche et pâturage) ainsi que les conversions de 
prairies en boisements replantés. 

Surface total: 432,40 ha soit 61% de la surface en zones humides de la commune 

• Les prairies humides atlantiques et subatlantiques (37.21)

Localisées sur des sols riches en nutriments, ces prairies sont destinées à la pratique du pâturage et à la 
production de foin par fauchage. Hormis leur intérêt biologique fort, elles représentent un intérêt dans 
la gestion des flux d’eau. Elles permettent d’étaler les crues puis restituent l’eau progressivement à la 
décrue l’ayant auparavant épurée d’une partie de ses nutriments minéraux ou chimiques. 
Parmi les nombreuses plantes caractéristiques de ces prairies, on peut citer :  le Lychnis Fleur de 
coucou (Lychnis Flos-cuculi), la Cardamine des près (Cardamine pratensis), le Cirse des marais 
(Cirsium palustre), la Renoncule flammette (Ranunculus flammula) ou l’Orchis tacheté (Dactylorhiza 
maculata).  
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Localisation : 
Ce système prairial représente 46% des prairies humides de la commune. Elles se localisent 
principalement en bordure des différents cours d’eau (lit majeur) et sur le plateau humide de Saint-
Michel des Loups . 

Superficie : 198,60 ha 

• Prairies humides à joncs acutiflores (37.22)

Ces prairies sont dominées par les Joncs acutiflores (Joncus acutiflorus). Elles sont floristiquement 
bien diversifiées et abritent souvent une riche faune d’arthropodes (araignées et insectes). Elles sont 
caractéristiques des régions océaniques et subocéaniques des bords de mer. 

Localisation : 
On trouve des prairies à joncs acutiflores (petits joncs) un peu partout sur le territoire de la commune. 
Les principales stations se trouvent aux abords du Bourg de Saint-Michel et de la Tourbière des 100 
vergées.  

Surface : 198,34 ha 

Prairie humide atlantique 

Prairie à joncs acutiflores 

Gros plan prairie 
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• Pâtures à grands joncs (37.241)

Prairies humides dominées par plusieurs types de joncs de grandes tailles qui témoignent d’une 
asphyxie des sols du à un piétinement important des parcelles pâturées. On y retrouve principalement 
les joncs diffus (Juncus effusus) et le jonc glauque (Juncus inflexus).  

Localisation :  
Plusieurs petites parcelles situées en continuité d'autres prairies humides, avec deux ensembles 
principaux qui se trouvent au sud de la Ferrerie et à la confluence du Thar et de l'Allemagne.  

Surface : 29,00 ha 

• Les prairies à transition à herbes hautes = friches humides (37.25)

Il s’agit de prairies récemment abandonnées et qui évoluent plus ou moins rapidement vers un 
boisement humide (climax d’évolution). Une végétation herbacée dense et haute,  comme le roseau 
Phragmite (Phragmites communis), l’Epilobe hirsute (Epilobium hirsutum), Lycope d'Europe 
(Lycopus europaeus) ainsi que quelques ligneux Saules (Salix sp) poussent dans ces espaces. 

Localisation :  
On retrouve cet habitat dispersé sur l'ensemble du territoire. 

Surface : 6,46 ha 

Conclusion : Surface totale de prairies humides : 112.43ha 

Friche humide 

Prairie à grands joncs 
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Avec 65.6% de la surface total de zone humides sur Genêts, il s’agit de l’habitat le plus présent sur le 
territoire de la commune. 
3.2.4 Les roselières (53.1) 

Les roselières sont des formations végétales composées de grandes hélophytes et dominées souvent 
par une seule espèce végétale : le Roseau commun (Phragmition australis). D’ordinaire, ont les 
trouvent sur les berges des fossés, des canaux, d’un marais ou de certaines mares. Les roselières sont 
souvent intéressantes pour l’avifaune, car elles jouent le rôle d’abris protecteur ou de lieu de 
nidification (Bruant des roseaux, Butor étoilé…). 

Localisation : On trouve principalement ces roselières, en bordure Est de la Mare de Bouillon ou sur 
les berges d'une mare à gabion située en aval de Lezeaux. 

Surface : 6,86 ha 

3.2.5 Communautés à grandes laîches (cariçaies) (53.2) 

Formation végétale dominée par les genres Carex ou Cypérus, elles occupent la périphérie ou la 
totalité des dépressions humides, des bourbiers et des bas marais Supportant l'assèchement partiel des 
sols une partie de l'année, cette formation végétale est souvent une des première plante à s'installer sur 
des sols minéralisés.  
Typique des milieux humides acides et elles peuvent, selon les espèces, finir par former des touradons 
(sorte de monticule). 

Localisation :  
Présente de manière sporadique, on trouve quelques uns de ces habitats en amont de la mare de 
Bouillon.  

Surface : 0,93 ha 

La Roselière 

Cariçaie 
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3.2.6 Les tourbières (51) 

Milieu très particulier, les tourbières sont caractérisées par des habitats typiques et abritent des espèces 
inféodées aux milieux humides oligotrophes et très acides. On y trouve ainsi des bois de bouleaux à 
sphaignes, des chênaies acidiphiles,  des saussaies,  des landes humides à Erica tétralix, des 
dépressions (mares) et des chenaux superficiels.  Parmi les espèces remarquables qui cohabitent sur 
ces sites il est possible de retrouver la Drosera à feuille ronde (Drosera rotundifolia), la Bruyère ciliée 
(Erica ciliaris), le Scirpe d'Allemagne (Trichophorum cespitosum germanicum). 

Localisation : Site de la Tourbière des cent vergées se trouve sur la commune associée de Saint-Michel 
des Loups  

Surface : 9,24ha 

3.2.7 Milieux boisés (44.1, 44.3, 44.9 & 83.321) 

• Les boisements humides (44.1, 44.3, 44.9 44 A, 83.321)

Les boisements hygrophiles sont des formations arbustives ou arborescentes sujettes à des inondations 
périodiques. On distingue deux catégories de boisements humides naturels, les ripisylves (bandes 
boisées et herbacées qui poussent le long des berges des rivières) et les boisements des plaines 
inondables des marais, marécages et des tourbières qui occupent des surfaces plus importantes. A ces 
boisements humides naturels peuvent s'y ajouter des parcelles gérées et replantées par l'homme avec à 
l'aide d'essences plus ou moins adaptées. 

Surface totale des boisements humides de la commune: 174,63ha 

-Les boisements humides naturels:

-Les ripisylves sont constituées principalement par diverses essences de saules, des aulnes
glutineux et par des frênes élevés. Souvent la strate arborée se voit accompagnée d'une strate herbacée 
dominée par des iris, menthe aquatique, Salicaire (Lythrum salicaria),  Pulicaire dysentrique 
(Pulicaria dysenterica), carex sp... 

Drosera rotundifolia 

Tourbière des cents vergées 
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-Les boisements humides sur sols hydromorphes ou marécageux colonisent les bas marais et
les terrasses alluviales. La végétation qui pousse sur ces sols gorgés d’eau est en grande partie 
constituée de diverses essences de ligneux (Saules, d'Aulnes glutineux, de Bouleaux, de Frênes,), 
accompagnés de Laîches (carex sp) ou de sphaigne (sphagnun). Ils constituent des niches écologiques 
extrêmement importantes pour la faune et ils sont de formidables éponges à nutriments. 

Menaces : 
Les deux principales menaces pesant à ce jour sur les boisements humides sont l’apparition de 
maladies telle que le (Phytophtora de l’Aulne, Chalarose du Frene) et le remplacement de boisements 
marécageux naturels (saussaies) au dépend de plantations de peupliers. 

Localisation : 
Ripisylves : Berges de l'ensemble des cours d’eau de la commune. 

Boisements humides et marécageux : Un peu partout sur le territoire de Saint Michel des Loups ainsi 
qu'en bordure des cours d'eau. 

Surface des boisements humides naturels (bois et ripysylve): 160 ha 

-Les boisements humides artificiels

-Les peupleraies: Elles sont issues de l’action de l’homme qui souhaite valoriser par une
production de bois des terrains hydromorphes. Les peupleraies n’ont que peu de valeur sur plan 
écologique car ils tendent à banaliser les habitats. 

-Les replantations de boisements humides jeunes: Les plantations récentes observées sur le
territoire de la commune sont en plein essors et à double tranchant. Les nouvelles plantations ont été 
réalisées avec des essences adaptées aux sols et à la région (Bouleau, frênes, chênes..) et constituent un 
gage au maintien de futurs boisements humides typiques de la région. En revanche ces nouveaux 
boisements remplacent des milieux humides ouverts de type prairies ce qui à moyen terme pourrait 
nuire à la diversité des habitats et conduire à leur banalisation. 

Les bois marécageux 

Bois de Bouleaux 
à laîches 

Bois de d'Aulnes 
marécageux 
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Localisation : 
Peupleraies : scindées en petites parcelles sur le secteur de Saint Michel des Loups à l'exception de 
deux ensembles plus importants situés en périphérie de la Mare de Bouillon. 
Boisements humides artificiels: Disséminés sur Saint Michel des Loups  

Surface totale des boisements humides non spontanés (peupleraies et plantations diverses): 14,63 ha 

3.2.8 Les cultures en zones hydromorphes (82.1) 

Il s’agit des zones basses des champs cultivés où la culture à complètement artificialisée le milieu. Ce 
sont des parcelles qui sont exploitées en rotation de culture céréalière (blé-maîs). L’humidité 
importante de ces parcelles engendre des rendements peu fiables (sols séchants en surface, terre lourde 
et compacte en profondeur) et terres difficiles à travailler. 

 La mise en culture de ces parcelles à pour conséquence de détruire rapidement le milieu humide 
présent et de réduire fortement le potentiel floristique, faunistique et fonctionnel de la parcelle si elle 
était remise en prairie naturelle.  

Sur le territoire de Saint-Michel des Loups,  quelques îlots de parcelles sont concernés ( les 5 chemins, 
l'Angotterie) 

Surface : 44,14 ha 

Boisement replanté 

Peupleraie 
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3.2.9 Les jardins d’agréments humides (85.3) 

Sont regroupés sous cette dénomination, les terrains humides utilisés pour la production de plantes 
alimentaires  ou ornementales. Ces terrains sont généralement situés en milieu urbain (potagers, 
jardins privatifs). Leur mode de culture provoque une altération à court terme du milieu (apport de 
fertilisant, pesticides…).  

Localisation : Bien que présent sur la commune,  ces jardins non pu être correctement localisés car ils 
sont souvent situés dans les enceintes des habitations. 

Surface (non représentative) : 2,91 ha 

4  SYNTHESE CHIFFREE DES RESULTATS 

4.1 I NTERPRETATION DES RESULTATS  

A l’issue de la phase préparatoire, l’ensemble des données récoltées et  principalement celles de source 
de la DREAL (zones humides, zones inondables et prédispositions (faible et forte) à la présence de 
zones humides), de la DDTM50 (parcelles non assujetties à la TFNBE), la surface totale de zones 
humides potentielles, hors  zones inondables et submersion marine sur la commune de Jullouville, 
s'étendrait sur environ 1456 ha soit 66,54% de l'ensemble territoire de la commune avec 75% du 
secteur de Saint-Michel des Loups couvert par des zones humides. 

Après vérification sur le terrain, il a été recensé 707,69ha de zones humides (hors ZI et ZSM). Les 
zones humides couvrent donc 32,34% de l'ensemble du territoire communal. La commune de Saint-
Michel des Loups regroupant à elle seule 79,6% des zones humides recensées (563ha) ce qui couvre 
près de 40% de son territoire. 

L’ensemble de ces zones humides a été identifié, par typologie d’habitat, à l’échelle parcellaire puis 
elles ont été cartographiées et reportées sur fonds de plan ortho-photographiques.  

4.2 REPARTITION DES HABITATS HUMIDES 

Le tableau ci-dessous, présente la répartition des principaux types d’habitats humides inventoriés sur 
le territoire communale. La carte (5.1) localise les zones humides de la commune. 

Cultures hydromorphes 
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L’habitat humide le plus présent sur la commune est celui regroupant les prairies humides eutrophes 
(432,40ha soit 61,1% des zh) avec notamment les prairies humides atlantiques et les prairies à joncs 
acutiflores (56% de la surface totale de parcelles humides). Les boisements humides (24,67%) sont 
assez présents sur la commune, surtout sur le plateau du bourg de Saint Michel des Loups. La 
commune possède également de nombreuses étendues d'eau (36,58 ha), souvent de petite taille, à 
l'exception de la Mare de Bouillon (27ha).  

A noter qu'une typologie d'habitat humide est en expansion, celle des cultures sur zones hydromorphes 
mais qui ne couvrent encore qu'une faible superficie du territoire humide (6,24%) 

Sauf de rares exceptions (Mare de Bouillon, Tourbière des cent vergées), la majorité des zones 
humides sont de petites surfaces (<2ha). Seul les prairies humides et les boisements humides peuvent 
couvrir des surfaces plus importantes >10ha. En revanche si l'on regroupe l'ensemble des zones 
humides, ces dernières sont concordantes et permettent de conserver une trame humide cohérente et 
fonctionnelle. 

Typologie des zones humides 
identifiées Surface en ha 

Superficie propre / 
Superficie totale 

ZH 

Superficie ZH / 
Superficie Jullouville 

Eau libre 36,58 5,17% 1,67% 
Prairies humides atlantiques et 
subatlantiques 

198,60 
28,06% 

Prairies à joncs acutiflores 198,34 28,03% 
Pâtures à grands joncs 29 4,10% 
Prairies à transition à herbes 
hautes 6,46 

0,91% 

19,77% 

Tourbière 9,24 1,31% 0,42% 
Roselières 6,86 0,97% 0,31% 
Cariçaie 0,93 0,13% 0,04% 
Boisements humides naturels 160 22,61% 
Boisements de peupliers 9,36 1,32% 
Boisements humides artificiels 5,27 0,74% 

7,98% 

Cultures en zones hydromorphes 44,14 6,24% 2,01% 
Jardins d’agréments humides 2,91 0,41% 0,14% 

TOTAL 707,69 X 32,34% 
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4.3 ETAT DE CONSERVATION DES ZONES HUMIDES  

Etat de conservation 
Habitats humides 

Bon état 
Moyennement 

dégradé 
Très 

dégradé 

Eau libre 90% 10% X 
Prairies humides eutrophes 65% 25% 10% 
Tourbière 80% 20% X 
Roselières et cariçaie 60% 30% 10% 
Boisements humides 70% 25% 5% 
Cultures en zones hydromorphes X 10% 90% 
Jardins d’agréments humides X X 100% 

Moyenne Σ des espaces 63,35% 23,17% 13,48% 

Globalement les zones humides présentent sur le territoire de la commune de Genêts sont en bon état 
de conservation (63,35% soit 448,28ha). Les milieux les mieux conservés sont les eaux libres 
(stagnantes) et la tourbière. Cela est principalement du à leur classement soit en site Natura 2000, soit 
au efforts de gestion multi partenarial mis en place localement depuis presque 15 ans.  Les habitats 
humides les plus représentés, prairies humides et boisements (85.77% des ZH), sont relativement bien 
conservés. Leur gestion par fauchage, pâturage plus ou moins extensif et l'abattage de bois y sont 
généralement respectueux du milieu. 
En revanche les zones humides les plus dégradées sont celles qui ont été utilisées intensivement par 
l'homme, comme les secteurs urbanisés ou cultivés.  

A noter que les eaux libres courantes (rivières et ruisseaux), présentent un état de perturbation parfois 
important. Ces perturbations se traduisant par un nombre conséquent d'obstacles, (ouvrages routiers, 
busages agricole, seuils de moulin, digue étangs...), à la libre circulation des eaux et des organismes 
aquatiques. Ainsi, sur les cours d'eau s'écoulant sur territoire de Jullouville, il a été recensés 61 
ouvrages dont 47 (soit 1/950ml de cours d'eau) non respectueux des objectifs de la directive cadre sur 
l'eau. 

4.4 ENJEUX , MENACES  ET PRIORISATION DE CONSERVATION DES ZONES HUMIDES  

 4.4.1 Enjeux locaux 

• Hydrologiques:
-Frein à l'écoulement des eaux superficielles: protection des biens et des personnes contre les
ruissellements des bassins versants et contre les crues.
Il s'agit des zones humides situées dans les secteurs d'extension des crues (zones inondables) et/ou de
celles situées en amont des zones de ruptures de plateaux. On retrouvera principalement des prairies
humides et boisements humides.

• Protection et amélioration de la qualité des eaux:
-Filtre à nutriments et micropolluants
-Régulation des nappes d'eau (stockage et relarguage)
-Améliore la durée de l'alimentation en eau potable
Il s'agit de l'ensemble de zones humides du territoire qui présente un état de conservation au moins de
qualité moyenne.

• Economiques:
-Agricole: prairies de fauche et ou de pâturage
-Sylvicole: production de bois de chauffage ou d'oeuvre
Sous cette dénomination, on retrouveras l'intégralité des prairies et boisement humides
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• Réservoir biologique et écologique:
-Haut lieu de la biodiversité animale et végétale
-Niches écologiques particulières (nourrissage, gagnage, alimentation, nidification....) 
Intégralité des habitats humides hormis les jardins et cultures en zones hydromorphes. 

• Sociales et patrimoniales:
-Le tourisme vert (sentiers de randonnées, site naturels sensibles ouvert au publique)
-Maintient du patrimoine naturel traditionnel de la région (mosaïque de milieux humides différents)
-Activité cynégétique (chasse gibier eau et autre)
-Activité halieutique (pêche première et seconde catégorie)
Intégralité des habitats humides sauf les jardins et cultures en zones hydromorphes.

 4.4.2 Menaces et dégradations locales (carte 5.2) 

Plusieurs menaces pèsent sur les zones humides, risquant à terme d'altérer leur fonctionnalité et leur 
cohérence géographique. 

• Urbanisation du parcellaire humide et inondable:

L'extension de l'urbanisation et des infrastructures liées à l'habitat constitue un risque majeur dans le 
maintient des zones humides, notamment pour celles situées dans les champs d'extension naturels de 
crues. En construisant dans les secteur ou la rivière s'épands, les risques d'innondabilité des habitations 
se trouve accrue.  

• Modification et intensification des pratiques culturales

Des parcelles humides pâturées ou fauchées, converties en parcelles céréalières perdront rapidement 
leur rôle de filtre épurateur envers les intrants. En cas de travail profond du sol, une semelle de labour 
apparaît et empêche l'infiltration convenable de l'eau dans le sous sols.  

En cas d'intensification du pâturage (chargement) ou du fauchage, les zones humides subiront un 
changement progressif de leur état de conservation 

• Modification de la couverture végétale des sols

Une parcelle en herbe qui ne serait plus entretenue par des animaux ou par l'homme, verra sa 
couverture végétal et son habitat évoluer plus ou moins rapidement vers un état stable définitif 
(climax).  Elle perdra à terme ses caractéristiques humides initiales (prairies) pour en trouver d'autres 
(boisement). Cette remarque s'applique également à une parcelle boisée par la main de l'homme.  
En cas de modification d'une importante superficie de zones humides ouvertes vers des zones humides 
fermées, cela peut engendré une perte de diversité dans la mosaïques d'habitats humides et conduire à 
leur homogénéisation. 

• Création d'étangs (qualité d'eau)
La création d'étangs en trop grand nombre peut être à l'origine d'un certains nombre de dégradations.
Destruction de milieux humides de type prairials (affouillement, remblaiement). Altération de la
quantité d'eau disponible (perturbation des capacités de rétention et d'alimentation des nappes
superficielles, diminution du volume d'eau disponible dans les rivières). Altération de la qualité de
l'eau, restitué au milieu (réchauffement, diminution oxygène, augmentation des risques de
contamination par des germes...).

• Assèchement ou remblaiement des zones humides

L'apport de matériaux étranger, le décapage ou le drainage des zones humides représentent les 
principales causes de la régression des zones humides au cours des dernières décennies. Elles sont 
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souvent induites par des projets d'extension de l'urbanisme, infrastructures de transport ou 
modification de pratiques agricoles. 

• Rupture de la continuité hydraulique et écologique des cours d'eau (infrastructures
routière et patrimoine bâti)

Au niveau des zones d'eau courantes (rivières et ruisseaux), les menaces locales actuelles ne sont pas 
nécessairement dues à des problèmes de pollutions chimiques des cours d'eau mais sont plus liées à 
des problèmes de libre circulation de l'eau, des espèces aquatiques et du sédiment. Ces problèmes sont 
le plus souvent générés par des ouvrages transversaux qui "rompent" la continuité naturelle du cours 
d'eau (ouvrage routier, busage agricole, seuil de moulin, vannage, bief...).   

• Morcellement des habitats

Le morcellement des habitats humides est souvent la conséquence de la conjonction d'une ou plusieurs 
autres menaces. Cependant une fois les habitats isolés entre eux soit par des coupures des corridors 
naturels, soit par uniformisation de leur typicité, ces derniers perdent tout leur attractivité, rôle et 
finissent le plus souvent par disparaître. 

 4.4.2 Priorisation de conservation (carte 6.3) 

En dépit de l'intérêt de conserver l'intégralité des zones humides, les moyens dont dispose la 
collectivité restent limités et ne permettent pas d'intervenir simultanément sur l'ensemble de ces 
milieux fragiles. Il est donc indispensable d'établir des priorités d'action. 

La priorisation de conservation et le choix des actions à conduire peuvent être établi en fonction de 
plusieurs critères locaux mais ils devront obligatoirement respecter une règle fondamentale, celle de 
concilier les volontés politiques locales et demandes des acteurs locaux.  

La hiérarchisation de conservation peut donc se faire en fonction : 
-des enjeux locaux
-de l'importance des menaces pesantes sur les zones humides
-de la valeur et de la fonction spécifique des zones humides

Sur le territoire de la commune de Jullouville, il est possible de pré-établir une cartographie des 
priorités de conservation par croisement des enjeux et menaces locales identifiées préalablement. 
Le croisement des données abouti aux critères explicités ci dessous: 

Zones humides stratégiques (214,85 ha): Zones humides qui sont à protéger, conserver ou restaurer en 
priorité (AEP, Inondation, sites écologiques remarquables, classement cours d'eau et parcelles 
bordières). Il s'agit souvent de périmètre restreint. 

Zones humides importantes (429,41 ha): Zones humides qui sont en lien direct avec les zones humides 
stratégiques (périmètre éloigné) 

Zones humides secondaires (63,43 ha): Zones humides souvent très dégradées (cultures, jardins, 
habitations) ou qui sont très isolées et dont le seuil d'irréversibilité est quasiment atteint.  
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CONCLUSIONS: 

Les principales informations qui ressortent du diagnostic des zones humides communales sont 
que: 

• Les zones humides couvrent près d'un tiers du territoire de Jullouville (707,69 ha), ce qui est
conséquent.

• Les zones humides sont principalement regroupées en 2 secteurs. La basse vallée du Thar et la
commune de Saint Michel des Loups, qui regroupe à elle seule près de 80% des zones
humides répertoriées.

• Deux habitats humides regroupent près de 86% des zones humides de la commune (Prairies
humides et boisements humides)

• Un peu plus de 63% des zones humides présentent un bon état de conservation mais les
modifications de pratiques agricoles (vers intensif ou abandon d'entretien) et d'occupation des
sols (reboisement et développement des plans d'eau) peuvent dans les prochaines années
devenir problématiques.

• Les cours d'eau s'écoulant sur la commune présentent un état de cloisonnement (ouvrages de
rupture de la continuité écologique) parfois important.

• La commune possède un grand nombre de zones humides d'importances stratégiques (30,35%)
ou importantes (60,67%). Elles représentent 91% des zones inventoriées sur la commune. De
superficies très variables, quelques dizaines de mètres carrés à plusieurs hectares, ces habitats
sont à conserver pour une ou pour plusieurs raisons (eau potable, inondation, écologique,
social, économique...).

• Les zones humides qualifiées de secondaires sont certes dégradées ou se retrouvent isolées
mais peuvent le cas échéant être encore être réhabilités.

• Si on relie par le biais des corridors, les zones humides parcellaires et les cours d'eau, il est
possible de s'apercevoir, que le cheminement se fait par le biais de fins linéaires situés sur et
aux abords des cours d'eau (ripisylve et prairies inondables). Si une coupure intervient entre
les zones humides de plateau et les cours d'eau, les pertes de diversités et de fonctionnalités
devraient vite devenir préjudiciable pour tous.

• Le travail principal consisteront d'une part à conserver le réseau de zones humides existant et
de veiller au maintient des connexions existantes et d'autre part de participer à des actions
opportunistes d'amélioration des connectivités (cours d'eau, plan d'eau...).

4.5 PRISE EN COMPTE DES ZONES HUMIDES DANS LA TRAME VERTE ET BLEUE (CARTE 5.4) 

De part sa diversité, sa multitude de sites, de fonctionnalités, de finalités, le réseau de zones humides 
constitutif de la trame bleue reste un enjeu local fort mais représente également des enjeux supra 
communaux et régionaux très importants. Ce carrefour stratégique dans le maintient d'une trame verte 
et bleue cohérent à d'ailleurs été préalablement identifié dans le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique de Basse-Normandie.  

La commune de Jullouville pourra, à travers l'orientation générale d'urbanisme et d'aménagement n°3 
de son PADD "Garantir la préservation des paysages et des espaces naturels remarquables", préciser à 
l'aide de principe d'actions ses orientations  d'aménagement.   
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� Intégrer la gestion des eaux et des risques en :

• Protégeant la population des risques d'inondations liés aux submersions marines, aux
débordements du Thar et aux ruissellements, par des zonages et des mesures
réglementaires adaptés.

• Préservant la ressource en eau et des zones humides  par une identification, un zonage
spécifique en fonction de leur enjeux ou priorité de conservation et en définissant des
mesures réglementaires adaptées à la typologie des zones humides existantes (mesures
complémentaires sur les affouillements, exhaussement de sol, remblaiement, création
d'étang...)

• Définissant des mesures compensatoires destinées à la restauration des zones humides
et de leurs continuités

• Définissant des mesures d'entretien et de suivis des zones humides qui seraient
successibles d'engendrer le moins de dégradations sur ces dernières.

� Préserver, améliorer et mettre en valeur la trame bleue communale en :

• Conservant les éléments remarquables du patrimoine naturel communal par:
-Identification des ZH à préserver au regard des enjeux écologiques, hydrologique,
patrimoniaux...
-Mise en place de mesures de conservation ou préservation adapté: EBC, loi paysage,
classement en zone naturelle.

• Préservant et ou restaurant les continuités écologiques par une identification et un
établissement de corridors écologiques vitaux à la survie, au développement et au
déplacements des espèces animales et végétales.

• Définissant des mesures compensatoires destinées à la restauration des zones humides
et de leurs continuités.

• Définissant des mesures d'entretien et de suivis des zones humides qui seraient
successibles d'engendrer le moins de dégradations sur ces dernières (suivis de surface,
occupation des sols...)

• Valorisant le patrimoine naturel de la commune par le grand public (sentier verts,
sentier découverte, liaisons douces...)
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5 ANNEXES 

5.1    CARTOGRAPHIE DES HABITATS HUMIDES  
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5.2   I DENTIFICATION DES DEGRADATIONS PESANTES SUR LES ZONES HUMIDES DE LA COMMUNE  
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5.3   PRIORISATION DE CONSERVATION DES ZONES HUMIDES DE LA COMMUNE  
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5.4   REPRESENTATION DE LA TRAME BLEUE LOCALE  
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5.5    ATLAS PHOTOGRAPHIQUE  

EAU LIBRE  
Potamot sp Ache Faux cresson  

Helosciadium nodiflorum 

PRAIRIE HUMIDE ATLANTIQUE ET SUBATLANTIQUE  

Lychnis fleur de coucou       Orchis tachété    Cardamine des prés 
 Lychnis flos-coculi  Dactylorhiza maculata  Cardamine pratensis 
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PRAIRIE HUMIDE A JONCS ACUTIFLORES  

PRAIRIE HUMIDE A GRANDS JONCS  

Jonc diffus 
 Joncus effususs 

Cirse d'angleterre 
 Cirsium dissectum 

Sphaigne palustre 
 Sphagnum palustre 

Renoncule flammette 
 Ranunculus flammula 
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TOURBIERE 

   

PRAIRIE HUMIDE A TRANSITIONS A HERBES HAUTES  

Scrofulaire noueuse  Reine des prés 
 Scrophularia nodosa  Lycopus europaeus 

Scirpe cespiteux 
 Trichophorum cespitosum 

Sphaigne palustre 
 Sphagnum palustre 
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BOISEMENTS HUMIDES (RIPISYLVE ) 

BOISEMENT MARECAGEUX  

      Lathrée clandestine 
   Lathraea clandestina 

Eupatoire chanvrine     
Eupatorium cannabinum 

Salicaire officinale 
Lythrum salicaria 

Laîche lisse    
Carex laevigata 
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ROSELIERE &  CARIÇAIES  

    Carex sp   Roseau commun 
Phragmition australis 
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Diagnostic  de la trame verte (haies et talus) sur la commune de 
Jullouville 

Afin de préserver au mieux son patrimoine naturel, la commune de Jullouville a souhaité, 
dans le cadre de l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme, effectuer un inventaire détaillé 
du réseau de haies et de talus de son territoire.  
Les résultats de cet inventaire sont représentés en documents annexes (cartes n°7 de 
localisation des éléments et tableau descriptif des haies et des talus). Chaque élément recensé 
a été décrit le plus précisément possible. Cette description permettra de caractériser l’intérêt 
de chaque haie et/ou talus tout en précisant les précautions de conservation qui en découlent.  

1-ENJEUX DE CONSERVATION DES ELEMENTS LINEAIRES DE LA TRAME VERTE (HAIES

ET TALUS)

1.1 DEFINITION : 

La haie se définit comme un alignement d'arbres et/ou d'arbustes implanté ou non sur un talus 
et accompagné ou non par un réseau de fossés latéraux (rare sur la commune de Jullouville). 
La composition, la structure et la densité de végétation permettent de distinguer plusieurs 
types de haies.  

De part leurs différences structurelles, de composition, de position ou de fonctions qu'elles 
assurent, les haies avec leur talus constituent des milieux d'intérêts qu'il convient de connaître 
et de préserver. 

1.2 FONCTIONS GENERALES DES HAIES/TALUS : 

• Fonction Hydrologique
Selon la position qu’elles occupent sur le bassin versant, les haies jouent un rôle important en 
matière de régulation du ruissellement des eaux de pluies en agissant comme de véritables 
barrières physiques (amélioration de l'infiltration de l'eau). En plus de l'effet antiérosif qu'elles 
assurent, les haies jouent également un rôle de filtre à polluants en piégeant puis en réutilisant 
une partie des micros polluants présent dans les sols qui sont lessivés lors de phénomènes 
pluvieux intenses. 
On retrouvent principalement ces éléments en rupture de pente (perpendiculaire à la pente), 
en limitent de systèmes culturaux différents ou en fond de vallons, principalement en bordure 
de cours d'eau (ripisylve). 

• Fonction climatique
Les haies et les talus, peuvent également assurer un rôle climatique local plus ou moins 
important soit par un effet brise vent ou par de la régularisation thermique. Leur composition, 
leur taille, leur perméabilité, leur positionnement peuvent donc contribuer à une amélioration 
des rendements agricoles, de protection des animaux ou à une protection des habitations. 
Ces éléments sont principalement implantés pour protéger des vents dominants de la région 
(ouest et nord ouest), en périphérie des habitations ou en  bordure des routes et chemins  
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• Fonction biologique
Les haies constituent souvent une zone de transition (écotones) soit entre deux systèmes 
d'occupation des sols différents (habitation, agricole ou agriculture céréalière et pâturage) soit 
au sein d'un même mode d'occupation des sols. A ce titre elles représentent donc un intérêt 
biologique important tant pour le milieu (enrichissement de sol par apport de matière 
organique, développement d'auxiliaires des cultures) que pour des espèces animales ou 
végétales (zones d'habitat et d'alimentation, corridors écologiques).  
Cette importance biologique se voit nettement renforcée en cas de présence d'un talus. 

• Fonction paysagère
Les éléments linéaires constitutifs du bocage sont une composante intégrale du paysage.  Ils 
sont le gage d'une image environnementale régionale et représente un intérêt patrimonial dans 
la conservation d'un maillage bocager bas-normand cohérent et fonctionnel.  Les haies et les 
talus de part leur diversité structurelle et leur positionnement permettent également d'intégrer 
bon nombre de construction dans l'environnement et d'améliorer le cadre de vie des habitants 
d'une commune. 

• Fonction économique
La production de bois de chauffage (bûches, plaquettes et copeaux) est en plein essor. La haie, 
si elle est bien gérée peut rapidement devenir rentable économiquement pour son propriétaire. 

2-METHODOLOGIE DE L' INVENTAIRE

METHODOLOGIE : 

L’objectif de la démarche est de recenser de manière exhaustive et de cartographier 
précisément les haies et les talus qui existent sur le territoire communal de Jullouville afin que 
ces éléments soient le mieux pris en compte dans l’élaboration du futur document 
d’urbanisme. 

Pour une meilleure lecture de la trame verte (éléments linéaires et surfaciques), les boisements 
seront également repérés sur les cartes. 

L’inventaire et la cartographie de la trame se dérouleront en 4 phases : 
1-Phase préparatoire : Pré localisation des haies/talus (photographies aériennes).
2-Phase d’inventaire : Prospection sur le terrain pour validation, caractérisation et

localisation des haies, talus puis intégration sous SIG (Géoconcept 6.0). La localisation sera 
géo-référencée et couplée à une base exel qui détaille des caractéristiques propres à chaque 
élément repéré. 

3-Phase de restitution et de validation : Restitution des données (base cartographique
établie sur SIG) et discussion avec la commission PLU et acteurs locaux pour production 
d'une cartographie définitive. 

4-Phase de discutions et d'implications réglementaires: Cette phase est extrêmement
importante car c'est elle qui va aider à déterminer les orientations d'aménagement du territoire 
et définir les futurs modalités de protection ou de conservation des éléments de la trame verte 
répertoriés. Elle doit se faire de manière concertée avec les acteurs locaux (agriculteurs, 
chasseurs, associations naturalistes....) et elle doit être menée en parallèle de la restitution des 
résultats. 



3 

3-RESULTAT DE L' INVENTAIRE

3.1 HABITATS RENCONTRES  

A l'instar d'autres milieux naturels ou semi artificiels, les haies et talus qui composent le 
bocage regroupent une diversité d'éléments et d'habitats variés. Toutefois, il est possible de les 
regrouper selon une seule catégorie d'habitats définit par la section n°8 du Code Corinne sous 
la dénomination "Alignement d'arbres, haies, petit bois, bocage et parcs" et plus précisément 
sous la référence, 84.4 "Bocages". 

Définition de la sous section 84.4 "Bocage": Paysage réticulé de ligne d'arbres, de haies, de 
petits bois, de pâturages et de cultures caractéristiques, en particulier de l'ouest de la France.   

A l'échelle locale il est cependant possible de décliner plusieurs typologies de bocage induit 
par, leur localisation géographique, le mode d'occupation des sols, la présence d'eau ou par le 
type de substrat existant. 

On peut ainsi observer sur le secteur de Jullouville et de Saint Michel des Loups 5 types de 
bocages différents: 

• Le Bocage de zones humides
Ce sont les haies qui poussent dans et en périphérie de milieux gorgés en eau une grande 
partie de l'année.  Ces haies sont majoritairement constituées de saules accompagnés par des 
Frênes élevés, de Bouleaux (Betula alba) et des Noisetiers (Corylus avellana). Elles 
constituent souvent des niches écologiques extrêmement importantes pour la faune (arbres 
creux, arbres têtards) et sont de formidables éponges à nutriments. 

Menaces: La suppression par coupe à blanc des arbres creux, l'abandon d'entretien et le 
remplacement des essences humides par des peupliers conduisant à une banalisation des 
habitats sont les principales menaces pour ce type de bocage. 
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Localisation: On trouve ces haies un peu partout sur le territoire de  Saint Michel des Loups, 
dès lors qu'il y a présence de zones humides associées (Est du lit "le Boscq", Tourbière des 
100 vergés). 

• La Ripisylve
Il s'agit des bandes boisées et herbacées qui se cantonnent aux berges des cours d'eau et des 
ruisseaux. Les ripisylves sont essentielles au bon fonctionnement hydrologique du cours d’eau 
(épuration des eaux, écreteur de crue, ombrage…). Elles sont généralement peuplées de 

différentes essences de saules, marsault (Salix 
caprea), cendrés (Salix cinerea), d’Aulne 
glutineux (Alnus glutinosa) et de Frênes élevés 
(Fraxinus exelsior). La strate herbacée 
accompagnatrice est dominée par l’Iris des 
marais (Iris pseudarcorus) ou l’Œnanthe 
safranée (Oenanthe crocata). 

Menaces: Les principales menaces pesant sur les ripisylve sont l'apparition de maladies, telles 
que le (Phytophtora de l’Aulne ou la Chalarose du Frêne), la non régénération des arbres après 
une coupe, la dégradation des berges par le piétinement animal ainsi que par la présence de 
nuisibles (ragondins et rats musqués). 

Localisation: Principalement en bordure des basses vallées du Thar, de l'Allemagne, de 
Vaumoisson et du Crapeux  

• Le Bocage dense
Ce bocage est représentatif du bocage typique bas normand. Le réseau de haies sur talus, de 
talus simples et de petits boisements qui le compose est très dense et morcelle le territoire en 
une multitude de petites parcelles. On y retrouve les principales essences qui forment les haies 
bocagères,  Chêne pédonculé (Quercus robur), Frêne élevés,  Châtaigner (Castanea sativa), 
accompagnées de noisetiers, d'Orme (Ulmus campestris), d'Aubépine (Crataegus 
monogyna)... 
Ce type de bocage représente un enjeu très fort en matière de préservation de la biodiversité et 
des paysages (identifiée par le SRCE de BN) car les milieux semi ouvert de ce genre sont en 
forte régression dans notre région. 

Menaces: L'arrachage des haies et le dérasement des talus du à l'intensification de l'agriculture 
(augmentation des tailles parcellaires) ou du au développement du tissus urbain semble être 
les principaux facteurs de régression du bocage. Cependant une nouvelle menace pèse sur le 
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bocage, celui de l'abandon d'entretien qui conduit soit à l'enfrichement des parcelles soit à un 
boisement des petites parcelles en vue de les conduire en un boisement homogène.   

Localisation: On retrouve ce bocage uniquement sur la commune de Saint-Michel des Loups 
excepté dans sa partie nord est. 

Le Bocage ouvert de plaine agricole 
Le bocage ouvert de plaine est constitué d'un réseau de haie, de talus plus fragmenté et plus 
discontigu que le bocage fermé. Il témoigne d'un bocage dense passé ayant subit une 
transformation due à des modifications de l'occupation des sols (intensification agricole, 
développement urbain, infrastructures de transport). 

Menaces: 
Les menaces qui pèsent sur les haies et talus de ce type de bocage sont un arrachage, un sur 
entretien mécanisé des haies (broyage récurrent) et un dérasement des talus pour agrandir les 
parcelles labourables ou pour satisfaire une extension du tissus urbain. 
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Localisation: Présent surtout sur la partie sud et ouest de Jullouville (coteau) ainsi que dans 
l'enclave nord est de Saint Michel des Loups. 

• Le Bocage relictuel
Le Bocage relictuel est la dernière étape avant la disparition total de haies et de talus 
fonctionnels et connectés. Il s'agit de portion de haie, de talus ou de linéaire très dégradé, qui 
ne représente plus de réel intérêt à la conservation. Le plus souvent on retrouve ces haies ou 
ces talus en milieu de parcelles agricoles. 

3.2 TYPOLOGIE ,  VALEUR S ET ROLES DES ELEMENTS LINEAIRES INVENTORIES . 

3.2.1Typologie des haies rencontrées: 

Haie plate 
Il s'agit de haie vive composée, de différentes strates (monostrates, bistrate ou tristrate), de 
multiples essences arbustives et arborées et conduites à différentes hauteurs. 

Haie sur talus 
C'est une haie plate mais implantée sur un talus. 
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Talus simple 
Vestige d'une haie sur talus passée où seul le talus subsiste, la végétation ayant souvent été 
coupée à blanc et broyée régulièrement empêchant toute repousse d'arbre jeune. 

Haie carrée 
Haie, plate ou sur talus, buissonnante qui fait souvent l'objet d'une taille mécanisée annuelle et 
d'une coupe sommitale. On rencontre les haies carrées principalement en bordure de route. 
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3.2.2 Etats fonctionnels des éléments 

Pour chaque élément repéré sur le terrain, une typologie et une valeur fonctionnelle lui est 
attribué. 
Le tableau ci-dessous explique les critères utilisés pour caractériser chaque élément. 

Bon état 
Bonne efficacité (hydrologique) : le talus est bien formé, sa hauteur varie entre 50 cm et 2 m, et 
sa largeur varie ente 1,50m et 3m. 
Le talus doit être d’une bonne continuité afin d’avoir un rôle hydrologique important. 

Moyen Efficacité moyenne : Le talus peut être discontinu, avec des brèches de 2 à 4 
m qui représentent 25 à 50% du talus que ce soit en longueur ou en largeur.

Talus 

Absent Mauvaise efficacité : on observe une dégradation de plus de 50% du linéaire  avec une 
importante discontinuité en hauteur et en largeur voir une absence totale de talus. 

Bon état 

Bonne efficacité : Cette classe correspond à des haies ayant une bonne 
stratification, c’est à dire une bonne répartition des strates arbustives et 
herbacées. La densité doit être quasi parfaite tout comme la continuité de la haie. 
L’état sanitaire des végétaux doit également être de bonne qualité.

Moyen 
Efficacité moyenne : la haie est discontinue avec des strates inégalement 
réparties, l’état sanitaire des végétaux n’est pas complet. Ces différents défauts ne représentent 
que 25 à 50% du linéaire. 

Mauvais Mauvaise efficacité : c’est une haie relictuelle avec une densité de végétaux 
inférieur à 50% et en mauvais état sanitaire.

Haie 
plate ou 
carrée 

Absente Absence quasi-totale de végétation, seuls quelques arbres isolés témoigne de la présence d’une 
haie passée. 

Bon état Bonne efficacité : c’est la combinaison d’un talus et d’une haie plate qui sont tout deux en bon 
état. 

Moyen 
Efficacité moyenne : il existe soit une brèche dans le talus (effondrement partiel avec haie en 
bon état), ou au contraire un talus en bon état avec une  haie discontinue, le tout sur 25 à 50% 
du linéaire. 

Mauvais 
Efficacité moyenne : il existe soit une brèche dans le talus (effondrement partiel 
avec haie en bon état), ou au contraire un talus en bon état avec une haie 
discontinue, le tout sur 25 à 50% du linéaire.

Haie sur 
talus 

Absente Absence quasi-totale de végétation et/ou présence d’un talus relictuel ou seuls quelques arbres 
isolés témoigne de la présence d’une haie sur talus passée.

3.2.3-Fonction  des haies répertoriées. 

Pour pouvoir justifier de l’intérêt d’une haie ou d’un talus ainsi que de sa conservation ou de 
sa non conservation, il convient certes, de regarder le positionnement et l'état de chaque 
élément répertorié, mais également d'évaluer le rôle que joue chaque élément. 

Fonction des haies et des talus: 

Antiérosif :   
Soit il s'agit d'éléments qui se situent principalement en rupture de pente (haie plate sur talus 
ou talus simple). Leur rôle principal est de protéger le sol contre l’érosion hydrique.  
Soit ce sont les haies qui bordent les cours d'eau et divers ruisseau (Ripisylve) 

Corridor écologique et paysager : 
Ces fonctions viennent le plus souvent en complément du critère antiérosif. Elles ont pour 
objectifs d’identifier les éléments qui présentent soit un intérêt patrimonial, car ils sont 
représentatifs de l’image environnementale du maillage bocager normand, soit par ce qu'ils 
caractérisent les haies qui ont un intérêt écologique car elles jouent un rôle significatif dans le 
maintien d'une trame cohérente et continue entre les éléments eux mêmes ou dans la 
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circulation des espèces animales. Ces haies peuvent se voir complétées par une fonction 
spécifique de brise vent. 

Compléments sur les brises vent : Il concerne toutes les haies plates et haies sur talus qui ont 
une fonction de protection contre le vent. Pour cela les haies doivent avoir une certaine 
hauteur (typologie bi-strate ou tri-strate) ainsi qu’une perméabilité moyenne.  

Bordure de route, chemin ou intégration de bâtiment : 
Il s’agit des éléments qui sont situés en bordure de route, de bâtiments ou d’habitations et 
dont les principales fonctions sont soit d’intégrer les bâtiments dans l’environnement ou de 
protéger les habitations contre le bruit induit par la circulation. Ces éléments peuvent 
également jouer un rôle contre l'érosion ou comme corridor écologique. 

Secondaire : 
Cette dénomination concerne uniquement les éléments qui sont soit encore présent mais dont 
le maintien n’est pas stratégique car mal situés, soit qui présentent un état de fort dégradation 
soit parce qu'ils sont  isolés (déconnectés du maillage bocager existant). 

3.3 CARACTERISATION ET HIERARCHISATION DES ENJEUX DE CONSERVATION  

Le croisement des données issu de la détermination du rôle de l'élément, avec ceux 
caractérisant leur leur état fonctionnel et leur connectivité permettra au final de proposer une 
mesure de conservation cohérente et  propre à chaque élément. 

3.3.1 Caractérisation de  l'enjeu de conservation propre à chaque élément. 

Enjeu Hydraulique: 
Il s'agit soit des haies qui se trouvent en bordure de cours d'eau (ripisylve),  soit des éléments 
qui jouent un  rôle antiérosif et qui présentent un bon état fonctionnel et connectés de manière 
cohérente avec les autres éléments du bocage. Ce réseau de haies et de talus constitue le 
squelette de la trame bocagère. 

Enjeu Paysager & Ecologique: 
Il s'agit des haies qui composent le corps du maillage bocager, elles regroupent les haies 
d'importance écologique (biologique majeur, brise vent), d'importance paysagère, qui bordent 
les routes et ou qui intègrent les bâtiments. Ces haies permettent également de relier les 
différents éléments de la trame verte (haies hydrologiques entre elles et/ou avec les petits 
boisements). 

Enjeu Secondaire: 
Cet enjeu regroupe les éléments du paysage qui de part leur état de dégradation ou leur 
isolement ne possèdent pas ou plus d'intérêt majeur à être conserver.  
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3.3.2 Priorisation de conservation des haies et talus 

Afin que la commune de Jullouville puisse affiner la connaissance de son patrimoine naturel, 
apprécier au mieux de l'importance ou non, de la pertinence ou non de le conserver et enfin 
qu'elle puisse réfléchir et définir des modalités de conservation propre à ce patrimoine, la 
hiérarchisation final des éléments proposée est la suivante: 

Priorité très forte: 
-Haies anti érosives de bonne composition végétale et possédant un talus de bonne qualité.
-Talus simples de rupture de pente de bonne qualité.
-Ripisylves.
-Haies à fonctionnalités multiples mais de grande valeur, quelle soit biologique (arbres
remarquables, têtards), paysagère (alignement, essences particulières, bon brise vent), bordure
de route ou de bâtiment.

En plus de la densité de leur présence, de leur bon état fonctionnel, il est indispensable que 
tous ces éléments présente une structuration et une connectivité cohérente entre chaque 
élément. 

Mesure: A conserver en priorité 

Priorité forte: 
-Haies antiérosives dégradées présentant une qualité végétale moyenne et/ou avec un talus
moyen.
-Talus simple de rupture de pente de moyenne qualité.
-Haies paysagères ou biologiques de qualité moyenne, ou moyenne, parfois légèrement
déconnectées du reste de la trame.

Mesure: A conserver et  pouvant être restaurer 

Priorité moyenne:  
-Haies antiérosives dégradés présentant une mauvaise qualité végétale et/ou avec un talus
moyen.
-Haies paysagères ou biologiques de mauvaise qualité, complètement  déconnectées du reste
de la trame.

Mesure: Eléments pouvant être conservés mais nécessitant une restauration. 

Priorité faible: 
-Ensemble des éléments relictuels présentant de très fortes dégradations et qui ne représentent
pas un rôle stratégique tant sur le plan hydrologique, écologique ou paysager.

Mesure: Aucune mesure particulière 

Remarques: Toutes les caractéristiques énoncées ci-dessous, sont reprises dans une base de 
données sous exel. 
Cette  base de données renseigne sur les caractéristiques propres à chaque élément repérés sur 
le terrain. Eléments qui sont codifiés sur une carte de localisation générale. Voir Carte n°7  



3.3.3 Articulation des enjeux de la trame verte avec le SRCE et le PADD 

En Basse-Normandie, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a été adopté par 
arrêté du préfet de région le 29 juillet 2014.

D’après le SRCE de Basse-Normandie, Jullouville comporte plusieurs réservoirs de 
biodiversité :

− Des réservoirs boisés au niveau de la Marre de Bouillon,

− Des réservoirs boisés et un réservoir de milieux ouverts au niveau de la zone de landes et
tourbières à l’est.

La trame bocagère du plateau est inventoriée comme corridors fonctionnels. Les haies 
bocagères, les ripisylves, les linéaires d’arbres le long des voies ainsi que les bosquets et 
arbres isolés constituant la trame verte en milieu agricole ou urbain, sont ainsi des éléments 
identifiés dans le SRCE. Ils sont nécessaires à la circulation de certaines espèces animales et 
permettent le maintien de la biodiversité dans la commune en constituant des habitats relais 
des réservoirs de biodiversité. L’objectif est de maintenir la fonctionnalité de ces corridors. 

Le PADD souligne la prise en compte des corridors écologiques en l’inscrivant dans le cadre 
de ses orientations en matière de valorisation du cadre de vie et de préservation de la trame 
verte et bleue comme en témoigne les deux axes suivants :

− « Protéger le cadre environnemental, paysager et agricole »,

− « Assurer les continuités écologiques, la préservation et la mise en valeur de la trame
verte et bleue communale ».

11 
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4-SYNTHESE CHIFFREE DES RESULTATS

4.1 PRESENTATION DES RESULTATS 

4.1.1 Eléments linéaires 

Tout élément linéaire confondu, la commune de Jullouville  possède un maillage de haies et 
de talus dense: 246km soit une densité moyenne de 112ml à l'hectare. Cette situation peut 
s'expliquer par le fait que la commune associée de Saint Michel des Loups n'a jamais fait 
l'objet d'un remembrement passé. 

La commune de Jullouville possède néanmoins 2 densités distinctes de bocage: 
-Un bocage ouvert et déstructuré qui se localise principalement aux alentours du bourg de
Bouillon,  de la Championnière, le Bourgeais c'est à dire sur les secteurs ou l'agriculture
céréalière est plus importante (63ml/ha).
-Un bocage fermé et dense principalement présent sur tout le pourtour de Saint Michel des
Loups (125ml/ha) 

4.1.2 Eléments boisés 

Autre élément représentatif du bocage, les petits espaces boisés. La commune en possède un 
très grand nombre et ces derniers couvrent environs 270ha. A cette surface, il faut ajouter 
environs 30ha supplémentaires qui ont été ou qui seront plantés rapidement. A terme près de 
300ha de bois couvriront le territoire communal (soit 13.7%). On retrouve ces petits 
boisements disséminés un peu partout sur Saint-Michel des Loups. Les plus grands ensembles 
se localisent surtout aux abords des ruisseaux du Vaumoisson, de l'Allemagne, sur le pourtour 
de la mare de Bouillon, de la Tourbière des 100 vergés ainsi que sur les coteaux de 
Jullouville.  

4.1.3 Arbres isolés 

Pour une question de lisibilité des documents, les arbres isolés présents sur le territoire 
communal n'ont pas cartographiés précisément. Cependant la commune en possède un grand 
nombre, parfois remarquables, qu'il convient de prendre en considération dans des réflexions 
d'aménagement futur. 
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4.2 TYPOLOGIE DES ELEMENTS LINEAIRES ET ETAT DE CONSERVATION 

Le tableau ci dessous fait état des différentes typologies et de l'état de conservation des haies 
et talus rencontrés sur le territoire communale. 

Typologie élément Linéaire % Etat de 
conservation 

Haie plate 32,4km 13% 48% en bon état 

Haie sur talus 206,3km 84% 
72% en bon ou très 

bon état 
Talus simple 7,3km 3% 50% en bon état 

TOTAL 246km 

Boisement 3Km² 13,7% x 

Commentaires: 
Bien que la densité des haie et de talus varie fortement d'un secteur à l'autre, ce sont les haies 
sur talus qui sont les plus représentées sur l'ensemble de la commune (84% du linéaire total). 
Le plus souvent elles sont formées de plusieurs strates et peuvent abriter des arbres 
particuliers (têtards). Les haies plates se retrouvent principalement aux abords du réseau 
hydrographique, elles forment alors les ripisylves. 

La carte n°1 ci-dessous, permet de localiser la typologie de chaque élément repéré sur le 
terrain 

Dans l'ensemble, les éléments répertoriés possèdent un bon état de conservation (56.5% des 
éléments). Cependant cet état de conservation cela varie également d'un secteur géographique 
à l'autre, surtout en fonction du mode occupation des sols riverains. Ainsi les secteurs de 
bocage dense (pâturage), voient un meilleur état de conservation du linéaire de haies et talus 
(75%) que les secteurs urbanisés ou agricoles (35%) 

Etat de conservation des haies et talus

21%

11%

26%

42%
Très bon état

Bon état

Etat moyen

Mauvais état
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CARTE N°1: Typologie des haies et des talus inventoriés 

Echelle: 1/22000ème 
Source: BDOrtho CG50 2004, SMBCG 2015 

Légende: 

  Limite communale 

  Haies sur talus 

  Haies plates 

  Haies carrées 

  Talus simple 

  Boisements 

Jullouville  

St-Michel 
des Loups 

Angey 

Carolles 
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4.3 REPARTITION DES ENJEUX DE CONSERVATION  

Commentaires: 

-85,85km soit 35% des éléments inventoriés possèdent un enjeu hydraulique.  Ils ont soit une
fonction antiérosive de rupture de pente (28%) soit se situent en bordure de cours d'eau (7%).

-54% soit 131km de haies et de talus possèdent un enjeu Paysager et Ecologique. Il s'agit de
l'ensemble des haies formant le corps du maillage bocager (corridor écologique, brise vent),
des haies situées en bordure de routes ou d'habitations.

-18,65km de haies et de talus représentant 7.6% des éléments inventoriés peuvent être
considérés comme secondaires. C'est à dire qu'ils sont soit très dégradés soit isolés et qu'ils ne
représentent pas un intérêt majeur à être conservés.

-Enfin un peu plus de 10km d'éléments seraient soit à restaurer soit à recréer.

La carte n°2 ci dessous, identifie les grands enjeux attribués pour chaque haie et talus repérés. 

Rôle des éléments linéaires

7%

4%
8%

28%

53%

Anti-érosive

Ripyisylve

Ecologique & Paysager

A créer ou à restaurer

Secondaire
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CARTE N° 2: Caractérisation des enjeux des haies et/ou talus 

Echelle: 1/22000ème 
Source: BDOrtho CG50 2004, SMBCG 2015 

Légende: 

  Limite communale 

  Enjeu hydrologique 

  Enjeux  écologique set/ou paysager 

  Enjeu secondaire 

  Boisements 

Jullouville  

St-Michel 
des Loups 

Angey 

Carolles 
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4.4  PRIORISATION DE CONSERVATION DES HAIES ET DES TALUS  

La carte n°3 ci dessous, après croisement des critères présentés ci-dessus, représente les 
priorités de conservation de toutes les haies et talus de la commune. 

Au final, 122km d'éléments (50%) seraient à inscrire en conservation en priorité immédiate, 
71km (29%) en priorité forte, 34km (14%) en priorité moyenne et 19km (12%) en priorité 
faible. 

CONCLUSIONS: 

Les principales informations qui ressortent du diagnostic de terrain sont que: 

• La commune de Jullouville possède un bocage relativement dense, avec un linéaire
total de haie de 246km, ce qui représente une densité moyenne de 112ml /ha. 

• Deux densités de bocages sont présents sur la commune. Un bocage dense sur la partie
de Saint Michel des Loups et un bocage plus ouvert et plus déstructuré principalement aux 
alentours de Bouillon (coteau et plateau). 

• La majorité des haies présentent sont des haies sur talus composée en grande majorité
de plusieurs strates (70,5%). Elles sont en règle générale bien conservées mais elles sont 
toutefois vieillissantes. 

• Les haies de meilleure qualité végétale sont souvent celles situées en bordure de cours
d'eau ou dans le secteur bocager plus dense. 

• Les haies situées en bordure des axes de circulations et en milieu de parcelles
agricoles, présentent souvent un état de conservation plus dégradé. 

• Les haies et talus qui possèdent une fonction hydraulique (antiérosive, ripisylve) ou
paysagère et écologique (brise vent , corridor) représentent 88% du linéaire total. 

• La trame végétale linéaire se voit complétée par de nombreux petits boisement
(environ 300ha) ainsi que par des arbres isolés. 
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CARTE N°3: Priorisation de conservation des éléments linéaires 

Echelle: 1/22000ème 
Source: BDOrtho CG50 2004, SMBCG 2015 

Légende: 

      Limite communale 

Intensité de conservation 

  Priorité très forte 

  Priorité forte 

  Priorité moyenne 

  Priorité faible 

  Boisements 

Jullouville  

St-Michel 
des Loups 

Angey 

Carolles 



20 

6-INTEGRATION DES DONNEES DANS LA TRAME VERTE

DEFINITION : 
La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et 
aquatiques, identifié par les documents de planification d'aménagement de l'Etat, des 
collectivités territoriales et de leurs groupements et précisé par le schémas régional de 
cohérence écologique. Elle constitue un outil d'aménagement durable du territoire. 

La Trame verte et bleue contribue au maintien d'un état de conservation favorable des habitats 
naturels et des espèces ainsi qu'au bon état écologique des masses d'eau terrestre et marine. 

Les continuités écologiques constituant la Trame verte et bleue comprennent des réservoirs 
de biodiversité et des corridors écologiques. 

Réservoirs de biodiversité: 
Espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces 
peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer 
leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante. Ces espaces abritent soit des 
noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se dispersent ou soit sont 
susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces. 

Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés et les espaces 
naturels importants pour la préservation de la biodiversité (article L. 371-1 II et R. 371-19 II 
du code de l'environnement). 

Corridor écologique: 
Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant 
aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle 
de vie. Les corridors écologiques peuvent être linéaires, surfaciques, discontinus ou 
paysagers. 

Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les 
formations végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de 
biodiversité, et les couvertures végétales permanentes le long des cours d'eau mentionnées au 
I de l'article L. 211-14 du code de l'environnement (article L. 371-1 II et R. 371-19 III du code 
de l'environnement). 

Cours d'eau et zones humides: 
Les cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux classés au titre de l'article L. 214-17 du code 
de l'environnement et les autres cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux importants pour 
la préservation de la biodiversité constituent à la fois des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques (article L. 371-1 III et R. 371-19 IV du code de l'environnement). 

Les zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des 
objectifs visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l'environnement, et notamment les zones 
humides mentionnées à l’article L. 211-3 ainsi que les autres zones humides importantes pour 
la préservation de la biodiversité constituent des réservoirs de biodiversité et/ou des corridors 
écologiques. 
6.1 REPRESENTATIONS DE LA TRAME VERTE EXISTANTE  
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6.1.1: Trame verte à l'échelle locale 

Le territoire de la commune de Jullouville se trouve à un carrefour stratégique en matière de 
conservation et de cohérence de cette continuiété écologique tant locale que régionale. Ainsi 
plusieurs secteurs de la commune ont été identifiés comme stratégiques par le Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique de Basse-Normandie et repris par le SCOT du Pays de la 
Baie. 

Réservoirs biologiques littoraux:  
Baie du mont Saint Michel et herbus Est du mont Saint Michel (ZPS, ZSC, ZNIEFF 1). 
Estran Rocheux de Granville à Jullouville (ZNIEFF 1) 

Réservoirs de milieux boisés et ouverts: 
Bocage de Saint Michel des Loups avec les landes tourbeuses des cents vergés et la tourbière 
des cents vergés (ZNIEFF 1, ENS50, CEL) 

Réservoirs de zones humides: 
Mare de Bouillon et vallée du Thar (ZNIEFF1) 
Bassin du Thar et de ses affluents (L214-17 1&2 et ZAP2 Anguilles) 

A ces sites ont peut y ajouter d'autres réservoirs biologiques proches qui préciseront les 
corridors écologiques qui se dessinent: 

o Dunes de Bréville
o Estuaire de la Vanlée
o Falaise de Carolles et Champeaux
o Gorges du Thar
o Herbus de Genets et Vains
o Haut bassin de l'Airou
o Vallée de la Sée
o Zones humides de la Lerre et du Marais du Vergon
o Bocage et ruisseaux d'Hudimesnil et de Saint Jean des Champs

A l'échelle communale, le principal travail consistera donc à répertorier précisément les 
éléments constitutifs de la trame verte (boisement, élément linéaire), d'identifier les obstacles 
et les menaces  pesants ces éléments et enfin à déterminer les futurs actions d'amélioration ou 
de suivi de la trame existante.  

6.1.2 Représentation des continuités écologiques du territoire (SRCE BN) 
page n°18 

6.1.3 Représentation des continuités écologiques et risques de rupture à l'échelle locale 
page n°19 
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Dunes de Bréville et 
havre de la Vanlée 

Bocage Hudimesnil et haut 
bassin de l'Airou 

Mare de Bouillon 
et vallée du Thar 

Herbus de Genêts, Zones humides du Lerre, 
et du Vergon Val de la Sée 

Gorges du Thar 

Falaise de Carolles 
Dunes de Dragey 

Bocage de St Michel des 
Loups, Tourbière des 100 
vergés. 

Représentation schématique des continuités écologiques selon le 
SRCE de Basse Normandie 

Baie du Mont St-Michel, Estran Rocheux de 
Granville à Julouville 

Echelle: 1/80000ème 

Source: BDOrtho CG50 2004, SMBCG 2015

Légende: 

  Réservoir de biodiversité proche 

  Réservoir de biodiversité éloigné 

  Cours d'eau class 

  Corridors écologiques 

Jullouville  

Genêts 

Angey 

Granville 
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Angey 

Représentation des continuités écologiques et risques de 
ruptures à l'échelle locale 

Echelle: 1/25000ème 
Source: BDOrtho CG50 2004, SMBCG 2015 

Légende: 

  Réservoir de biodiversité 

  Cours d'eau classé 

  Corridor écologique 

Risques de ruptures 

  Zones urbaines 

  Camping 

  Carrière 

  Station AEP 

  Secteur agricole 

Jullouville  

St-Michel 
des Loups 

Carolles 
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6.2 AMELIORATION A APPORTER A LA TRAME VERTE  

La carte n°6 ci contre permet de visualiser les efforts nécessaires au maintien d'une trame 
verte cohérente et fonctionnelle.  

Conclusion: 
La commune de Jullouville possède non seulement un linéaire important de haie, de talus et 
boisement mais possède un des rares systèmes bocagers encore en bon état et fonctionnels en 
basse normandie. 

Le principal axe de réflexion à mener sera donc de veiller à maintenir cette cohérence et 
cet état dans la perspective du développement du territoire (tissus urbains, économiques et 
agricoles) de la commune. 

Actions futurs pouvant être menées: 

• Préserver au mieux le patrimoine naturel existant par la mise en place d'outils simples
de suivi (Suivis de surfaces boisées (évolution des surfaces), des linéaires (densité de haies), 
de la fragmentation des habitats et de l'état des corridors locaux. 

• Valoriser le patrimoine boisé de la commune (communication).

• Amélioration des pratiques d'entretien du linéaire de haie (mécanisé au lamier, rotation
des coupes...) afin d'éviter, le vieillissement, la disparition, la dégradation des haies ou la 
fermeture des milieux. 

• Encourager les replantations stratégiques de haies (bordure de rivière, anti-érosion)
pour une meilleure gestion de l'eau (lutte contre le ruissellement et les inondations). 

• Surveiller la conversion d'anciennes prairies du bocage en plantation de petits
boisements afin de ne pas rendre le milieu trop homogène. 

• Contrôler la consommation de l'espace par une meilleure intégration du
développement du tissu urbain et des infrastructures. 



 23 

CARTE N°6: Proposition d'amélioration de la continuiété de trame bocagère 

Echelle: 1/22000ème 
Source: BDOrtho CG50 2004, SMBCG 2015 

Légende: 

  Limite communale 

  Trame existante et fonctionnelle 

  Eléments sans réels intérêts 

  Eléments à restaurer ou à recréer 

  Boisements 

Jullouville  

St-Michel 
des Loups 

Angey 

Carolles 
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1 - PREAMBULE 
 

1.1 - CONTEXTE 
 
Jullouville est une commune d’environ 2188 hectares, située sur le littoral bas-normand à proximité 
immédiate de la commune de Granville. 
Dans le cadre de l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme, la commune souhaite procéder au 
classement de ses boisements les plus significatifs et présentant notamment un intérêt sur le plan 
écologique, urbain et/ou paysager.  
Située dans l’espace proche du littoral, la commune est en outre soumise aux dispositions des articles 
L.121-23, L.121-24 et L121-26 du Code de l’Urbanisme précisant que tout classement de boisement au titre 
de l’article L.121-27 de ce même code doit être soumis à l’examen et l’avis préalable de la Commission 
Départementale de la nature, des paysages et des sites.  Rappelons ici que la commune, était jusqu’alors 
doté d’un Plan d’Occupation des Sols, Elle avait donc, au travers de ce premier document d’urbanisme pu 
protéger une partie de ses espaces boisés. 
 

1.2 - RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE 
 
 

1.2.1 - PRESERVATION DES ESPACES REMARQUABLES OU CARACTERISTIQUES ET DES 

MILIEUX NECESSAIRES AU MAINTIEN DES EQUILIBRES BIOLOGIQUES. 
 

 Article L121-23 du CU Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
Les documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation et à l'utilisation des sols 
préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques. 
Un décret fixe la liste des espaces et milieux à préserver, comportant notamment, en fonction de l'intérêt 
écologique qu'ils présentent, les dunes et les landes côtières, les plages et lidos, les forêts et zones boisées 
côtières, les îlots inhabités, les parties naturelles des estuaires, des rias ou abers et des caps, les marais, les 
vasières, les zones humides et milieux temporairement immergés ainsi que les zones de repos, de 
nidification et de gagnage de l'avifaune désignée par la directive 79/409 CEE du 2 avril 1979 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages. 
 

 Article L121-24 du CU Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
Des aménagements légers peuvent être implantés dans ces espaces et milieux lorsqu'ils sont nécessaires à 
leur gestion, à leur mise en valeur notamment économique ou, le cas échéant, à leur ouverture au public. 
Un décret définit la nature et les modalités de réalisation de ces aménagements. 
Ces projets d'aménagement sont soumis, préalablement à leur autorisation, à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement dans les cas visés au 1° du I 
de l'article L. 123-2 du code de l'environnement. Dans les autres cas, ils sont soumis à une mise à 
disposition du public pendant une durée d'au moins quinze jours, dans des conditions permettant à celui-ci 
de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. La nature des documents 
communiqués au public et les modalités de leur mise à disposition sont précisées par l'autorité 
administrative compétente pour délivrer l'autorisation et portées à la connaissance du public au moins huit 
jours avant le début de cette mise à disposition. A l'issue de la mise à disposition et avant de prendre sa 
décision, l'autorité administrative en établit le bilan. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C5992C3D58E4D38753D738428F5EBD6.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C5992C3D58E4D38753D738428F5EBD6.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Article L121-26du CU  Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
La réalisation de travaux ayant pour objet la conservation ou la protection de ces espaces et 
milieux peut être admise, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement. 
 

 Article L121-27 du CU Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
Le plan local d'urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l'article L. 113-1, les parcs et 
ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune ou du groupement de communes, 
après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 
 

1.2.2 - ROLE DE LA CDNPS: ARTICLE R341-16 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

La commission départementale de la nature, des paysages et des sites concourt à la protection de la 
nature, à la préservation des paysages, des sites et du cadre de vie et contribue à une gestion équilibrée 
des ressources naturelles, et de l'espace dans un souci de développement durable. Elle est régie par les 
dispositions des articles 8 et 9 du décret n° 2006-665 du 7 juin 2006.  

I. - Au titre de la protection de la nature, la commission est notamment chargée d'émettre un avis, dans les 
cas et selon les modalités prévus par les dispositions législatives ou réglementaires, sur les projets d'actes 
réglementaires et individuels portant sur les réserves naturelles, les sites Natura 2000, les biotopes, la 
faune et la flore, le patrimoine géologique et les établissements hébergeant des animaux d'espèces non 
domestiques autres que les espèces de gibier dont la chasse est autorisée.  

Elle constitue une instance de concertation qui peut être consultée sur la constitution, la gestion et 
l'évaluation du réseau Natura 2000 dans le département.  

II. - Au titre de la préservation des sites et des paysages, du cadre de vie et de la gestion équilibrée de 
l'espace, la commission exerce notamment, dans les cas et selon les modalités prévus par les dispositions 
législatives ou réglementaires, les attributions suivantes :  

 1° Elle prend l'initiative des inscriptions et des classements de site, émet un avis sur les projets 
relatifs à ces classements et inscriptions ainsi qu'aux travaux en site classé ;  

 2° Elle veille à l'évolution des paysages et peut être consultée sur les projets de travaux les 
affectant ;  

 3° Elle émet les avis prévus par le code de l'urbanisme ;  

 4° Elle se prononce sur les questions posées par la publicité, les enseignes et les pré enseignes;  

 5° Elle émet un avis sur les projets d'unités touristiques nouvelles.  

III. - Au titre de la gestion équilibrée des ressources naturelles, la commission, dans les cas et selon les 
modalités prévues par les dispositions législatives ou réglementaires, élabore le schéma des carrières 
lorsqu'il est départemental ou rend son avis sur le projet de schéma des carrières lorsqu'il est régional. Elle 
se prononce sur les projets de décisions relatifs aux carrières. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C5992C3D58E4D38753D738428F5EBD6.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C5992C3D58E4D38753D738428F5EBD6.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210297&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000639701&idArticle=LEGIARTI000006402376&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.3 - REGLES D’URBANISME EN VIGUEUR A JULLOUVILLE 
 
 
La commune de Jullouville était dotée d’un Plan d’Occupation des Sols (POS) devenu caduc le 27 mars 
2017. La commune a engagé une procédure de Plan Local d4urbansime dont l’arrêt de la procédure est 
prévu pour l’été 2017. Aujourd’hui la commune est donc régit par le Règlement National d’Urbanisme 
jusqu’à l’approbation de son projet de PLU. 
 
Aucun document d’urbanisme n’est actuellement en vigueur sur le territoire communal, aucune protection 
sur les éléments du paysage, notamment les Espaces Boisés Classés, ne s’applique. La commune a toutefois 
souhaité mettre en avant l’antériorité de son POS dans le cadre de la protection des EBC. Ainsi, la 
justification du présent document sera basée sur l’ancien POS aujourd’hui caduc et le projet de PLU. 
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Présentation de la commune 
 

1.4 - CONTEXTE ADMINISTRATIF 
 
Localisée au sein du département de la Manche, en région Normandie, Jullouville bénéficie d’une situation 
privilégiée en bord de mer sur la côte normande du Mont-Saint-Michel. Elle se situe à 120 km au Sud-Ouest 
de Caen et 16 km d’Avranches et 8 km de Granville. 
 
La commune de Jullouville comporte plusieurs entités urbaines : 

 Jullouville 

 Saint-Michel-des-Loups 

 Bouillon 

 Groussey 

 Lézeaux-la-Carrière 
 
La commune de 2190 ha accueille 2401 habitants (Source : INSEE, RP2014) et appartient à  la Communauté 
de communes de Granville Terre et Mer (G.T.M.) qui regroupe 33 communes et dans le canton de Sartilly et 
Granville. 
 
Les communes limitrophes sont : 

 Carolles 

 Saint-Pair-sur-Mer 

 Saint-Pierre-Langers 

 Sartilly 

 Champeaux 

 Angey 
 

 

Figure 1 : Localisation régionale de la commune de Jullouville 
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1.5 - DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 
 
La commune de Jullouville est concernée par plusieurs documents supra-communaux qui concernent le 
patrimoine naturel.  
 

1.5.1 - SCOT DU PAYS DE LA BAIE DU MONT SAINT-MICHEL 
La commune de Jullouville appartient au Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de la Baie du 
Mont Saint-Michel (approuvé le 13 juin 2013). Conformément à l’article L111-1-1 du Code de l’urbanisme, 
les orientations du SCoT s’imposent au PLU dans un rapport direct de compatibilité. Dans le PADD du SCoT 
du Pays de la Baie du Mont Saint-Michel, la commune de Jullouville appartient au secteur « Espaces 
littoraux et rétro-littoraux solidaires ».  
Le PADD précise que ce secteur doit : 

 Avoir un aménagement raisonné en profondeur pour permettre un développement basé sur une 
capacité d’accueil et une application de la loi «littoral» pertinente. 

 Conserver un équilibre entre les populations touristiques et permanentes, conforter l’économie 
touristique, assurer la protection des espaces fragiles et pérenniser l’agriculture. 

 
Le SCoT du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel définit dans son Document d’Orientations et d’Objectifs 
les attentes en matières de développement raisonné de ce secteur qu’il s’agisse d’habitat, d’économie, de 
tourisme, de mobilité, d’environnement, etc... Ces objectifs devront être respectés dans l’élaboration de ce 
PLU. La compatibilité s’analyse comme une non remise en cause des orientations du document de rang 
supérieur. 
 

1.5.2 - SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 
 
Jullouville dépend du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-
Normandie. C’est un document de planification qui fixe, pour une période de six ans, « les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux » (article L212-1 du code de l’environnement). 
 
Le schéma 2016-2021, adopté par le Comité de bassin le 5 novembre 2015, fixe 5 enjeux majeurs : 

 Préserver l’environnement et sauvegarder la santé en améliorant la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques de la source à la mer ; 

 Anticiper les situations de crise en relation avec le changement climatique pour une gestion 
quantitative équilibrée et économe des ressources en eau : inondations et sécheresses ; 

 Favoriser un financement ambitieux et équilibré de la politique de l’eau ; 

 Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale ; 

 Améliorer les connaissances spécifiques sur la qualité de l’eau, sur le fonctionnement des milieux 
aquatiques et sur l’impact du changement climatique pour orienter les prises de décisions. 

 

1.5.3 - SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ÉCOLOGIQUE (SRCE) DE BASSE-NORMANDIE  
 
Le schéma régional de cohérence écologique est un document d’aménagement du territoire dont l’objectif 
principal est la traduction régionale de la trame verte et bleue afin de préserver les continuités écologiques 
et stopper ainsi l’érosion de la biodiversité. 
Le SRCE de Basse-Normandie a été arrêté le 29 juillet 2014. L’interprétation de la TVB sur Jullouville est 
réalisée au sein de l’état initial de l’environnement. 
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1.6 - ANALYSE DU MILIEU NATUREL ET DONNEES 
ENVIRONNEMENTALES 

 
Les mesures de protection, d’engagements internationaux, de gestion contractuelle ainsi que les 
inventaires patrimoniaux sont des outils permettant de protéger ou de signaler la présence d’habitats 
naturels et d’espèces remarquables, originaux pour un espace géographique donné (région, département, 
commune,…) ou protégées par la loi. L’intérêt de ces zones peut être variable selon les sites. 
 

1.6.1 - SYNTHESE DU PATRIMOINE NATUREL PROTEGE OU INVENTORIE 

Au sein du périmètre de la commune de Jullouville sont recensés : 

Type de protection Présence 

Zone Natura 2000 

1 Zone Spéciales de Conservation : 
FR 2510048 – Baie du Mont-Saint-Michel  

1 Zone Spéciale de Conservation 
FR 2500077 – Baie du Mont-Saint-Michel 

Z.I.C.O. Aucune 

Zone Ramsar 1 Zone Ramsar : Baie du Mont-Saint-Michel 

Réserve de biosphère Aucune 

Réserve Naturelle Nationale Aucune 

Site inscrit / site classé 1 site inscrit : « La Vallée des Peintres» 

Réserve Naturelle Régionale Aucune 

Arrêtés préfectoraux de protection de biotope Aucun 

Espace Naturel Sensible 1 Espace Naturel Sensible : Lande tourbeuse des « Cent Vergés ». 

Espace remarquable du littoral Des espaces remarquables du littoral identifiés au SCoT 

Parc National Aucun 

Parc Naturel Régional Aucun 

Z.N.I.E.F.F. 
Cinq périmètres Z.N.I.E.F.F. de type 1 

Deux périmètres Z.N.I.E.F.F. de type 2 

Site du Conservatoire du Littoral 1site du Conservatoire du Littoral : la Mare de Bouillon 

Tableau 1 : Synthèse des mesures de protection du Patrimoine naturel 
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Figure 2 : Synthèse des inventaires et régimes de protection du patrimoine naturel 

 

1.6.2 - PROTECTIONS INTERNATIONALES : ZONES NATURA 2000 
 
La directive CEE 92-43, dite Directive « Habitats », du 22 mai 1992 détermine la constitution d’un réseau 
écologique européen de sites Natura 2000, comprenant à la fois des Zones Spéciales de Conservation 
(Z.S.C.) classées au titre de la directive « Habitats » et des Zones de Protection Spéciale (Z.P.S.) classées au 
titre de la directive « Oiseaux », Directive CEE 79-409, en date du 23 avril 1979.  
 

Jullouville est concernée par 2 sites Natura 2000 relatifs à la Baie-du-Mont-Saint-Michel, il s’agit de la 
Z.P.S. FR2510048 regroupant le littoral et la Mare de Bouillon et de la Z.S.C. FR2500077 exclusivement 
maritime sur Jullouville. 
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Figure 3 : Sites Natura 2000 

 

1.6.2.1 Contexte général 

 Contexte général Zone de Protection Spéciale FR 2510048 – Baie du Mont-Saint-Michel  
Le site « FR2510048 – Baie du Mont-Saint-Michel » a été enregistré comme Zone Spéciale de Conservation 
par arrêté préfectoral du 05/01/2006, et impacte la commune de Jullouville sur près de 148 hectares. 
Exutoire marin des rivières Sées, Sélune et Couesnon, la baie du Mont-Saint-Michel forme une large 
échancrure s’ouvrant sur la mer. 
 

 Contexte général Zone Spéciale de conservation - FR 2500077 – Baie du Mont-Saint-Michel  
Concerné par une superficie prédominante de Domaine Public Maritime, le site de la baie du Mont-Saint-
Michel se développe au fond du golfe normandbreton, au niveau de l’angle formé par le Cotentin et la 
Bretagne. De ce fait, il s’étend largement sur les deux régions (Basse-Normandie et Bretagne). 
La baie constitue un vaste écocomplexe de haute valeur paysagère, dont les différentes unités écologiques 
fonctionnent en étroite relation. L’immense estran sableux abrite, notamment au pied des falaises de 
Champeaux, des récifs d’hermelles (vers marins), formations originales parmi les plus importantes 
d’Europe. 
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Photo 1 : Zone Spéciale de Conversation de la Baie du Mont-Saint-Michel à Jullouville 

 

 DOOCB Commun 
Le Document d’Objectifs (DOCOB) Natura 2000 de la Baie du Mont-Saint-Michel est commun au Site 
d’importance Communautaire (SIC) FR 2500077 et à la Zone de Protection Spéciale FR 2510048, il a été 
approuvé en 2009. Le Préfet de la Manche a désigné le Conservatoire du littoral en tant qu’opérateur local 
pour l’élaboration du document d’objectifs. Pour l’élaboration du document d’objectifs, le Conservatoire du 
Littoral s’est appuyé sur les connaissances des acteurs locaux mais également sur les ressources 
scientifiques disponibles. 
 
L’ensemble des enjeux s’inscrit dans un projet commun de développement durable pour la baie et partagé 
par l’ensemble des processus de gestion déjà engagés (GIZC, SCOT, SAGE, etc.). La synergie et la 
coordination des démarches sont essentielles pour garantir la convergence et l’atteinte des objectifs de 
chaque projet sur le long terme. 
 

©ALISE 
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Tableau 2 : Enjeux de conservation, orientations de gestion en découlant et site Natura 2000 concerné. 

Source: MARY M. & VIAL R., 2009. Document d’Objectifs Natura 2000 - Baie du Mont-Saint-Michel, Tome II : Enjeux 
et orientations. Conservatoire du littoral, DIREN Bretagne, DIREN Basse-Normandie, 219 p. 

 
 

1.6.2.2 Valeur écologique du site 
Le site Natura 2000 de la baie du Mont-Saint-Michel compte : 
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 26 habitats génériques inscrits à l’annexe I de la directive Habitats-Faune-Flore se déclinant en 50 
habitats élémentaires. 

 2 espèces floristiques inscrites à l’annexe II de la directive Habitats. 

 21 espèces faunistiques inscrites à l’annexe II de la directive Habitats. 

 68 espèces d’oiseaux inscrites à l’annexe I (25 esp.) ou à l’article 4.2 de la directive Oiseaux (43 
espèces). 

 

1.6.2.3 Les Grandes unités écologiques 
Luginbühl (1998) organise la diversité des paysages de la baie qu’ils soient naturels ou façonnés par 
l’homme au fil du temps, selon quatre grands types : 

 les paysages maritimes avec les grèves, les herbus, les dunes, les falaises, 

 les paysages de colonisation maritime, avec les polders, les marais blancs et noirs, les estuaires à 
prairies et herbus, 

 les paysages de bocage, du bocage breton au bocage normand, 

 les paysages urbains et péri-urbains. 
 
Le patrimoine naturel de la baie peut être présenté selon 10 unités écologiques. Chacune correspond à une 
entité cohérente en ce qui concerne les aspects physique, paysager et biologique, ainsi que sous l’angle de 
leur dynamique et leur fonctionnalité propre : 
• Le domaine marin : estuaire, estran sableux et fonds marins. 
• Les récifs d’Hermelles. 
• Les marais salés (herbus). 
• Les cordons coquilliers. 
• Les falaises maritimes. 
• Les îles et îlots marins. 
• Les massifs dunaires et les laisses de mer. 
• Les marais périphériques : 

 les marais de Dol-Chateauneuf, 

 les marais du Couesnon (le Mesnil, Sougéal, Aucey-Boucey et la Folie), 

 le marais du Vergon, 

 le marais de la Claire-Douve, 

 la Mare de Bouillon et la basse-vallée du Thar. 
• Les boisements alluviaux. 
• Les polders 
 

1.6.2.4 La faune et la flore 
Chaque hiver, près de 70 000 laridés*, 50 000 limicoles* et plus de 10 000 anatidés* viennent séjourner en 
baie, notamment sur son vaste estran pour s’alimenter ou se reposer. Située sur la grande voie de 
migration ouest-européenne, la baie constitue ainsi un site d’importance internationale pour l’avifaune 
migratrice. La baie maritime joue également un rôle essentiel dans la vie de plusieurs espèces animales 
emblématiques. Ainsi, deux mammifères marins fréquentent régulièrement les eaux de la baie : le grand 
Dauphin avec une importante population sédentaire reproductrice et le Phoque veau-marin, inféodé aux 
côtes abritées parsemées de bancs de sable et pour lequel la baie du Mont-Saint-Michel constitue 
l'extrême sud de son aire de répartition. La baie constitue de plus une zone de transit obligée pour 
plusieurs espèces de poissons migrateurs: citons le Saumon atlantique, migrateur qui remonte les rivières 
comme la Sée et la Sélune où il se reproduit et qui présente parmi les stocks les plus importants de France, 
les Lamproies marine et de rivière, mais également l’Anguille qui est désormais très menacée. Le bois 
d’Ardennes héberge une exceptionnelle diversité d’espèces de chauves-souris dont quelques unes parmi 
les plus menacées d’Europe (grand et petit Rhinolophes, grand Murin, etc. ). La faune et la flore du site 
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Natura 2000 de la baie du Mont-Saint-Michel, notamment les espèces les plus remarquables, sont 
présentées brièvement par grands groupes dans la suite de ce document : 

 La flore, 

 Les amphibiens et les reptiles, 

 Les poissons, 

 Les oiseaux, 

 Les chauves-souris, 

 Les mammifères marins et semi aquatiques. 
 

1.6.3 - CONVENTION DE RAMSAR 
La convention de Ramsar, relative à la conservation des zones humides d’importance internationale a été 
signée le 2 février 1971 à Ramsar en Iran et ratifiée par la France en octobre 1986. Elle vise à favoriser la 
conservation des zones humides de valeur internationale du point de vue écologique, botanique, 
géologique, limnologique ou hydrographique et en premier lieu les zones humides ayant une importance 
internationale pour les oiseaux d’eau en toute saison. 

Il y a une zone d’application de la convention Ramsar à Jullouville, qui s’étend sur deux secteurs 
terrestres et le long du littoral du territoire communal.  

 
La Baie du Mont Saint-Michel a été inscrite comme zone humide d’importance internationale le 9 
novembre 1994. D’une superficie de 45 800 ha, elle se trouve à cheval entre l’Ille-et-Vilaine et la Manche.  
L’amplitude des marées atteint quinze mètres aux marées d’équinoxe, découvrant ainsi plusieurs dizaines 
de milliers d’hectares de grèves, de vasières et de bancs de sable constamment remaniés par les 
phénomènes de sédimentation et de géomorphologie marine de grande ampleur. 
La baie constitue un vaste écosystème, dont les différentes unités écologiques fonctionnent en étroite 
relation : secteurs immergés en permanence, immense estran sablo-vaseux, platiers rocheux, riches prés 
salés atlantiques correspondant à la plus vaste étendue nationale d’herbus.  
 

1.6.4 - SITE INSCRIT – SITE CLASSE 
Les sites et monuments naturels de caractère historique, artistique, scientifique, légendaire ou pittoresque, 
susceptibles d'être protégés au titre des articles L.341-1 et suivants du Code de l’Environnement, sont des 
espaces ou des formations naturelles, dont la qualité appelle, au nom de l'intérêt général, la conservation 
en l'état (entretien, restauration, mise en valeur…) et la préservation de toutes atteintes graves 
(destruction, altération, banalisation…). 
Le classement concerne des espaces naturels ou bâtis dont l’intérêt paysager est exceptionnel ou 
remarquable. L’inscription témoigne de l’intérêt d’un site qui justifie une attention particulière. 
A compter de la publication du texte (décret ou arrêté) prononçant le classement ou l'inscription d'un site 
ou d'un monument naturel, tous travaux susceptibles de modifier l'aspect ou l'état d'un site sont soumis au 
contrôle du ministre chargé des sites ou du préfet du département. 

Le site inscrit de « la Vallée des Peintres», concerne les communes de Jullouville et de Carolles. 

 
©ALISE 
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Photo 2 : Vue sur le site inscrit de « la Vallée des Peintres » 

En site inscrit, l’Administration doit être informée de tous projets de travaux de nature à modifier l’état ou 
l'aspect du site quatre mois au moins avant le début de ces travaux. L'Architecte des Bâtiments de France 
émet un avis simple et qui peut être tacite sur les projets de construction, et un avis conforme sur les 
projets de démolition. 
La Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (C.D.N.P.S.) peut être consultée 
dans tous les cas, et le ministre chargé des sites peut évoquer les demandes de permis de démolir. 
 
D’une superficie de 13 ha, le site inscrit de « la Vallée des Peintres» a fait l’objet d’un arrêté le 22/05/1944. 
Le site inscrit s’étend sur les communes de Jullouville et Carolles. Ce site pittoresque est composé de la 
vallée encaissée du Crapeux. La végétation luxuriante composée de chênes, hêtres, frênes et érables cache 
les versants pentus. Cette atmosphère à la densité arborée très forte contraste avec l’espace ouvert du 
front de mer. 
 

1.6.5 - ESPACES NATURELS SENSIBLES (ENS) 
Un Espace Naturel Sensible (ENS) est un ensemble de parcelles présentant un fort intérêt biologique et 
paysager et comprenant un ou plusieurs types de milieux naturels rares ou menacés. Leur protection et 
leur gestion sont déclarées d'intérêt public pour la transmission du patrimoine naturel aux générations 
futures. 

Il y a un Espace Naturel Sensible (ENS) sur le territoire de Jullouville, il s’agit de la Lande tourbeuse des 
« Cent Vergés ». 

 
La lande tourbeuse des « Cent Vergés » constitue l’un des derniers éléments encore visibles de la Lande de 
Beuvais. La lande des cent vergées garde les traces de cette histoire, néanmoins, le patrimoine naturel y 
reste exceptionnel alliant espèces typiques des tourbières à celles des landes et boisements humides. Le 
site s’étend sur 40 hectares et à ce jour le Conseil Général de la Manche a la propriété de 16,5 hectares. 
Un plan de gestion a été élaboré sur l’ensemble du site d’étude par le Conseil Départemental de la Manche.  
 

 



 
COMMUNE DE JULLOUVILLE (50) 

 

 

Bureau d’études : 

ALISE Environnement 

DOSSIER DE SAISINE DE LA CDNPS AU TITRE DES ESPACES BOISES CLASSES  

22 

 

Figure 4 : Extrait du plan de gestion de la Tourbières des Cents Vergées 

Source : Conseil Départemental de la Manche 

1.6.6 - LES Z.N.I.E.F.F. 

Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) sont répertoriées suivant 
une méthodologie nationale, en fonction de leur richesse ou de leur valeur en tant que refuge d'espèces 
rares ou relictuelles pour la région (circulaire du 14 mai 1991 du ministère chargé de l’environnement). 

On distingue deux types de zones : 

 les Z.N.I.E.F.F. de type I : ce sont des sites fragiles, de superficie généralement limitée, qui 
concentrent un nombre élevé d'espèces animales ou végétales originales, rares ou menacées, 
ou caractéristiques du patrimoine naturel régional ou national ; 

 les Z.N.I.E.F.F. de type II : ce sont généralement de grands ensembles naturels diversifiés, 
sensibles et peu modifiés, qui correspondent à une unité géomorphologique ou à une 
formation végétale homogène de grande taille. 

  

Cinq périmètres Z.N.I.E.F.F. de type 1 et deux périmètres de Z.N.I.E.F.F. de type 2 sont présents sur le 
territoire de Jullouville 

 

Figure 5 : Schéma de localisation de Z.N.I.E.F.F. de type I 
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 Z.N.I.E.F.F. de type I : Estran rocheux de Granville à Jullouville 

Nom 
Estran rocheux de Granville à Jullouville 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type I 

Identifiant 
national 

250008124 

Superficie 
460 ha 

Intérêt(s) de la 
zone 

 
Cet estran rocheux qui s'étire sur une longueur de 8 km et sur une largeur d'environ 
500 m, est pratiquement le seul secteur de rochers de cette taille présent au sud de 
Granville. 
 
Zone de refuge et de nourrissage pour nombre de poissons, coquillages, mollusques et 
même oiseaux à marée basse, ce platier rocheux abrite également un récif d'Hermelles 
(Sabellaria alveolata) au niveau de Saint-Pair.Cette zone offre beaucoup de faciès 
écologiques où se rencontrent des associations très riches, tant en variété qu'en 
importance des populations. 
 
Ce site offre un échantillonnage très varié d'algues tant en nombre d'espèces qu'en 

nombre d'individus. Citons les plus rares : l'Alarie verte (Alaria esculenta), la 

Dictyopteris membraneuse (Dictyopteris membranacea), la Padine queue de Paon 

(Padina pavonia), la Taonie zonée (Taonia atomaria) et le Codium en bourse (Codium 

bursa). 

Milieux 
déterminants 

Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
Zones benthiques sublittorales sur sédiments meubles – 11.22 
Zones benthiques sublittorales sur fonds rocheux – 11.24 
Formations sublittorales de concrétions organogéniques – 11.25 
Falaises maritimes nues – 18.1 
Groupements des falaises atlantiques – 18.21 

 
Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

Rejets de substances polluantes dans les eaux 

Pêche 
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 Z.N.I.E.F.F. de type I : Estran sablo-vaseux 

Nom 
Estran sablo-vaseux 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type I 

Identifiant 
national 

250008126 

Superficie 
21536,24 hectares 

Intérêt(s) de la 
zone 

Cette partie inférieure de l'estran, composée de sédiments sablo-vaseux, présente une 

grande unité morphologique et constitue une zone exceptionnelle de niveau 

international pour ses caractères sédimentaires et paysagers. Elle est aussi la plus 

grande étendue sableuse d'Europe. L'importante productivité biologique qui 

caractérise cette zone engendre une richesse écologique que l'on peut apprécier au 

regard de la faune et de la micro-flore présente. 

Il convient de mentionner la présence d'un des plus grands récifs d'Hermelles 

(Sabellaria alveolata) d'Europe, constituant un habitat particulier pour de nombreuses 

espèces animales. 

Si la slikke n'est pas couverte d'une végétation visible, elle n'en est pas moins riche 

d'une micro-flore constituée de nombreuses espèces de diatomées, à l'origine de la 

chaîne alimentaire en baie du Mont Saint-Michel. 

Milieux 
déterminants 

 
Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
Eaux du talus et du plateau continental (= eaux néritiques) – 11.12 
Zones benthiques sublittorales sur sédiments meubles – 11.22 
Formations sublittorales de concrétions organogéniques – 11.25 
Bras de mer – 12 
Vasières et bancs de sable dans végétations - 14 

Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

 

Chasse 

Pêche 

Prélèvements organisés sur la feune ou la flore 

Atterrissement, envasement, assèchement 
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 Z.N.I.E.F.F. de type I : Lande et prairie tourbeuse d’Angey 

Nom 
Lande et prairie tourbeuse d’Angey 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type I 

Identifiant 
national 

250013024 

Superficie 4,92 hectares 

Intérêt(s) de la 
zone 

Ce secteur de bocage dense est relativement préservé au sein d’une matrice plus 

fragmentée. C’est dans ce secteur que se trouve les landes et prairies tourbeuses 

d’Angey, les landes tourbeuses des Cent Vergées et la Tourbière des Cent Vergers 

(ZNIEFF1, ENS50, CEL). Ces trois sites accueillent des tourbières qui recèlent des 

espèces inféodées à ces milieux bien particuliers, comme le Rossolis à feuilles rondes 

ou la Bruyère ciliée. 

Milieux 
déterminants 

Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
Prairies humides et magéphorbiaies – 37 
Forêts – 4 
Bocages – 84.4 

Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides 

Fermeture du milieu 
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 Z.N.I.E.F.F. de type I : Mare de Bouillon et Vallée du Thar 

Nom 
Mare de Bouillon et Vallée du Thar 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type I 

Identifiant 
national 

250008123 

Superficie 84,51 hectares 

Intérêt(s) de la 
zone 

Cette zone est constituée par la basse vallée du Thar et la mare de Bouillon. Cette 

dernière se compose en fait de deux vastes étangs séparés par le Thar, endigué sur 

toute la traversée des plans d'eau. Ceux-ci sont ceinturés par des formations végétales 

successives : phragmitaie, mégaphorbiaie, saulaie et peupleraie artificielle. 

Au regard des espèces animales et végétales recensées, la mare de Bouillon et ses 

abords constituent un véritable joyau écologique. La basse vallée du Thar, constituée 

en majorité de prairies humides en assure un beau prolongement. 

Sur cette zone, on note une diversité de milieux liés à la présence de l'eau, auxquels est 

associée une variété d'associations végétales. Parmi les espèces les plus intéressantes, 

citons le Trèfle d'eau (Menyanthes trifoliata), le Comaret (Comarum palustre), le Bident 

penché (Bidens cernua), la Laîche faux-souchet (Carex pseudo-cyperus), le Nénuphar 

blanc (Nymphaea alba). 

Les quelques relevés entomologiques réalisés ont permis de recenser la présence de 

deux orthoptères intéressants dans la végétation dense des prairies humides : le 

Criquet ensanglanté (Stethophyma grossum) et le Conocéphale des roseaux 

(Conocephalus dorsalis). 

Milieux 
déterminants 

Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
 
Eaux douces stagnantes - 22 

Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

 

Habitat humain, zones urbanisées 

Rejets de substances polluantes dans les eaux 

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides 

Pratiques agricoles et pastorales 

Plantations, semis et travaux connexes 

Chasse 

Eutrophisation 
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 Z.N.I.E.F.F. de type I : Tourbière des Cent Vergers 

Nom 
Tourbière des Cent Vergers 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type I 

Identifiant 
national 

250013023 

Superficie 8,39 hecatres 

Intérêt(s) de la 
zone 

Ce site correspond à une tourbière acide qui s'inscrit dans un contexte paysager 

dominé par le bocage. 

De nombreuses espèces rares et/ou protégées au niveau national (**) ou régional (*) 

s'y rencontrent, tels la sous-espèced'Allemagne du Scirpe cespiteux (Scirpus cespitosus 

ssp. germanicus*), le Rossolis à feuilles rondes (Drosera rotundifolia**), le Rossolis 

intermédiaire (Drosera intermedia**), le Genêt anglais (Genista anglica), le Spiranthe 

d'été (Spiranthes aestivalis**), la Gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe) 

ou encore une petite population d'Andromède (Andromeda polifolia**). 

Notons la découverte d'une sous-espèce rarissime de papillon : Lycaeides idas 

armoricana. 

Milieux 
déterminants 

Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
 
Landes humides atlantiques septentrionales – 31.11 
Tourbières à Molinie bleue – 51.2 
 

Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

 

Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides 

Pratiques agricoles et pastorales 

Plantations, semis et travaux connexes 

Chasse 

Pratiques de gestion ou d'exploitation des espèces et habitats 

Fermeture du milieu 
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Figure 6 : Schéma de localisation de Z.N.I.E.F.F. de type II 
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 Z.N.I.E.F.F. de type II : Baie du Mont-Saint-Michel 

Nom 
Baie du Mont-Saint-Michel 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type II 

Identifiant 
national 

250006479 

Superficie 54545,56 hectares 

Intérêt(s) de la 
zone 

Concerné par une vaste superficie de domaine public maritime, le site de la baie du 

Mont Saint-Michel se développe au sein du golfe normand-breton, au niveau de l'angle 

formé par la Manche et l'Ille-et-Vilaine. Le substratum profond, constitué de schistes, 

est recouvert sur plusieurs mètres de sédiments meubles. L'amplitude des marées, 

parmi les plus fortes du monde, atteint 15 mètres aux marées d'équinoxe, découvrant 

ainsi plusieurs dizaines de milliers d'hectares de grèves, de vasières et de bancs de 

sable. Les phénomènes de sédimentation et de géomorphologie marine de grande 

ampleur confèrent à la baie un intérêt majeur. 

Milieux 
déterminants 

 
Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
Vasières et bancs de sable sans végétations – 14 
Marais salés, prés salés (schorres), steppes salées et fourrés sur gypse - 15 
Dunes – 16.2 
Côtes rocheuses et falaises maritimes – 18 
Prairies humides et mégaphorbiaies – 37 
 

Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

 

Equipements sportifs et de loisirs 
Rejets de substances polluantes dans les eaux 
Nuisances liées a la surfréquentation, au piétinement 
Comblement, assèchement,drainage, poldérisation des zones humides 
Modification des fonds, des courants 
Création ou modification des berges et des digues, 
îles et îlots artificiels, remblais et déblais, fossés 
Entretien des rivières, canaux, fossés,plans d'eau 
Aménagements liés à la pisciculture ou à l'aquaculture 
Pêche professionnelle 
Mises en culture, travaux du sol 
Pâturage 
Fauchage, fenaison 
Pratiques et travaux forestiers 
Chasse 
Pêche 
Prélèvements organisés sur la faune ou la flore 
Erosions 
Atterrissements, envasement, assèchement 
Atterrissement 
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 Z.N.I.E.F.F. de type II : Tourbières de Saint-Michel-des-Loups 

Nom 
Tourbières de Saint-Michel-des-Loups 

Type de 
Z.N.I.E.F.F. 

Type II 

Identifiant 
national 

250013022) 

Superficie 68,8 hectares 

Intérêt(s) de la 
zone 

Il s'agit d'une zone tourbeuse de plateau granitique et arène granitique présentant 

l'une des rares tourbières ombrophiles de 

On remarque ici une diversité des formations végétales dûe à la diversité des milieux 

rencontrés : de la tourbière acide au bois de Saule et Tremble à la lande mésophile et 

lande sèche, de la tourbière acide en contact avec une prairie humide à la tourbière 

alcaline. 

Les inventaires faunistiques restent à mener. Quelques investigations ont tout de 

même permis de contacter certaines espèces remarquables. 

Milieux 
déterminants 

 
Milieux déterminants (Corine Biotope) : 
Landes humides atlantiques septentrionales – 31.11 
Prairies humides oligotrophes – 37.3 
Tourbières à Molinie bleue – 51.2 
 

Facteurs 
influençant 
l’évolution de la 
zone 

Comblement, assèchement, drainage, poldérisation des zones humides 
Pratiques agricoles et pastorales 
Plantations, semis et travaux connexes 
Chasse 
Pratiques de gestion ou d'exploitation des espèces et habitats 
Fermeture du milieu 
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1.6.7 - SITE DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL 
 

Dans le cadre de sa mission de préservation du patrimoine écologique et paysager, le Conservatoire de 
l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres (Cdl) a initié l’élaboration d’un premier plan de gestion du site de 
la Mare de Bouillon. Les plans de gestion du Conservatoire du Littoral sont conçus comme des outils 
techniques et pratiques afin d’une part d’identifier les grands enjeux du site et d’autre part d’optimiser la 
gestion et les moyens à mettre en oeuvre pour préserver voire améliorer le patrimoine naturel, écologique 
et paysager. Ils jouent également un rôle clé dans la concertation avec le gestionnaire et les usagers locaux. 
Ce plan de gestion concerne l’ensemble du périmètre autorisé d’intervention du Conservatoire du Littoral 
sur une surface totale de 134 hectares dont 115 hectares ont été récemment acquis (fin 2011). 
 
Le site d’étude « La Mare de Bouillon » est situé dans la baie du Mont-Saint-Michel, en bordure du littoral, 
sur le territoire de deux communes, Jullouville et Saint-Pair-sur-Mer. Le site est inclus dans la Zone de 
Protection Spéciale « Baie du Mont-Saint-Michel » dont le Document D’objectifs validé en 2009 est animé 
par le Conservatoire du Littoral. 
 
La principale partie acquise par le Conservatoire correspond à la Mare de Bouillon, composée de deux plans 
d’eau séparés par le fleuve Thar endigué et entourés par des ceintures végétales successives, roselières, 
saulaies marécageuses, plantations, prairies. L’autre partie du site, prolongement amont de la Mare de 
Bouillon est constituée par la basse vallée du Thar, avec comme milieux prédominants des prairies humides 
et des mégaphorbiaies. 
 
Les objectifs de gestion du site de La Mare de Bouillon ont été définis sur la base des enjeux identifiés sur le 
site au terme de son diagnostic. Ces objectifs correspondent à l’état idéal souhaité du site. Ils sont établis 
pour une durée de 10 ans et sont rappelés dans le tableau ci-dessous en lien avec les enjeux. 
 

 

Tableau 3 : Objectifs de gestion 2016 – 2025 de la Mare de Bouillon 
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Figure 7 : Principales opérations de gestion 
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1.7 - PRINCIPAUX ENJEUX DU PADD DU PROJET DE PLU 

 
Au regard du diagnostic établi, des problématiques soulevées et des principes issus de l’article L101-2 du 
Code de l’Urbanisme, les enjeux suivants ont émané : 
 

 Orientation 1 : Faire de Jullouville la promenade du Sud Manche 
o Créer un nouveau cœur de ville attractif 
o Renforcer l’identité balnéaire de Jullouville 
o Mettre en place une offre touristique structurante 

 

 

Figure 8 : Représentation graphique de l’orientation 1 du PADD 

 

 Orientation 2 : Repenser la ville afin de créer une nouvelle dynamique urbaine 
o Maintenir une vi(ll)e attractive 
o Promouvoir des formes et organisations urbaines économes en foncier et en déplacement 
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Figure 9 : Représentation graphique de l’orientation 2 du PADD 

 

 Orientation 3 : Garantir la préservation des paysages et espaces naturels remarquables 
o Protéger le cadre environnemental, paysager et agricole 
o Assurer les continuités écologiques, la préservation et la mise en valeur de la trame verte et 

bleue communale 
o Développer l’habitat durable 

 

 

Figure 10 : Représentation graphique de l’orientation 3 du PADD 
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2 - PRESENTATION DES BOISEMENTS ET ELEMENTS BOISES DE 
LA COMMUNE 

 
Les boisements du territoire communal sont principalement constitués de feuillus (95%). Les 5% restant 
sont peuplés par un mélange de conifères (sapins). La majorité des essences et des peuplements 
rencontrés sont typiques de ceux qui se développent dans les régions océaniques tempérées. 
 

2.1 - LES FORETS CADUCIFOLIEES (FEUILLUS) MIXTES 
 
Ce type de peuplement est le plus présent sur la commune de Jullouville. On trouve ces forêts de feuillus 
aussi bien sur le plateaux de Saint-Michel des Loups, sur les coteaux secs (Conicat) ou en fond de vallons 
humides (Vaumoisson). Ces boisement sont constitués d’un mélange d’essences de feuillus naturels ou 
introduits par l’homme (Hêtre commun, Chêne pédonculé, Erable plane, Châtaignier, Bouleau blancs, Frêne 
élevé, Noisetier, Houx, Tilleuls….) 
 
Forêts et terrains boisés d'arbres indigènes caducifoliés (autres que des forêts riveraines ou de terrains 
marécageux), dominés par des feuillus caducifoliés mais comprenant des espèces sempervirentes et non 
indigènes. Les principales typologies de boisements de feuillus sont les suivants: 

 

2.1.1 - LES HETRAIES (CODE CORINNE: 41.1): 
La strate arborescente est dominée par le hêtre avec une régénération spontanée  de essence.  
Hêtraies- chênaies acidiphiles atlantiques (Code Corinne: 41.1):  
Forêts atlantiques sur sols acides associant des essences dominantes de hêtre et chêne avec des essences 
accompagnatrices de type houx, érable, chataigniers, noisetier. 
 Localisation principale: Valée des Peintres et basse vallée de l'Allemagne 
 

2.1.2 - LES CHENAIES-CHARMAIES (CODE CORINNE: 41.2):  
Forêts atlantiques et médio-européennes dominées par Quercus robur sur des sols eutrophes ou 
mésotrophes avec généralement des strates herbacée et arbustive bien développées et spécifiquement 
riches. Le Charme peut se voir remplacer par d'autres essences comme le châtaignier, le noisetier voir le 
tilleul à petites feuilles. 
 Localisation principale: Vallée de Vaumoisson, pourtour de la carrière de Conicat 
 

2.1.3 - LES CHENAIES ACIDIPHILES (CODE CORINNE: 41.5):  
Bois de Chênes pédonculés et de Bouleaux (Code Corinne: 41.51): 
Forêts acidiphiles de la plaine de la Mer du Nord et de la Mer Baltique, composées de Quercus robur, 
Betula pendula et B. pubescens, souvent mélangées avec Sorbus aucuparia et Populus tremula, sur des sols 
très oligotrophes, souvent sableux et podzolisées ou hydromorphes. La strate arbustive peu développée 
comprend Frangula alnus. La strate herbacée comprend toujours Molinia caerulea et est souvent envahie 
par des fougères. 
 Localisation principale: Zone de transition avec le plateau de Saint-Michel des Loups (La Sorrerie, 
les Epinettes, le Défand). 
 
 

2.1.4 - BOIS DE CHATAIGNIERS (CODE CORINNE: 41.9): 
Bois dominé par le Châtaignier commun. 
 Localisation principale: La Petite Lande 
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2.1.5 - BOIS DE BOULEAUX HUMIDES (CODE CORINNE: 41.B11): 
Formations usuellement formées par Betula pendula, avec Molinia caerulea et quelquefois Deschampsia 
flexuosa, développées sur des sols podzolisés et hydromorphes, comme des faciès de substitution aux bois 
de Chênes et de Bouleau, ou comme des étapes de colonisation des prairies à Molinion ou des landes 
humides. 
 Localisation principale: Plateau de Saint-Michel des Loups ( La Lande de Bevert et pourtour de la 
tourbière de Saint-MIchel des Loups) 
 
 

2.2 - LES BOISEMENTS  MARECAGEUX 
 
Ce type d’unité de bois et de fourré, parfois dense, s’installe sur les sols marécageux, qui sont gorgés d’eau 
une grande partie de l’année. Ces boisements sont principalement localisés sur le pourtour des nombreux 
ruisseaux qui s'écoulent sur la commune ainsi qu'au abords de la mare de Bouillon et de la tourbière des 
100 vergés.  
 
 

2.2.1 - SAUSSAIES MARECAGEUSES (CODE CORINNE 44.92) 
Formations à Saules dominants  

Localisation principale: Mare de Bouillon et boisements en fond de vallées humides. 
 

2.2.2 - FORETS MARECAGEUSES DE BOULEAUX ET DE CONIFERES A SPHAIGNES(CODE 

CORINNE 44.A1) 
Forêts de Betula pubescens ou de Betula carpatica sur sols tourbeux, humides et très acides, colonisant les 
tourbières bombées à activité turfigène réduite et des bas marais acides avec  Molinia caerulea, 

Localisation principale: Tourbière des 100 vergés 
 
 

2.3 - LES BOISEMENTS HUMIDES RIVERAINS DE COURS D'EAU 
 
Formations arbustives ou arborescentes principalement constituées de Saules et d'Aulnes, le long des cours 
d'eau et soumises à des inondations périodiques. On retrouve ces bandes boisées aussi appelées ripisylves 
sur les rives de l'ensemble du réseau hydrographique de la commune. 
 

2.3.1 - FORETS RIVERAINES, FORETS ET FOURRES TRES HUMIDES DE SAULES(CODE 

CORINNE 44.1): 
Formations arbustives ou arborescentes à Salix spp., le long des cours d'eau et soumises à des inondations 
périodiques. 

Localisation principale: Ripisylves de cours de Vaumoisson, Lude 
 

2.3.2 - BOIS DE FRENES ET D'AULNES DES RIVIERES A DEBIT RAPIDE (CODE CORINNE 

44.32) 
Galeries d'Aulnes, de Frênes, d'Erables des berges des rivières à débit rapide et des ruisseaux larges. 

Localisation principale: Ripisylve de la vallée de l'Allemagne 
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2.4 - LES FOURRES BOISES (CODE CORINNE 31.8) 
Etendues couvertes de végétaux ligneux bas tempérés ; landes atlantiques et alpines, fourrés subalpins et 
communautés de hautes herbes ; recolonisation forestière décidue, haies, résineux nains. 
 
Bien que présent à différents stade sur l'ensemble du territoire de la commune, l'espace boisé le plus 
significatif se localise sur le coteau de la Névourie. 

Localisation principale: Coteaux de la Névourie 
 

2.5 - LES PLANTATIONS 
 
Il est possible de distinguer deux grandes catégories de plantations sur la commune de Jullouville. Les 
plantations d'arbres (feuillus: CC83 21 ou conifères: CC83 31 ) destinées à l'industrie (Peupliers et Pin 
Douglas) et les plantations de feuillus destinés à la production de bois de chauffage constituées d'un 
mélange de  ligneux plus ou moins en adéquation avec leur aire de répartition et milieux naturels (aulne, 
chênes, châtaigniers, hêtre, frêne...).  

Localisation principale: On retrouve ces plantations principalement sur le secteur de Saint-Michel 
des Loups et aux abords de la Mare de Bouillon. 
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3 - RAPPEL DES PROTECTIONS DES BOISEMENTS EXISTANTS 
DANS LE POS EN VIGUEUR 

 
Le précédent Plan d’Occupation des Sols (POS) de la commune de Jullouville, devenu caduc le 27 mars 
2017, traduisait la protection d’espaces boisés. Le chapitre consacré dans précédent POS aux Espaces 
Boisés Classés est présenté ci-après. Le précédent document d’urbanisme communal ne prônait pas 
d’autres protection des boisements que les EBC.  
 
« ESPACES BOISÉS CLASSÉS 
 
Les espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, figurent au Plan d'Occupation des Sols en espaces 
boisés classés. 
Lorsqu'un terrain classé est en outre réservé pour usage public, mention de cette réserve est faite au Plan 
d'Occupation des Sols. 
 
 Article 1 DISPOSITIONS GENERALES. 
 
A l'intérieur des périmètres délimitant les espaces boisés figurés au document graphique par un quadrillage 
de lignes verticales et horizontales semé de ronds, les dispositions des articles R 130-1 à R 130-15 du Code 
de l'Urbanisme sont applicables. 
Le propriétaire sera tenu d'entretenir le boisement existant, et en particulier de remplacer les arbres qui 
viendraient à disparaître. Tout défrichement ou déboisement y est interdit. Seuls, sont autorisés les travaux 
qui ne sont pas susceptibles de compromettre le caractère boisé des lieux. 
 
 Article 2 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ESPACES BOISÉS CLASSÉS 
 
 - 1. La construction y est strictement interdite, sauf dans le cas où le bénéfice du deuxième alinéa 
de l'article L 130-2 du Code de l'Urbanisme rappelé ci-après aura été accordé : Pour sauvegarder les bois et 
parcs, et en général tous espaces boisés et sites naturels situés dans les agglomérations ou leurs environs, 
et pour en favoriser l'aménagement, l'Etat, les Départements, les Communes ou les établissements publics 
ayant pour objet la réalisation d'opérations d'urbanisme, peuvent offrir, à titre de compensation, un terrain 
à bâtir aux propriétaires qui consentent à leur céder gratuitement un terrain classé par un Plan 
d'Occupation des Sols approuvé ou rendu public, comme espace boisé à conserver, à protéger ou à créer. 
Cette offre ne peut être faite si la dernière acquisition à titre onéreux dont le terrain classé a fait l'objet, n'a 
pas de date certaine depuis cinq ans au moins. 
 
Il peut également, aux mêmes fins, être accordé au propriétaire une autorisation de, construire sur une 
partie du terrain classé, n'excédant pas un dixième de la superficie dudit terrain, si la dernière acquisition à 
titre onéreux dont ce terrain a fait l'objet, a une date certaine depuis cinq ans au moins. Cette autorisation, 
qui doit être compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme, ne peut 
être donnée que par décret pris sur le rapport du Ministre chargé de l'Urbanisme, du Ministre de l'Intérieur 
et du Ministre de l'Agriculture. La portion de terrain cédée par le propriétaire ne peut faire l'objet d'un 
changement d'affectation qu'après autorisation donnée dans les mêmes conditions. 
L'application des dispositions du présent alinéa est subordonnée à l'accord de la ou des communes sur le 
territoire desquelles est situé le terrain classé, dans les conditions déterminées par les décrets prévus à 
l'article L 130-6 du Code de l'Urbanisme. La valeur du terrain à bâtir offert en compensation ou le surcroît 
de valeur pris du fait de l'autorisation de construire, par la partie du terrain classé conservée par le 
propriétaire, ne doit pas dépasser la valeur du terrain cédé à la collectivité.  
Les Communes ou les établissements publics ayant ainsi acquis la propriété d'espaces verts, boisés ou non, 
s'engagent à les préserver, à les aménager et à les entretenir dans l'intérêt du public. 
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 - 2. La portion de terrain rendue éventuellement constructible après application de l'article L 130-2 
du Code de l'Urbanisme, est soumise aux règles d'urbanisme régissant la zone dans laquelle est inclus le 
terrain classé, si cette zone est une zone U ou une zone 1 N.A. Dans le cas où le terrain classé est inclus 
dans une zone naturelle, les règles applicables sont celles de la zone U. » 
 
 
Les six figures ci-dessous présentent le plan de zonage avec les EBC du précédent POS.  
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Figure 11 : Extrait n°1 du plan de zonage du précédent POS 
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Figure 12 : Extrait n°2 du plan de zonage du précédent POS 
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Figure 13 : Extrait n°3 du plan de zonage du précédent POS 
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Figure 14 : Extrait n°4 du plan de zonage du précédent POS 
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Figure 15 : Extrait n°5 du plan de zonage du précédent POS 
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Figure 16 : Extrait n°6 du plan de zonage du précédent POS 
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La figure ci-dessous synthétise l’ensemble des Espaces Boisés Classés au précédent POS. 
 

 

Figure 17 : Synthèse des EBC classés au précédent POS 
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4 - PROPOSITION ET JUSTIFICATION DE PROTECTION DES 
ELEMENTS BOISES PROPOSES AU CLASSEMENT AU TITRE DE 

L’ARTICLE L 113-2 DU CODE DE L’URBANISME (EBC) 
 
 
 

4.1 - EFFET DU CLASSEMENT AU TITRE DES L 113-1 ET L 113-2 CU 
 
Le classement d’un espace boisé au titre de l’article L.113-1 et suivants du code de l’Urbanisme a pour 
effet d’interdire tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
 

 Article L113-1 du CU Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.  
Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, 
attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, 
des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements. 
 

 Article L113-2 du CU Modifié par LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 - art. 117 (V)  
Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature 
à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 
d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 
l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par 
un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 1973 ou par le 
document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne 
peut être accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et 
si les conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour 
l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent 
alinéa. 

Dans les espaces boisés classés au titre de l'article L113-1 du Code de ainsi que dans les communes où 
l'établissement d'un Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été prescrit et n'est pas encore approuvé, les coupes et 
abattages d'arbres doivent être précédés d'une déclaration en mairie (art R421-23 du CU). 
 
 
 
La surface total de boisement proposé au titre des EBC est de : 216,39 ha. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C5992C3D58E4D38753D738428F5EBD6.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C5992C3D58E4D38753D738428F5EBD6.tpdila13v_2?cidTexte=JORFTEXT000033934948&idArticle=LEGIARTI000033938491&dateTexte=20170129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idSectionTA=LEGISCTA000006152935&dateTexte=&categorieLien=cid


 
COMMUNE DE JULLOUVILLE (50) 

 

 

Bureau d’études : 

ALISE Environnement 

DOSSIER DE SAISINE DE LA CDNPS AU TITRE DES ESPACES BOISES CLASSES  

48 

 

 

4.2 - PROPOSITION ET JUSTIFICATION DE PROTECTION DES ELEMENTS 
BOISES PROPOSES AU CLASSEMENT AU TITRE DE L’ARTICLE L 113-2 CU 
(EBC) 

 
 

4.2.1 - PRESENTATION GENERALE DE LA PROPOSITION DE CLASSEMENT DES EBC DANS LE 

PROJET DE PLU 
 
Le projet de PLU prévoit de classer en Espaces Boisés Classés (EBC) la plupart des grands boisements  et 
ensemble de boisements représentatifs du milieu Jullouvillais. Ainsi, la proposition de protection en EBC du 
projet de PLU prévoit de classer environ 216 hectares de boisements. Le territoire communal de Jullouville 
s’étendant sur plus de 2100 hectares, la protection revient à classer environ 10,3 % du territoire communal 
en EBC. 
 
La figure ci-dessous présente la proposition de classement des EBC dans le projet de PLU. 
 

 

Figure 18 : Proposition de classement des EBC dans le projet de PLU 
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4.2.2 - JUSTIFICATION DE PROTECTION DES ELEMENTS BOISES PROPOSES 

AU CLASSEMENT AU TITRE DE L’ARTICLE L 113-2 CU (EBC) 
 
Afin de faciliter l’analyse et la lecture  des EBC du territoire de Jullouville, ces derniers ont été associés en 
groupe. Ainsi, 13 groupes, allant de 1 à 13, ont été créés en fonction de plusieurs critères : localisation, 
caractéristiques du boisement, superficie… 
 
La justification de protection des éléments boisés proposés au classement au titre de l’article L. 133-2 CU 
s’appuie sur les 13 groupes définis.  
 

 

Figure 19 : Répartition des 13 groupes 
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4.2.2.1 Groupe 1 

 

Figure 20 : Cartographie du groupe n°1 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Chênaie charmaie, Hêtraie, Fourré Boisé 

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 
Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

22,3ha 

Surface de l'EBC proposé 21,9 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Boisement ayant un rôle paysager fort en assurant la limite entre le bourg de 
Jullouville et le plateau de Saint-Michel des Loups. De plus, le boisement assure 
un rôle hydraulique et structurant sur le risque mouvement de terrain.  

 
 

©ALISE 
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4.2.2.2 Groupe 2 

 

Figure 21 : Cartographie du groupe n°2 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Hêtraies, saussaies marécageuses, bois d’aulnes et frênes, chênaies charmaies. 

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 
Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

6,41 ha 

Surface de l'EBC proposé 8,47 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Ce boisement qui se situe au nord est du bourg de Saint Michel des Loups est 
constitué de plusieurs sous ensembles. Ecologiquement il est très important 
pour la commune car ils retracent la typologie évolutive allant des boisements 
humides de fond de vallons aux boisements préférant les sols plus secs et frais 
des coteaux et des plateaux. 
L'augmentation de la surface proposée au classement s'explique par une légère 
extension naturelle des surfaces boisées.  

©SMBCG 
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4.2.2.3  Groupe 3 

 

Figure 22 : Cartographie du groupe n°3 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Chênaies acidiphiles. 

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 
Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

5,53 ha 

Surface de l'EBC proposé 7,86 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Les Chênaies acidiphiles sont des ensembles boisés bien présents sur le plateau 
de Saint-Michel des Loups. Cependant ils sont souvent formés d'une multitudes 
de petites parcelles. Le boisement ouest identifié ci-dessus s'étend à lui seul sur 
une surface de 5,77ha. En plus de sa position géographique particulière 

©SMBCG 
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(premier boisement qui se trouve entre le plateau plus ouvert  de la Hercellerie 
et celui plus fermé de Saint-Michel des Loups), il possède de multiples intérêts 
écologiques. Très humides en hivers et au printemps, son sol est entrecoupé 
par de nombreux petits fossés d'écoulements qui une fois gorgés d'eau devient 
un milieu indispensable à la reproduction des batraciens (grenouilles et 
tritons).  
L'augmentation légère de la surface proposée au classement provient surtout 
d'un reboisement récent (2-5 ans) de certaines parcelles.  
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4.2.2.4 Groupe 4 

 

Figure 23 : Cartographie du groupe n°4 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Chênaies charmaies. 

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 
Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

23,41 ha 

Surface de l'EBC proposé 31,44 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Cet ensemble se divise en deux sous ensembles boisés. Le premier se retrouve 
au sein de la vallée de Vaumoisson et le second se situe sur tout le pourtour de 
la carrière d'extraction de granulat de Conicat. Ces boisements possèdent 
certaines fonctions similaire (écologique, corridor, antiérosive). La partie boisée 
qui se trouve en bordure de la carrière permet également une meilleur 
intégration paysagère de cette dernière qui devient alors que très peut visible 
depuis le sol. 
L'augmentation de la surface se justifie juste par une délimitation plus affinée 
des surfaces boisées existantes. 

©SMBCG 
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4.2.2.5 Groupe 5 

 

Figure 24 : Cartographie du groupe n°5 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Chênaies charmaies, bois de bouleaux, saussaies marécageuses.  

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 
Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

34,80 ha 

Surface de l'EBC proposé 49,28 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Une multitude de petites parcelles boisées typiques du secteur, d'hygrométrie 
légèrement différentes, constituent cet ensemble boisé situé sur le pourtour 
sud du bourg de Saint-MIchel. De part leur caractéristiques végétales et leurs 
positionnement, ils constituent un gage de pérennité d'un maillage bocager 
typique et fonctionnel. 
L'augmentation de la surface proposée s'explique soit par le boisement de 
"dents creuses" correspondant à de petites parcelles anciennement pâturées 
soit par l'extension naturelles des bois existants. 

©SMBCG 
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4.2.2.6 Groupe 6 

 

Figure 25 : Cartographie du groupe n°6 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Plantations mixte de conifères et de feuillus. 

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 

Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

2,43 ha 

Surface de l'EBC proposé 3,63 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Ce boisement de feuillus (partie est) et planté de résineux sur sa partie ouest 
par l'homme est un des rares petits boisement de résineux de la commune de 
Jullouville. Il constitue à ce titre un forme d'atout dans la diversité paysagère et 
écologique du territoire.  
L'augmentation de la surface proposée au classement est due à l'intégration 
d'une bande boisée supplémentaire. 
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4.2.2.7 Groupe 7 

 

Figure 26 : Cartographie du groupe n°7 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Forêts riveraines très humides, chênaies charmaies, chênaies acidiphiles, 
saussaies marécageuses.  

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 
Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

14,19 ha 

Surface de l'EBC proposé 21,50 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Situés dans une zone où l'agriculture est plus présente, les boisements situées 
au nord du secteur jouent le rôle de relais pour la faune terrestre et aérienne. 
Ils marquent également une transition vers le paysage agricole plus ouvert et 
déstructuré situé à l'est (Sartilly Baie Bocage). Ceux situés en limites 
communales, ils démarquent les têtes des bassins versants des fleuves du LUde 
et de la Rousselière. 
L'augmentation de la surface proposée au classement s'explique 
principalement par l'ajout deux parcelles anciennement landes en boisements 
ligneux bien implantés à ce jour 
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4.2.2.8 Groupe 8 

 

Figure 27 : Cartographie du groupe n°8 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Forêts marécageuses de bouleaux et conifères.  

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 
Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

7,59 ha 

Surface de l'EBC proposé 10,22 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Ce bois qui se situe entre le bourg de Saint-Michel des Loups et le camping de 
la Ferrière, se divise en 2 sous ensembles. D'une part on y retrouve des traces 
d'anciens conifères plantés par la main de l'hommes il y plusieurs décennies 
mais qui sont en voie de disparition et une végétation naturelles issue d'une 
régénération spontanée des essences de feuillus locales. Outre ses attraits  
écologiques dont il dispose, ce boisement est permet une coupure visuel dans 
l'urbanisation de la zone. Il permet de masquer le camping depuis le bourg et 
intègre le bourg dans  l'environnement depuis le camping. 
L'augmentation de la surface proposée au classement est principalement due 
au boisement de petites parcelles intermédiaires. 
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4.2.2.9 Groupe 9 

 

Figure 28 : Cartographie du groupe n°9 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Plantations de feuillus.  

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 
Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

1,80 ha 

Surface de l'EBC proposé 1,85 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Cette futaie jardinée se trouve en plein centre du territoire communal. 
Composé d'une partie de chêne et d'une autre partie de robinier faux acacia, 
elle sert principalement à la production de bois de chauffage. Sa position 
géographique en fait un des premier boisement relais entre le plateau humide 
de Saint Michel et coteaux plus abruptes de la vallée de l'Allemagne. 
Géré pour la production de bois de chauffage, la surface à classée reste 
constante. 
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4.2.2.10 Groupe 10 

 

Figure 29 : Cartographie du groupe n°10 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Bois de bouleaux, chênaies acidiphiles.  

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 
Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

5,49 ha 

Surface de l'EBC proposé 9,63 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Ces boisements se trouvent soit en périphérie (ouest) de la tourbière des 
100vergées-landes et pairies tourbeuses d'Angey soit en son sein (est). De part 
leur localisation, ils possèdent un rôle prépondérant dans la pérennisation de 
ce site hypersensible. Leur présence et leur rôle de zone tampon renforce la 
quiétude du coeur de la tourbière et la non extension des certaines pratiques 
incompatibles avec le fonctionnement hydrologique de la zone. 
L'augmentation de la surface proposée au classement est due à l'extension des 
anciens boisements au détriments de praires naturelles de fauche et de 
pâturage, témoignage de l'abandon de certaines pratiques culturales 
extensives. 
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4.2.2.11 Groupe 11 

 

Figure 30 : Cartographie du groupe n°11 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Bois de châtaigniers, hêtraies. 

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 
Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

1,61 ha 

Surface de l'EBC proposé 3,68 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Ce boisement qui sert à la production de piquets, se situe sur les flancs de 
vallons assez encaissés. Son intérêt est double. Il possède un rôle antiérosif  et 
surtout un rôle de filtre à matière minérale provenant de l'érosion des plateaux 
cultivés . 
L'augmentation de la surface proposée au classement est due au boisement 
naturel progressif du fond de vallon en lieu et place des anciennes prairies 
naturelles de pâturage. 
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4.2.2.12 Groupe 12 

 

Figure 31 : Cartographie du groupe n°12 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Chênaies charmaies, chênaies acidiphiles, hêtraies, saussaies marécageuses.  

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 
Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

29,18 ha 

Surface de l'EBC proposé 44,86 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Deuxième ensemble boisé le plus important de la commune, il est constitué 
principalement par des hêtraies situées sur les coteaux plus secs et plus frais 
que forme les vallons de l'Allemagne et du Livet. Son positionnement dans les 
vallées en fait un atout écologique pour la zone car il assure un rôle de refuge 
pour la faune, de corridor entre les différents milieux et secteur géographique. 
Il possède également un rôle très important dans l'amélioration de la qualité 
des eaux superficielles du bassin du Thar. 
La multiplication par 1,5 de la surface proposée au classement s'explique par 
l'expansion des plantations  situées dans la vallée de l'Allemagne et du livet qui 
bénéficient d'un plan de gestion sylvicole simplifiée. 
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4.2.2.13 Groupe 13 

 

Figure 32 : Cartographie du groupe n°13 – Proposition EBC 

 

Caractéristiques Justifications 

Typologie des 
boisements concernés 

Forêts riveraines très humides.  

Représentation 
graphique et illustration 
de ces boisements avec 
quelques photographies. 

 
Surface de l'EBC existant 
(si classement au POS) 

2,72 ha 

Surface de l'EBC proposé 1,75 ha 

Motifs et justifications 
de son classement et 
analyse de son évolution  

Vestige des peuplements boisés caractéristique des fonds de vallées alluviales, 
ce boisement situé de part et d'autre du ruisseau du Claquerel présente un 
intérêt écologique très fort (diversité des espèces animales et végétales, 
continuité écologique). 
La régression de la surface proposée au classement s'explique par un transfert 
d'une partie des surfaces en linéaires de haie (ripisylve <10ml de largeur). 
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5 -  PROPOSITION ET JUSTIFICATION DE DECLASSEMENT EN EBC 
ET PROTECTION DES ELEMENTS BOISES PROPOSES AU 

CLASSEMENT AU TITRE DE L’ARTICLE L 151-23 DU CODE DE 
L’URBANISME 

 

5.1 - JUSTIFICATION DE DECLASSEMENT EN EBC ET JUSTIFICATION DE 
PROTECTION DES ELEMENTS BOISES PROPOSES AU CLASSEMENT AU 
TITRE DE L’ARTICLE L 151-23 CU 

 

 

Figure 33 : Cartographie des EBC déclassés 

 
 
Afin de faciliter l’analyse de la justification de déclassement en EBC, la commune est divisée en 4 grands 
secteur : ouest, centre, est et sud. 
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Figure 34 : Quatre secteurs définis sur le territoire 
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5.1.1 - SECTEUR OUEST 

 

Figure 35 : Cartographie du secteur ouest – Déclassement EBC 

 
 

Caractéristiques Justifications 

Surface de l'EBC 
déclassé  

11,23 ha 

Motifs et 
justifications de son 
déclassement 

La suppression des boisements des EBC se justifie par les raisons suivantes: 
--Les boisements identifiés sur les parcelles ont disparus partiellement (limites) ou 
en totalité. 
-Certains boisements ont une largeur <10ml et ont donc été intégrés au réseau de 
haies inventorié. 
-Certains boisement ne sont en réalité que des regroupement de quelques d'arbres 
isolés ou un EBC ne s'avèrerait pas être la meilleur solution de conservation. 

Classement au titre 
de l’article L 151-23 
CU pour la partie 
déclassée et 
existante 

-Pour les éléments boisés donc la largeur est <10ml, c'est derniers ont été repérés 
et proposés à la conservation au sein de la trame verte linéaire (haies et talus) en 
raison soit de leur intérêt écologique (relais) soit de leur fonction antiérosive 
(ripisylve / rupture de pente). 
-Afin de s'assurer de la pérennisation des petits boisements qui constituent le 
bocage, les boisements constitués d'essences non indigènes seront classés au titre 
de la loi paysage et pourront être replantés, après récolte du bois présent, avec des 
essences adaptées et ce afin d'assurer une conservation des cohérences 
écologiques et paysagères locales. 
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Photographie 

 

Vue d'un boisement classé 
en EBC au POS et n'étant 
plus existant aujourd'hui 
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5.1.2 - SECTEUR CENTRE 

Figure 36 : Cartographie du secteur centre – Déclassement EBC 

Caractéristiques Justifications 

Surface de l'EBC 
déclassé 

11,85 ha 

Motifs et justifications 
de son déclassement 

La suppression des boisements des EBC se justifie par les raisons suivantes: 
-Les boisements identifiés sur les parcelles ont disparus partiellement (limites) ou
en totalité.
-Les boisements isolés sont de trop petite superficie (<2ha) et paraissent donc
inadaptés à l'application d'un EBC.
-Certaines parcelles ont fait l'objet d'une modification de leur boisement naturel
en boisement replanté à l'aide d'essence non indigènes (peupliers) où les
contraintes d'un EBC paraissent peu adaptées à la situation.

Classement au titre de 
l’article L 151-23 CU 
pour la partie 
déclassée et existante 

Afin de s'assurer de la pérennisation des petits boisements qui constituent le 
bocage, les boisements constitués d'essences non indigènes seront classés au 
titre de la loi paysage et pourront être replantés, après récolte du bois , avec des 
essences adaptés, ceux afin d'assurer une conservation des cohérences 
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écologiques et paysagères locales. 

Photographie Boisement de petites 
superficie classé en EBC au 
POS et proposé en loi paysage 
au PLU 

©CA 50 
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5.1.3 - SECTEUR EST 

Figure 37 : Cartographie du secteur est – Déclassement EBC 

Caractéristiques Justifications 

Surface de l'EBC 
déclassé  

9,22 ha 

Motifs et 
justifications de 
son déclassement 

La suppression des boisements des EBC se justifie par les raisons suivantes: 
-Principalement, les boisements identifiés sur les parcelles sont <10ml de largeur et
se situe en berges de cours d'eau. Ces bandes boisées sont donc assimilable à des
linéaires de ripisylve.
-Les boisements isolés ont soit disparus soit sont de trop petites superficie (<2ha) et
paraissent peu inadaptés à l'application d'un EBC.

Classement au titre 
de l’article L 151-
23 CU pour la 
partie déclassée et 
existante 

Les bandes boisées <10ml situées en rive de ruisseaux (vallée du Claquerel), ont été 
repérés et proposés à la conservation au sein de la trame verte linéaire (haies et 
talus) en raison de leur fonction antiérosive, autoépuration ou écologiques. 
-Pour les petits boisements spontanés isolés (<2ha), leur positionnement en flanc de
coteau ou en haut de plateau, leur confère un rôle antiérosif important.
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Photographie Exemple d'une bande 
boisée classée en EBC 
avec le POS et 
identifiée comme une 
ripisylve (Haie<10ml 
de largeur) avec le 
futur PLU (Ru de 
l'Allemagne) 

©CA 50 
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5.1.4 - SECTEUR SUD 

Figure 38 : Cartographie du secteur sud – Déclassement EBC 

Caractéristiques Justifications 

Surface de l'EBC 
déclassé 

 9,63 ha 

Motifs et 
justifications du 
déclassement 

La suppression des boisements des EBC se justifie par les raisons suivantes : 
-Les boisements identifiés sur les parcelles ont soit disparus ou sont <10ml de
largeur et donc assimilable à une haie.
-Les boisements isolés sont de trop petites superficie (<2ha) et paraissent donc
inadaptés à l'application d'un EBC.

Classement au titre 
de l’article L 151-23 
CU pour la partie 
déclassée et existante 

-Pour les éléments boisés donc la largeur est <10ml, c'est derniers ont été repérés
et proposés à la conservation au sein de la trame verte linéaire (haies et talus) en
raison soit de leur intérêt écologique (relais) soit de leur fonction antiérosive
(ripisylve / rupture de pente).
-Pour les petits boisements spontanés isolés (<2ha), principalement situés au sud
de la Tourbière des 100 vergées, ces derniers possèdent un rôle très important
tant dans le maintient de la diversité d'habitats que dans la fonction de relais
tampon pour les espèces animales.

Photographie Exemple d'un boisement 
classé en EBC au POS et 
correspondant en réalité à 2 
haies sur talus. 
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5.2 - AUTRES CLASSEMENTS UTILISES AU TITRE DU L151-23 DU CODE 
DE L’URBANISME 

 Petits espaces boisés
La commune de Jullouville a également procéder à l'identification des petits espaces boisés qui compose le 
bocage et a décidé de les protéger, au titre des espaces de continuité écologique par application du L151-
23 du CU " Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 
421-4 pour les coupes et abattages d'arbres", préciser par décret n°2007-18 en date du 5 janvier 2007.

La surface total de boisement proposé au titre du L151.23 du CU est de : 492 ha. 

Figure 39 : Cartographie des boisements proposés au titre du L151-23 du CU 

 Eléments linaires (haies et talus)
La commune de Jullouville a aussi identifié, au titre de la loi Paysage, le réseau bocager (haies et talus) 
existant sur son territoire. Elle procèdera la conservation des éléments linéaires constituant par application 
du L151-23 du Code de l'Urbanisme.  

Le linéaire total de haies et de talus proposé au titre au titre du L151.23 du CU est de: 214 kml. 
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6 - SYNTHESE DE LA PROPOSITION DE PROTECTION DES 
ELEMENTS NATURELS DE LA COMMUNE DU PROJET DE PLU 

Figure 40 : Synthèse de la proposition de protection des éléments naturels de Jullouville 
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 p
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 d
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 c
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 d
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t d
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 c
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s 
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nt

 d
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s 
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m
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 d
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 c
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 c
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 c
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 d
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 l
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 c
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 d
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 d
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, d
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 d
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 d
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 d
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itu
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 p
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 d
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 l’
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itu
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 d
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pr
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. c
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 c
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 s

ur
 d
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uv
er

-
tu
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rt
an

te
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 A
us

si
, 

lo
rs

qu
e 

le
 p

ro
je

t 
s’

in
sp

ir
e 

de
 

ce
tt

e 
ar

ch
ite

ct
ur

e,
 l

es
 o

uv
er

tu
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s 
pr
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en

te
s 
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r 

le
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 d
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ro

nt
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 l’
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je
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pa
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D
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pr
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rc
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e 
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t d
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s 
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ve

rt
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t q
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 d
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ne

 fa
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m
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(c

e 
qu
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e 
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ue
l c
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 le
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e 
m
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 d
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st
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es
, p
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 d
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u 
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e 
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 b
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-w
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w
). 

So
nt
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 p
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 c
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EX
TE

N
SI

O
N

S 

1:
 L

’e
xt

en
si

on
 r

ep
re

nd
 le

s 
m

at
ér

ia
ux

 e
t l

e 
la

ng
ag

e 
ar
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ite

ct
ur

al
 d

es
 v

ill
as

 
né
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ré
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on
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te
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et
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ri
t c
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m

e 
un
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ve

rr
an

da
.

2:
 L

a 
ve
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nd

a 
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t r
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ée

 p
ar

 d
es

 p
et
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oi
s 
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m

m
e 

ce
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 s
e 

fa
is

ai
t à

 l’
ép

oq
ue

, e
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re

pr
en

d 
le
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co
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eu

rs
 d

u 
vo

lu
m

e 
pr
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cu

ip
al

 e
t l

e 
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nc
 e

m
pl
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é 

en
 to

itu
re

 r
ap
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lle
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s 

co
lo

ri
s 

de
 l’

ar
do

is
e.

3:
 L

e 
m

at
ér

ia
u 

em
pl

oy
é 

po
ur

 l’
ex

te
ns

io
n 

re
nv

oi
e 

au
x 

m
en

ui
se

ri
es

 d
u 

R
ez

-d
e-

ch
au

ss
ée

. A
lig

né
e 

su
r 

le
 g

ar
ag

e,
 e

lle
 r

es
pe

ct
e 

la
 c

om
po

si
tio

n 
de

 la
 fa

ça
de

.

4:
 L
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 e

xt
en

si
on

s 
si

tu
ée

s 
su

r 
le

s 
cô

té
s,

 p
lu

s 
pe

tit
es

, d
on

ne
nt

 a
u 

vo
lu

m
e 

pr
in

ci
pa

l u
n 
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pe

ct
 p

lu
s 

él
an

cé
. L

e 
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er
et

 e
nd

ui
t p

er
m

et
 u

ne
 m

ei
lle

ur
e 

in
té

gr
at

io
n 

de
s 
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te
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io
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à 
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 m
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n.

5:
 L
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xt

en
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on
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e)
 n

e 
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en

d 
ni

 le
 v

ol
um

e 
pr

in
ci

pa
l (

to
itu

re
 p

la
te

) n
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 c
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 d
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 d
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te

ns
io

ns
 a

lig
né

es
 s

ur
 la

 h
au

te
ur

  
 

du
 v

ol
um

e 
pr

in
ci

pa
l, 

il 
es

t i
m

pé
ra

tif
 d

e 
re

sp
ec

te
r 

la
 

 
co

m
po

si
tio

n 
de

 la
 fa

ça
de

.

 
.L

es
 e

xt
en

si
on

s 
pl

us
 p

et
ite

s 
on

t l
a 

qu
al

ité
 d

e 
do

nn
er

  
 

au
 v

ol
um

e 
pr

in
ci

pa
l u

ne
 a

llu
re

 p
lu

s 
él

an
cé

e.

Le
s 

ex
te

ns
io

ns
 p

lu
s 

pe
tit

es
 s

on
t 

pr
éf

ér
ab

le
s 

en
 c
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itu
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 d
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 d
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 p
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t p
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 d
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 d
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d’
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 d
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t b
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 m
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 p
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 d
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 c
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ra
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ad
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 d
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 c
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 l’
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 d
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 d
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 l’
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 p
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xi
st

en
t i

ls
 d
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 d
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nt
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 d
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uv
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et
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 c
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 l’
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t d
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n 
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t c
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 p
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 m
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 d
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 d
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 d
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